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Agenda de fActionnrure 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aua: termes de !'Art. 5 a!. ll du Règlement sur 
les sociétés an8nymes, arnHé par Décision du 
Cott8eil des Minis tres du 17 Avril 1889 « !es con
t>Oeations aux assemblées générales se1·ont fa-ites 
par la voie d'un des journaux indi qués pour les 
œnnonces judiciaires ». 

Vendredi 12 Mai 1939. 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. 
As:::.. Gén. Ord . et Extr. à 4 h. 30 p .m. , à 
Alexandrie, au siège socia l. 10 r. Fouad 
1er. - (Ordres du jour Y. .J. T.M . No. 
2515) . 

Samedi 13 Mai 1939. 

SOCIETE IMMOBILIERE DE VA VENUE 
DE LA REINE NAZLI. - Ass. Gén. Ord. 
à 5 h. p.m. , au Caire, au siège soc!al, 127 
av. Reine Nazli. - (Ordre du JOur v . 
J.M.T. No. 2517 ). 

.Lundi 15 Mai 1939. 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE 
(anciennement The George Nungovich 
Egyptian Hotels Cy). - Ass. Gén . Ord . à 
4 h. p.m., au Caire, a u siège socia l, au 
Continental-Savoy. - (Ordee du jour v. 
J.T.M. No. 2519). 

ANGLO AMERICA~ ~ILE TOURIST 
Co. - Ass. Gén. Orel . à 5 h . p.m., au Caire, 
au s iège social, 47 r. Ma lel.;a Faricla. 
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2519). 

l\'lerCl·edi t'i' Mai 1939. 

THE UPPER EGYPT HOTELS CO:l-JPA
NY. - Ass. Gén. Orel. à 5 h . p.m. , vu Cai
re, au Continental-Savo~- Hotel. - (Oedre 
du jour v . .J.T.M . No. 2520). 

Samedi 20 :\'lai 1939. 

SOCIETE IMMOBILIERE DU QUAR
TIER DE LA GARE DU CAIRE. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u Caire, au s iège 
socia l, r. Saptieh. - (Ordre du jour v. 
/. T .M . No. 2520). 

J eudi 25 Mai '1939. 

SOCIETE A~O~YME DU BEHERA. 
Ass. Gén . Orel . ü 4 h. 30 p.m., à 1\l cxfln
drie, a u s iège soc ictl. 9 r . Stamboul. - (Or 
dre du jour v . .J. T .M. No . 2522 ) . 

Lundi 29 Mai 1939. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., 
à Alexandrie, nu s iège socia l, r . Fouad 1e r, 
Cité Adda.- (Ordi'e du jour v. J.T.M. No. 
2522). 

Jeudi tet• Juin 1939. 

SOCIETA /\NOMMA li\IIMOBILI RIUNI
TI. - Ass. Gén . Ord. à 5 h . p.m., à Ale
xandrie , au s iège socia l, 18 r. Fouad 1er. -
(Ordre du jour v . .J. T .M . No. 2522) . 

Lundi 5 Juin 1939. 

THE CLOTIIING & EQUIPEMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Extr. à 
midi, au Caire, au siège socia l, à Choubrah. 
- (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2524). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mercredi 7 Juin 1939. 

GENERAL i\IIOTOR NEAR EAST. - ,\s":' . 
Gén. à 10 h. a. m .. à Alexandrie , aux hu
les . - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2!'"!1\l ). 
reaux de la Soc., 35 r. Echelles des Cér•~n -

PRINCIPAUX PB.OCES EN COlJB.S. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 15 Mai 1939: Jug. a tt. cie 
la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, sur l' ac
tion intentée par Vic tor Rosse tto, - po r
teur d'obligations 4 % de ladit e Socié té. -
tendant au pa iement en fr an cs égyptiens, 
tarifés à P.T. 3,8575, desdite;:; obligations 
et de leu r s coupons . 

LAND BANK OF EGYPT. - 1er Ju in 
1939: Déba ls en appel, dev. lo 2me 
Ch. de la Cour, sur l' appel interjeté 
par G. Mora itinis et Th . Handrinos , du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch . 
du Trib. Civ. d 'Alex ., qui les a décla rés ir
recevables en leur intervention et a dit pour 
droit que ledit Etablissement est tenu de 
faire, en Egypte, le service de ses obliga
tions 4 1 /2 % en fr ancs français , tels qu ' il!'l 
sont définis par la loi franç aise du 2!'i Juin 
1928 (soit pa r un poids d'or de 65 .5 milligr., 
au titre de 900(1000 d'or fin pour un fra nc, 
lesdits francs convertis en monna ie égyp
tienne au cours de P. T. 705 les mille 
francs). 

- 4 Nov. 1939 : Débu ts dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex. sur l' ac tion intentée 
par Y. Antoniou, - pol'teur d'oblig. 4 1/2 % 
de la dite Société. - tendant à la conver
sion des fran cs français tels que définis 
par la foi fra nça ise du 25 Juin 1928 en 
fra ncs français nu cours du jour où le 
paiement des coupons desdites obliga tions 
aurait dû normalement être effectué. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour !es détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 20 Mai 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIO POLIS. 
- Tt•rra in de 783 m .q. avec ma ison : rt'Z · 

de-chm.lss t:•e c t :3 étages, ru e Georges t\l •'r~ 
baclt hey :\'u. t:>, L.E . 3600. - (.J. T.J\ 1. :'\u. 
2518). 

IIELOUAK 
- Ten·a in de 5U::i0 m .q. avec m a ison: n •?. 

de-chau::;s•'· c! et rk penclnnc:es, n10 Youssef 
Pacha N e•. :?'l, L.E. 2500. - (.! .T.M . No. 
2518). 

LE CAIRE. 
- TCITain de 1-10 m.q. avec construc

tion s, c.hia khet E L Aübassiell, L.E. 500. -
(.!. T.M. No. 251!3) 

- Terrain de GOG m.q. avec: construc
tion::; , h aret Sé lim Bey No. 1 e t h are t El 
Kammah No. i, L.E. 1900. - (.J.T.M. No. 
2517) . 

- Terrain de 333 m.q. avec m a ison: rez
de-chaussée , 3 é tages e t dépenda nces, eue 
Hm Jdriss No. 10, L.E. 3000. - (.l.T.M. 
No. 2519). 

- Terr ain de 321 m .q. avec m a ison: rez
de-chaussée et '2 é tages, rue Khouza m No. 
1, L.E. 600. - (.l.T.M. No. 2520) . 

- Terrain de 327 m.q. a vec m a ison: 4 
étages, rue Chim ith No. 3, L.E. 3000. -
(J. T.M. No. 2520). 
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BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOCT. 
L.E. 

Deyrout Orn :'\akhla 550 
(./.T.M . No. 25115). 

Achmoune in 1380 
:V·hmoune in GUO 
Aehmounein 1180 

(J .T.l\1. .P\ o. 2020). 
BEI\'1-SOL'EF. 

:\1anial Ha ni 3000 
(.T.T.M . ~o. '2314 ). 

N a lliet Ba da hl 510 
(J.T.M . No. 2::i1R). 

B(·ba 2610 
(.J .T . i\1. l'\ o. 2:>20) . 

FAYOU :\1. 
Ha dka 3GOO 
Ma ta rta r& s ()500 

(J .T .M. I\'o. 2i'll7). 
Abou Gandir :3(iÜû0 
l\1otoul 11000 
Toblw r 1\117 

(.J.T.M. i\'o. 2518). 
GALIOUBTEH. 

Kom El Ah mar !13~ 
h a fr Ha nna 7(i0 

(.J.T.M. No. 2518). 
GUIRGGEH. 

Awlad h.lla laf 2000 
(.J.T.M. l'< o. 2517). 

Kmn lcl1kaw ;:;oo 
(.I.T.M. No. 2::i l8) . 

GLliZEH. 
Chabmmnnt JllilO 

(J .T.l'll. l'\ o. 2:J1R). 
ME:\'Ol: FIEH. 

Dar·aguiJ 800 
(J.T . .\l. '\o . .2::il4). 

Mit-A IJOll E l l\on1 J 000 
Toukli Dùla kn \Vü :\1 i.nicll 1e1 11:30 
E a fr E l ,\J uoui GOO 

(.J .T.:\1. No. 2315). 
Douh e t. Cktl a nouf 
wu h<lfl ' On e· 1 j.l)j 
Bou li e t C: llutanour 
Wü Ka f1· OI<e 18/() 
Sarsanwu:-: l!iOU 

(.J. T.:\1 . l\i o. 23 17). 
h a m chiclJë 'jj(ll) 

Mit Om Saleh SGOU 
(./ .T .M. ~o. 2::i l 8). 

Choni ~.so 
(.J .T .M. No. 251!)), 

Ma ni a l El Arouss :1:100 
Man ia i E l Arou::;s \':lill 
El He bNassi l illO 
Ma nürl E l Arouss :::1u0 
:Ma ni ul E l Arouss \lOO 
E l Helwussi Jlllll 

(.J.T .. '\1 . N o. 2320). 
MlNIEH. 

Héhia 1\00 
(.J .T.J'f. No. 25H). 

Bé·ni-Ghani 8H) 
Cheiklt Ha ssan 1:!50 

(.J.T.M. No. 2515). 
Ibgag El Hattab 1\00 
Saft El Khammar GOOO 
Tambadi 1100 
Cham El Bassel mo 
Kom v..rali ~20 
Damchir 800 

(J.T.M. No. 2517). 
Kom Wali 800 
A ba El Wakf GKSO 
Tahnacha 1500 
Bani-Ahmed 15000 
Béni-Ahmed iOOOO 

(J .T.M. No. 2518). 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Des restrictions légales à la vente c.on

sentie au courant de la dernière mala
die du vendem·. 

. La doctrine et la jurisprudence égyp
tienn es ont élaboré une théorie de la 
«dernière maladie» qu 'il est. intéressant 
de rappeler. 

On sait, en effet, que le Code 1'vlixte et 
le Code National édictent la nullité des 
ventes faites à certains héritiers et qui 
auraient eu lieu durant la dernière ma
ladie, à défaut de ccnfirmation des au
tres héritiers. 

Ces dispositions, empruntées à la loi 
elu statut personnel musulman, sont en
trées dans la législa tion civile applica
ble à tous les justiciables des Tribu
naux Mixtes et des Tribunaux ?\atio
naux. 

Un arrêt du i5 Juil! i92ü rendu par la 
3me Chambre de la Cour d 'Appel lVIixte, 
présidée par M. Baviera, a déclaré à cet 
égard que « l'art. 320 elu Code Civil Mix
te, aux termes duquel la vente faite par 
une personne dans sa rlernière maladie 
à. un de ses h~r.it.iers n'est valable que 
SI les autres hentlers la confirment est 
applicable à tous les habitants de' l'E
gypte, musulmans ou non, égyptiens ou 
ét~angers, lorsqu'il y aurait un intérêt 
miXte et quelle que soit la nationalité 
des p~rti ~s, comme une disposition léga
le qm pnme toute autre disposition elu 
statut personnel des parties contractan
tes ». 

On se rend compte de l'importance 
que peut présenter une exacte et sûre 
détermination de ce que l'on doit com
prendre par « dernière maladie». 

Cette notion se situe à la frontière de 
la physiologie et du droit. Elle se carac
térise, d'autre part, par un élément très 
fortement subjectif. 

Un important arrêt cle la Cour d'Appel 
Nationale du 4 Mai 1937, rendu sous 
la présidence de Mohamed Zaghloul 
bey (*), contien t des précisions intéres
santes dont il est utile de donner ici un 
aperçu. 

La dernière maladie est tout d'abord 
celle qui aboutit normalement à la mort 
du vendeur, après l'avoir mis dans !"im
possibilité de s'occuper de ses affaires 
hors de chez lui. 

(*) Aff. Cheikh Mohamed Abdel Gayed Kairal
lah c. Cheikh Abdel Gayed Kairallilh et Cts. 

Il importe de distinguer soignéuse
ment la maladie chronique qui se ter
mme par la mort et la dernière maladi e. 

La maladie chronique, même si elle 
oblige le malade à garder le lit et l'em
pêche de s'occuper de ses affaires, n'est 
pas considérée comme dernière maladie. 

Sont considérées comme maladies 
chroniques: la paralysie, l'artério-scléro
se et les maladies de cœur ou de rein . 
L'arrêt a.ïoute à cette liste, qui n 'est cer
tes pas limitative la rétention d'urine et 
l'hypertrophie de la pros tate dont était 
affecté le vendeur au moment où il avait 
conclu le contrat argué de nullité dans 
l'affaire en examen. 

A plus forte raison, la vieillesse ne 
peut-elle être considérée comme une 
« dern ière maladie». 

Il ne suffirait pas, d'autre part, de pré
tendre que la vente a été consentie à. une 
date rapprochée de la mort survenue 
quelques jours après pour pouvoir l'at
taquer valablement, comme. ayant eu 
lieu durant la dernière maladie. 

Celui qui prétend faire annuler une 
vente conclue quelques jours avant la 
mort, doit donner des indications préci
ses sur la nature de la maladie l'ayant 
entraînée. 

Il semble que l'arrêt ait voulu viser 
par là les cas de mort accidentelle et 
subi te qui serait survenue quelques 
jours après la con~lusion d'un contrat 
cle vente. 

Mais il ne faudrait pas croire que la 
dernière maladie implique nécessaire
ment un cas de maladie ou de faiblesse 
physique due à l'état personnel de celui 
qui est sur le point de mourir. 

La dernière maladie peut être déter
minée par des circonstances extérieures 
qui s'imposent avec un caractère d'évi
dence à celui auquel elles font présager 
une mort inévitable. Ce sont, par exem
ple, les cas du condamné qui va être 
exécuté, du soldat qui sort des rangs 
pour combattre ou de la personne qui se 
trouve sur un navire prêt à couler (V. 
Le statut personnel en Droit Musulman 
par le Cheikh Abdel Wahab Khallaf p. 
147). 

On voit aue c'est bien plutôt la prévi
sion de la mort que la maladie qui est 
constitutive de l'état juridique de «der
nière 1nalu.die ». 

Il en est, d'ailleurs, de même dans 
l'hvpothèse de la maladie chronique. 

C'est à partir du moment où le malade 
se sent gravement atteint que l'on peut 

le considérer en état cle dernière mala
elie. Lorsque son mal vient à empirer 
brusquement et que le malade se rend 
compte de l'aggravation, il ne fait pas 
àe cloute encore que la vente conclue à 
ce moment doit être annulée. Mais il 
semble que l'aggravation ne soit qu'une 
présomption de Jait en vertu de laquelle 
le malade a pu se croire à coup sûr dans 
un état proche cl e la mort. 

Une foi s admis le critérium subjectif 
de la croyance, la ques tion peut se poser 
de~ :,;.l\·oir si un malade auquel on cache 
son état désespéré pourrait valablement 
vendre ses biens à une partie de ses hé
ritiers. 

L'hypo thèse elu malade qui se croit at
teint d ' un mal irrémédiable, et qui 
meurt effectivement, mais pour de tou s 
autres motifs que ceux qu 'il avait pré
vus, provoque également quelque hési
tation. 

La combinaison du critérium objectif, 
selon lequel la drrnière maladie serait 
celle qui met le malade clans l'impossi
bilité Je s'occuper cie ses affaires en de
hors de chez lui, et du critérium subiec
tif, permet seule de résoudre ces diffé
rents problèmes. 

Dans le cas tranché par l'arrêt signalé 
plus haut, le malade était atteint d'1me 
rétention d'urine et d'une hypertrophie 
de la prostate. Il s'é tait ainsi occupé de 
se~ afrai~es pendant dix à quinze ans. 
pms etait tombé malade trois jours 
avant sa mort. 

L'arrêt retient que l'aggravation ayant 
été soudaine, et le fait que ce malade 
n 'avait pu s'en rendre compte ayant été 
prouvé, on ne pouvait annuler une vente 
conclue deux semaines avant la mort. 

Cette jurisprudence répond parfaite
ment à la conception même elu législa
teur musulman, qui n'a interdit en 
principe la vente faite par une personne 
dans le courant de sa dernière maladie 
à l'un de ses héritiers que parce que la 
connaissance même dans laquelle se 
trouve alors l'intéressé de la proximité 
de son décès crée la présomption que 
l'opération dissimule une libéralité pour 
cause de mort. 

La vente n'est alors qu'un testament 
déguisé et il est normal que les restric
tions légales à la faculté de tester régis
sent également toute autre opération en
tre le futur de cujus et l'un de ses hé
ri tiers. 

Si, par contre, le décès n'a point eu de 
rapport direct avec la maladie dont sauf-
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frait le défunt, la présomption n'existe 
plus. . .. 

La raison d'être de la d1sposltwn de 
l'art. 320 du Code Civil Mixte devant 
donc être uniquement trouvée dans le 
régime spécial des dispositions tes ta
mentaires en droit musulman, c'est 
donc par une véritable anomalie qu'elle 
a été généralisée dans le Code ~of!lmun 
à tous les habitants du ternt01re au 
point de devenir, sel~n l'expression ?e 
l'arrêt mixte du 15 Jum 1926, « une dis
position légale qui prime toute autre 
disposition du s ta tut personnel des par
ties contractantes». 

Aussi bien, cette res triction à la facul
té de disposer à titre onéreux ne se con
cevant aucunement pour le vendeur au
quel son s ta tut perso.n:r:el ass~re la liber
té de tester, n e sera1t-1l pas mopportur;t, 
à l'occasion de la révision du Code CI
vil de limiter la règle de l'art. 320 actuel 
au' seul cas où le vendeur es t régi par 
un s tatut personnel prohibant ou ~imi
tant la faculté de disposer au profit de 
ses héri tiers. 

S'il n'en est pas ainsi, en effet, la dé
fense ne se conçoit pas. 

Echos et Informations 

Nécrologie. 
Au moment d'aller sous presse, la triste 

nouvelle nous parvient du décès, survenu 
Mardi dernier à Athènes, de Madame Hé
lène Vlachos, mère de M. Stavro Vlachos, 
le très distingué Conseiller à la Cour d'Ap
pel Mixte, à 1ui va, ainsi qu'~ son ~rère 
M. Georges Vlachos, notre confrere en JOUr
nalisme à Athènes, notre douloureuse sym
pathie. 

*** 
Le Barrea u Mixte déplore lu dispm-ition 

d'un ancien confrère : Nicolas Papanicolas. 
Au moment où, \·oici quelques années, 

cédant à son impérieuse vocation, il nous 
quittait pour entrer dans les Ordres, son 
jeune talent était déjà en vedette. A une 
intelligence alerte et nuancée, à une belle 
culture, à une science juridique servie par 
une éloquence prenante, il joignait les 
qualités d'esprit et de cœur qui faisaient de 
lui un être d' élite. Brillant élève de l'ancien 
collège Saint François-Xavier d'Alexan
drie, il s'était donné pour modèle ses 
maîtres mêmes dont on ne saurait trop 
exalter l'œuvre féconde en ce pays. 

Il poursuivait à Beyrouth son noviciat 
dans la Compagnie de Jésus lorsque, voici 
quelques jours, il dut se soumettre à une 
intervention chirurgicale aux suites de 
laquelle il succomba. 

Notre pensée émue va au camarade et 
au confrère. 

A ses oncles, Mes Stavro Cadéménos et 
Roberto Rossetti, frappés dans l'une de 
leurs plus chères affections, nous adressons 
no" condoléances les plus vives. 

*** 
C'est avec le plus grand regret que nous 

apprenons le riécès survenu Samedi dernier 
au Caire de M. Jean Drosso. 

Jean Drosso fut Conservateur des Hypo
thèques au Tribunal Mixte du Caire, après 
avoir, pendant de nombreuses années, ass~
ré le service délicat des Dépôts et Consi
gnations. 
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Durant toute sa carrière il manifesta les 
plus solides qualités: tous ceux qui l'appro
chèrent purent apprécier notamment sa 
parfaite courtoisie, sa droiture d'esprit et 
ses amples connaissances techniques. 

A sa famille et particulièrement à Me 
Antoine Drosso, son frère, nous présentons 
nos condoléances les plus émues. 

La manière. 
ArthLu· John Cox et James Horn , cam

brioleurs londoniens, comparaissaient tout 
récemment devant la Central Criminal 
Court. Ils s'étaient fait pincer à l' apogée 
d'une brillante carrière. Innombrables 
étaient en effet, les logis dont ils avaient, 
en se 'jouant, crocheté la serrure dite. de 
sûreté. Sportivement, l'un et l'autre avaient 
plaidé coupable. Qu'ils écopassent du maxi
mum de la peine prévue, c'est ce que le 
réquisitoire, qui s'en était strictement ~enu 
aux faits la issait prévoir. Mais c'était là 
faire abstraction d'un élément d'apprécia
tion nullement négligeable. Car, quelle que 
soit la noirceur intrinsèque d'un délit, la 
façon dont il est perpétré mérite considé
ration. En toutes choses, il y a , comme on 
dit, la manière. Or, nos deux filous étaient 
de l' école d'Arsène Lupin: c'étaient des 
o-entlemen cambrioleurs. Avaient-ils sur
tout affaire à des victimes du beau sexe, 
tendrons ou vieilles dames à mitaines, ils 
pratiquaient à leur endroit, avec le respect 
le plus exact, une galanterie qui di.sait 
l'homme du monde, mieux encore, qm -
en cette époque oublieuse des belles maniè
res - évoquait les mœurs policées de jadis . 
Pour tout dire d'un mot, s 'ils volaient, 
c'était dans le style Régence. 

Aussi, psychologue averti, l'avocat de 
Hor·n ne se fit-il pas faute d'indiquer, entre 
autre, que son client, lors de sa dernière 
équip(:e nocturne, s'était respectueus~ment 
incliné au chevet de l 'hOtesse surpnse en 
son lit et lui avait non moins cérémonieu
sement baisé la main. 

Ne demeuran~ pas en reste, l 'avocat de 
Cox tit'u gran d argument du concert émi
nemment fl atteur dont les victimes de Cox 
poursuivaient l'exquise politesse de leur 
voleur. 

Et c'es t a insi que Horn e t Cox s'en 
tirèrent respectivement avec-quatre et trois 
ans de travaux forcés. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Allaires Jagé.e• 
Les bateaux de pêche 

ne sont pas des bâtiments de mer. 
(Aff. Gaetano Cantarone et autres 

c. El Hag Mahmoud Hassan Abou Samra). 

Gaetano Cantarone, pêcheur italien, 
avait deux bateaux, le « Giuseppe Gari
baldi » et le « Giulia », jaugeant respec
tivement 16 et 11 tonneaux, et qui étaient 
immatriculés a u département maritime 
de Malfetta. 

Or ces deux bâtiments se trouvent 
entr~ les mains de Èl Hag Mahmoud 
Hassan Abou Samra, lequel, brandissant 
un papier, déclare les avoir achetés. 

Cantarone conteste la chose et reven
dique en justice ce qu'il proclame être 
son bien. 
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L'une et l'autre de ces deux embar
cations avaient dit-il, besoin de certai
nes réparation~. Or, . il con:r:ai.ss.ait, à 
Aboukir un charpentier spécialise dans 
ces sort~s d 'ouvrages. Il lui devait d'ail
leurs une vingtaine de livres pour de 
précédents travaux. Il alla donc le trou
ver. Celui-ci évalua à 47 livres l'ouvrage 
qu'on lui demandait. Le prix fut accepté: 
Il fut convenu que cette somme, ams1 
que les vingt livres déjà dues à Abou 
Samra, seraient payées, sitôt que les n~~ 
vires reprendraient le flot, par la mOitie 
du produit de la pêche. 

Tel était du moins l'esprit de l'accord. 
Mais Cantarone était illettré. Un contrat 
en langue arabe lui fut présenté. Celui· 
ci eût-il été rédigé en italien, lui eût été 
to'ut aussi inintelligible. De confiance, il 
y apposa l'empreinte de son pouce. A 
quelques jours de là, Abou Samra lui 
dit: « Que ne transfères-tu tes roksas de 
pêche au nom de mon fils ? S'agissant 
d'un indigène, la chose te reviendrait à 
bien meilleur compte ». Cantarone s'était 
laissé convaincre. Cependant, les tra
vaux de réparation n 'avançaient guère. 
Abou Samra, interpellé, marmonnait 
des réponses évasives. Pris de soupçon, 
Cantarone se fit traduire son contrat, et 
il appri t en blêmissant qu'après s'y être 
reconnu débiteur d 'Abou Samra pour la 
somme de 67 livres, il lui avait cédé 
pour ce prix ses deux barques et tous 
leurs accessoires. Le contrat, Il esi vrar, 
ajoutait qu'Abou Samra ne pouvait dis
poser des barques sans le consentement 
de Cantarone, à moins que celui-ci ne 
s'abstint de travailler pendant un mois, 
et que Cantarone devait lui remettre !e 
produit de la pêche dont une partre 
serait affectée au règlement de sa dette. 

Cantarone s'employait à obtenir l'as
sistance judiciaire pour revendiquer ses 
barques lorsqu'il apprit que Abou Sam· 
ra venait de les vendre à un certam 
Ahmed Mohamed Kabadaya, lequel, 
passant outre à tous avert,issemenb, 
avait mis le cap sur Port-Smd. . 

L'assistance judiciaire obtenue, Can
tarone, après avoir opéré une saisie-re
vendication sur les barques, assrgne, 
devant le Tribunal de Commerce d'A
lexandrie, tant Abou Samra que Ahmed 
Mohamed Kabadaya, en restitution ou 
en paiement de leur contrevaleur et en 
dommages-intérêts. . .. 

Et il plaide qu'il a été berne, et qua 
supposer même que ç'eût ~té en parJalt~ 
connaissance de cause qu'Il avait appo:;e 
l'empreinte de son pouce au b.as de 
l'ac te litigieux, celui-ci n'en aurart pas 
moins été pour cela nul et de nul effet, 
pour la raison que la vente, ayant po~r 
objet un bâtiment de mer, auraiL du, 
pour être valable, être passée, en con
formité de l'art. 3 du Code maritime 
mixte, par acte authentique. 

Chansons, chansons que tou t cela! 
avait répliqué Abou Samra. La vérité 
était tout autre. Cantarone, é tant son 
débiteur d'une somme de L.E. ô7, lui 
aurait consenti, le 22 Juillet 1934, une 
espèce de vente à réméré .de ses ~eux 
barques. Mais, le lendemam 23 Jmllet, 
Hassan Mahmoud Abou Samra, son fils, 
avait manifesté l'intention d'acquérir les 
barques, et Cantarone les lui av~i~ v~n
dues au prix de L.E. 80, après résiliatiOn 
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du contrat passé la veille. Et, à l'appui 
de leur version, Samra père et fils pro
duisirent un document en date du 23 
Juillet 1934, aux termes duquel Canta
rone aurait vendu les barques à Hassan 
l\1ahmoud Ahou Samra pour la somme 
de L.E. 80, et la copie d'une requête 
adressée par Cantarone à l'Administra
tion des Garde-Côtes et Pêcheries, par 
laquelle il a urait, à cette même da te, 
sollicité de cette Administration l'auto
risation de vendre les barques à Hassan 
Mahmoud Abou Samra. 

Par jugement du 17 Février 1936, le 
Tribunal de Commerce d'Alexandrie dé
bouta Cantarone de sa revendication. 

Cantarone interjeta appel devant la 
ire Chambre de la Cour, présidée par 
l'vi. J. Y. Brinton. 

Il plaida que les premiers juges 
avaient à tort retenu que les dispositions 
de l'art. 3 du Code maritime mixte ne 
s'appliquaient pas aux barques litigieu
ses, pour la raison que celles-ci étaient 
des barques de pèche. Il représenta, en 
effet, que ces embarcations, destinées à 
la pêche en haute mer, répondaient à 
la qualification de bâtiments de mer. 
Elles étaient donc soumises aux risques 
de la navigation maritime. Etant munies 
d'un acte d·e navigabilité et ayant un 
port d'attache en Italie où elles étaient 
immatriculées, les barques constituaient, 
en conséquence, des bâtiments de mer 
dont la vente ne pouvait être conclue, à 
peine de nullité, que moyennant un acte 
authentique. 

Mais la Cour, après le Tribunal, re
poussa cette prétention. 

L'art. 3 du Code de Commerce m a
ritime mixte - qui correspond à l'art. 
195 du Code maritime français, lequel 
n'exige pas l'authenticité pour la vente 
volontaire d'un navire - di spose: 

" La vente volonta ire d'un n a vi re, en tout 
ou en pa r t ie, qu 'e lle soit fa ite avant ou 
pendant le voyage, doit avoir Iieu, â p eine 
de nullité, par ac te !)Ublic devant un tribu
nal de commerce ou une cha ncellerie com
merciale, si elle a lie-ù da n s l'Empire Otto
man, et par devant un Consul de la Subli
me Porte, si elle est fa ite en pays étr anger, 
etc n. 

Avant ou pendant le voyage... Ce 
voyage en mer es t défini par l'art. 8 du 
Code de Commerce maritime mixte (à 
l'occasion de l' extinction des privilèges 
des créanciers prévue à l'art. 7) comme 
suit : 

'' Un navire est censé avoir fait un voyage 
en mer lorsque son départ et son a rrivée 
auront été cons tatés dans deux por ts dif
férents, et trente jours après le dépa rt; 
lorsque, sans être a rrivé dans un autre 
port, il s'est écoulé plus de soixante jours 
entre le départ et le retour da n s le m êm e 
port, ou lorsque le navire, pa rti pour un 
voyage de long cours, a été plus de soixa n
te jours en voyage, sans réclamation de la 
part des créanciers du vendeur n. 

De ces deux articles combinés il ré
sulte, dit la Cour, que l'acte public de
vant un tribunal ou une chancellerie 
commerciale est exigé pour la vente d'un 
navire ayant l'habitude de voyager dans 
de pareilles conditions. Or, constate la 
Cour, «le bateau de pêche, en supposant 
même qu'il effectue la pêche en haute 
mer et qu'il soit exposé aux risques ma-
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ritimes (situation dont l'habitude peut 
le distinguer d'un bateau affecté à la 
navigation fluviale), ne fait pas de voya
ge dans la conception de l'art. 8 susdit». 

En l'espèce, les deux bateaux litigieux 
étaient affectés à la pêche dans les eaux 
territoriales égypti ennes et étaient im
ma triculés à l'Administration des Gar
de-Côtes et Pêcheries (Aboukir). 

En conséquence, dit la Cour, ces ba
teaux é taient régi s par l'a rt. 6ï du Décret 
du 21 Avril 1926 sur la pêche dans les 
eaux maritimes territoriales, lequel in
terdit même le transfert dans le courant 
de l'année d' un ba teau de l'endroi t pour 
lequel le permis es t dé li v ré à un autre 
endroit, sauf approbation de l'Adminis
tration et paiement de la taxe prescrite 
par le deuxièm e paragraphe de l'a rt. 6 
du même décret. 

Il en résultait que, aux termes du 
Décret du 21 Avril 1926 sur la pêche, la 
destination à laquelle étaient affecté s les 
deux bateaux litigieux ne correspondait 
nullement à la qualifica tion du navire 
qui voyage, donnée par les art. 3 et 8 
du Code de Commerce maritime mixte. 

En conséquence, la nullité de form e 
don t se prévalait Cantarone devait-elle 
être écartée. 

Passant à l'examen du fond, la Cour 
retint qu 'il résultait péremptoirement 
des éléments de la cause que Cantarone, 
assisté d'une personne lui servant d 'in
terprète, a v ait en parfaite connaissance 
de cause vendu les barques litigieuses. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Le bureau Louis XV. 
Dans la boutique de Bouet, répara

teur d 'obj e ts d 'art, Harri s Livings ton 
Phelps avait avisé un jour un magnifi
que bureau Louis XV en bois de rose 
et amarante, garni de bronzes. Après 
discussion, on s'était mis d'accord sur 
le prix de 60.000 francs. Le reçu délivré 
à l'occasion de la vente, constatant ver
sement d'un acompte de 30.000 francs, 
assurait la garantie d'ancienneté à l'a
cheteur, sans réserve d 'aucune sorte. 

Après s'être fait livrer le meuble et 
au bout de quelque temps Phelps con
çut des doutes au sujet de l'intégrité 
du bureau. Que celui-ci fût ancien dans 
certaines de ses parties, la chose était 
indiscutable. Mais les siècles n 'avaient 
pas respecté le meuble dans toutes ses 
parties; des retouches et des répara
tions en avaient altéré la pureté d'ori
gine après l'époque de Louis le Bien
Aimé. 

Or les conditions de garantie sans ré
serve stipulées lors de la vente et le 
prix exceptionnel payé n'autorisaient, 
disait Phelps, aucune dérogation quel
conque à la garantie d'ancienneté inté
grale. 

Nayant pu obtenir la résolution amia
ble de la vente, il assigna Bouet devant 
le Tribunal Civil de la Seine auquel il 
demanda l'annulation de l'opération 
pour erreur sur les qualités substantiel
les de l'objet vendu. Bouet, à son tour, 
appela en intervention forcée aux dé-
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bats son propre vendeur Rémion-Sa
mary. 

Ainsi se trouvait posé une fois de 
plus devant les tribunaux le problème 
de la resta ura tion partiell e au regard 
de la garantie d'ancienneté. 

Saisis de la demande, les premiers 
juges, après avoir ordonné une exper
tise, avaient, le 8 Juin Hl36, débouté l'a
cheteur de sa demande en n ullité de la 
vente et en res titution de l'acompte de 
30.000 francs sur le prix convenu de 
60.000 francs . 

L'affaire étant reven ue sur appel ele
vant la ire Chambre de la Cour de Pa
ris, présidée par M. Dreyfus, celle-ci a, 
le 18 Juill et 1938, donné gain de cau se 
à l'acheteur et infirmé le jugement dé
féré. 

Les magistra ts de la i re Chambre, 
s 'appu yant sur les circonstances de 
l'acouisition elu bureau et les résultats 
de l'examen minutieux auquel s'était li
vré l'expert Clouzot, commis par les 
premiers juges, es timent que le bureau 
ne répondait nullement aux qu alités 
substantielles que l'acqu éreur était en 
droit d'en a ttendre, - dont la recher
che avai t déterminé son consentement 
- et le prix excep ti onnel de 60.000 
francs convenu. 

Que disait en effet l'expert? 

«Il s'agit d' une table bureau Louis XV, 
en bois de placage a m ar ante et bois de 
rose. il pieds cu mbrés, à t rois tiroirs 
simulés sur l' autre côté, ce intu ré de cui
vre s ur trois faces, orn é de poignées 
a ppliqnôPs. c-lmtes et sabo ls en bronze 
doré, le plateau éclaté recouvert d'une 
lwsnnc \-crt r. La t<:1rcass0 de cette ta 
ble présen te toutes les gara nties d 'époque 
Lou:J.:; XV, le placage es t d'époque; m ais 
des pa rties plus ou moins importantes ont 
é té r emplacées par des morceaux de pla
cage , les uns anciens, les autres moder
nes. Les poignées e t les en trées de devant 
dct<> ferrures sont d 'époque, m ais elles ont 
été mises à la place d 'au tres en bronze, 
peut-ê tre disparues, don t les logem ents à 
vis da ns le placage ont été bouchés à la 
cire . Il n 'y a pas lieu de faire é ta t pour 
leur authenticité du ve rni s ou de la doru
re a u m ercure, les deux procédés étant 
courants à J' époque. Les appliques de'S 
cô tés, les poignées des ferrures simulées 
sont a nciennes, m a is le m euble à J'origine 
n'en compor tait pas, car il m anque leur 
encadrement et entrées . Les trous de vis 
sont r écents . Sur les qua tre chutes , une 
seule est a ncienne e t da ns sa dorure ori
ginale; les trois autres sont du surmoula
ge. Ell es n 'ont. mt.,ni P pns c~ t é faites ponr 
le m euble, car il a fallu les a llonge r en 
rajoutant des morceaux. Les sabo ts ne 
sont pas d 'époque. La ceinture est d 'épo
que, bien que non brasée. Une des trois 
ser-n1r0s es t modc i"I JP. T .1' cui l ' du dess us 
en trois parties a une pa rtie a joutée e t la 
vignette qui l' encadre n 'es t pas du style 
du meuble . Il est probable qu'elle n 'est 
pas d'époque ». 

De ces constatations, l'expert dédui
sait que le bureau était bien dans sa 
substance un meuble ancien d'époque 
Louis XV, mais qu 'il avait subi à une 
époque indéterminée des réparations 
et des compléments; qu 'en conséquen
ce. sous réserve des bronzes, s' il satis
faisait a ux garanties portées sur la fac
ture « meuble ancien d'époque Louis 
XV», il ne répondait pas à un prix de 
vente de 60.000 fran cs à la date du. Z7 
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Juin 1931 où la valeur des meubles de 
ce genre avait déj à su bi les effets de la 
cri se. Un pareil prix ne pouvait s'en
tendre que d'une pièce irréprochable 
sans les retouches et les réparations si
gnalées. Et l'expert concluait que M. 
Phelps était en droit de demander une 
diminution évaluée à 20.000 francs, à 
moins que le vendeur ne consentît à 
reprendre le meuble et à rembourser 
l'acompte reçu. 

Ain si J'expert suggérait une solution 
qui fai sait suite à ses constatations et 
pouvait ouvrir la voie à une simple ré
duction partielle du prix de vente. 

Mais la Cour, tout en rendant hom
mage aux qualités techniques de l'ex
pertise, estime que J'expert dans ses 
conclusions avait dépassé la mission 
qui lui avait été confiée par les pre
miers juges et dont l'objet était d'indi
quer simplement les retouches dont le 
meuble avait été l'ob,i et et de dire s'il 
pouvait être considéré comme un bu
reau ancien de l'époque Louis XV. 

Retenant cependant les constatations 
et les dédu ctions techniques de l'ex
pert, la ire Chambre de la Cour de Pa
ris estime que celles-ci s'accordent 
parfaitement aver- la prétention de J'a
cheteur tendant à faire admettre que la 
rédaction même elu reçu fixant la ga
rantie d'ancienne té sans a11cune réser
ve r elative à J'intégralité du meuble 
prouvait que cell e-ci était la condition 
essentielle du contrat; le consentement 
de l'acquéreur avait été d éterminé par 
la certitude qu 'emportait celui-ci qu e 
la somme considérabl e nu 'il déboursait 
correspondait à la rles tinée exception
nelle d' 1me œu vre d'art, que les siècles 
auraient respectée en toutes ses par
ties. 

Jndépenclammen t même des retou
ches et répara tions qui altéraient au 
moins en partie la nureté d'origine du 
s tyle du m eu bl e, il suffi sait de consta
ter qu 'un e parti e importan te des bron
zes qui constituaient dans le mobilier 
du XVIJime siècle un eomplément es
sentiel e t ra ti onnel des bois (en l'espè
ce 3 des 4 chutes et les sabots) ne ré
pondaient pas à la garantie d'authenti
cité promise pour l'intégralité du meu
ble pour ju s tifier J'annulation de la 
vente par application de l'art. 1110 du 
Code Civil. 

La Cour annule donc pour erreur 
sur la substance de la chose la vente 
du bureau Loui s XV consentie par 
Bouet à Phelps et ordonne la res titu
tion de l'acompte versé. 

Mai s Bouet avait acheté lui-même le 
même meuble de l'antiquaire Rémion
Samary, le 30 Juin 1928, au prix de 
51.000 frs. e t sous la garantie « d'un 
bureau plat garanti époque Louis XV». 

L'an ti quaire Rémion-Samarv ne con
tes tait pas que la fo1"arantie d'authenti
cité concernait l'intégralité elu meuble 
sans réserve d 'aucune de ses parties. 
Celui-ci devait clone être cond amné à 
garantir Bouet des condamnations pro
noncées contre lui, sans qu 'il y eut 
li eu, à raison des circonstances de la 
cause, d 'y ajouter à titre de dommages
intérêts la différence entre les deux 
prix de vente. 
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Le bureau Louis XV en bois de rose 
el amarante res titué par Phelps à 
Bou et se ra en définitive rendu par ce
lui-ci à son vendeur Rémion-Samary. 

De cette jurisprudence se dégage un 
enseignement qui intéresse à la fois les 
antiquaires e t les amateurs d'objets 
d'art: la garantie d'authenticité, à dé
faut de réserve spéciale, couvre l'inté
gralité d'un meuble. Au cas de retou 
ches ou de réparations postérieures à 
l' époque garantie et, malgré que dans 
sa. substance e t ses parties essentielles 
le meuble so it de l' époqu e visée, une 
mention spéciale doit s ignaler à l'ac
quéreur les parties ch1 meuble on de 
l'objet ne correspondant pas à l'époque 
garantie. 

DOCUMENTS. 
Le projet de loi sur le remblayage 

des étangs ct marais. 
La Ch ambre des Dëp·utés avait , sur rap

port de sa Cornrn"iss·ion de l ' Hygiène Publi
que, été saisie d'un pmjet de lo"i tendant à 
assure1· l e rernblayagr' des Mrkets, et lu "i 
avait renvo urJ ce profrt povr cvmpll!ment 
de rapport, np·r1~ s une discnssion à la séan
ce dn 7 FéV1"Ù!1' dern:im· (") . 

Le Jlrof et ayant r~ / r! r'n.suite volr! par la 
Cllam!Jrr' en sa S(;ance du lK "'"\ oril dm·n. ier , 
comnw n.nus /.'avons annonciJ (** ), la portée 
de cc tl e n !(orrn e l.r;g is lafive nous paraît 
ju.slitier la JWiilicalion ci-après de la Note 
Explicative dn c;ouve rnenwnt et du projet 
te/. quï/. est actuellement so u.nûs à l 'é tude 
et at~ ~.-• o t e du Sénat . 

l'r·ojet de loi r·elat.ii" au r·cmblayage 
des birlwts et des m a r·ais. 

TEXTE DU PHOJET. 

.:\iot1 s , Farouk .1 c r, Hoi cl 'Egypte, 
Le Sé nat ct la Chum l11'e des Députés ont 

ac!opté; 
;"\J(ms avo us san c tionné et promulguons 

lu lo i dont la t en e ut' :su it : 
,\rt. l e r. - Aux fins de l'application de 

lu pré::;e nl e loi est con::;icl t·· ré <:omnJ e étang 
tout tc n ain e n cont re bas des terrains avoi
s inan ts da ns lequel l'ea u ::;éjourne à une 
é poque 4u ck onque d e J' année. 

,\ rt. :!. - L es étangs doivent être rem
pl a .. é::; "u d e::;s{!ch<·~::; clu11::; les ens e t aux 
...:o nditions prescrites pn1· la p1·ésente lo i. 

.\d. :3. - Les étangs dont le Ministère de 
l'Hyg iôn e Publique a ura prescl"it le rem
Ll ayage ou Je desséchem ent seront dés ignés 
par arrètés ministé!·ie ls . Les dits anètés 
é tabli ront l'état des étangs, les conditions 
de 1·embl ayage ou de d es!';échement, le délai 
dans lequel il d evra (:1re term iné , sans 
qu'il puisse t~h·e ::;up<:- ri e r11 · il deux années, 
a in s i que le prix fix é pur le Ministère pour 
le sol de l' é tang. 

Art. J.. - L e Gouvern r nl ' ou Moudir fera 
" ign itïer l'anèté prén1 à J'art icle précédent 
a u p rop t·iétù ir·e dont le norn figu re dans la 
Mouka lnfn, ou à clôinnt, ;\ l 'occupant de 
J'ètang lni enjoignant d'avoir à procéder au 
remblayage ou clessècli t> m e nt dans Je délai 
fixé dans l'nrrèt é et c:u nformément aux con
ditions y prcsnites . 

Si Je sol de l' é tang e;;t ·wal<f, la s ignifi
cn ti o n sent fa ite au Nazir elu vVakf. 

Art. 5. - Cette s ignif icn tion sera tran s
c r·ite sn 1· lû. deman de cl11 l ;ouverneur ou 

( •) V. J . T .M . No. 2489 du 16 Février 1939. 
(" *) V. J .T .M . N o . 25!l2 du 4 Mai 1939. 
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:-.to ncli r a u B111 ·eau cle;; H vpoth èques dans 
la d1ro nsc ripti on duque l :::"e trouve l' étang. 

Celte l.i"ll llsLTiptio n u m a pour· effet de 
l'e ndre les clispu::;itions de let présente loi 
ap plica bl e::; aux ti ers. 

:\1·t . G.- Le prop 1 · i t~ tuirc de J' étang pour
ru sc JilJ(· re r d e l 'ohlign ti on de remblayer 
o u de <lessèch e 1· l' étang en fa isant a bandon 
a u Co uvernement contre Je prix fix é dans 
l'a !Tl~ té p réeif.é . 

c:<'t abandon rlen·a sc fai1·e dans un délai 
de IZJ jou1·s de la s ign ifica ti on de J'arrêté 
du .\lini ::; t .:· re de l 'Hygi i:11e Pn bliqne, par 
un e dt~c lur·ution cl e,·a iJt le Grcft'P du Tribu
n a l Sommai r e d e la s i tua ti on de J'immeu
ble. 

Cette déclara tion :;<':ra transcrite au Bu
J·enu de::; H y pothèque::; de la s ituation de 
l' é ta ng . 

.\rt. 7. - S i la périod e fix ée dans l'arrêté 
ex pi re sans que le r en 1 bluyugc ou le dessé
c iJ e lnent a it été e ffectu é dans les conditions 
prescrites, ou s 'il est r ésulté elu constat fait 
par le d élégu é elu Mini stère de l'Hygiène 
Publique après J' expiration de la moitié du 
elit d élai et da n s les périodes convenables 
qu' il n'es t pus à prévoir l'achèvement du 
r emblayage ou du clesséchement dans Je 
d éla i fix é et da n s les conditions prescrites, 
le propriétaire se m con sidéré incapable 
d'exécute r le r emblayage ou Je clesséche
men t. et le Mini s tè r e de l'H ygiène Publique 
pl·e llcli·a un D.lTèté dan s c·e sens. 

1 .P di t a r rêt é se r-a trnn:-<cl"it ù la demande 
dt l (;"u ve llt e ur ou :\lntl rlir an Bureau des 
Hypntfl (:que::; d e la s i !11 u t inn de l 'dang. 

<:Ptt e transt: l' ipti on I)I'Odui ra nu profit du 
Gottn' ll i<?T!Ic nt le;:; nH., IIt P::; effets que la 
tnw su-iptio n cl 'un ade t ranslalîf de pro
pridé. 

.\ l"t. 8. - Le :\li nis li.•Je déposera à la 
Cu isse du TrilJtll iH I ::;onnt ,ai re de la situa
fion r.le J'étang, Jr p l"i ;.; f i x·~ pour le sol de 
!" éta ng. 11 dépose nt 1}ga le1nrnt ::;ïl y a lieu 
les d épell ses e ffec t.uérs pn ,. le propriétaire 
po ul ' IP rcmbluyugc ou le clc::;séchement. 

Le proprit~ tn .ir e sera avisé de ce dépôt 
c> t il pou r-rn 1·e··o·rri r- ~·ontre !"estimation 
dnn~ un d éla i de Jllli t jo1n·s ù !.latet de l'avis 
cl11 dL·pùt. Ce rA<·uur ·::; a ura li eu devant le 
Tl"i bllna l Ci,· il colllp(~tf' n t de lu s ituation de 
l'L~ la lt g. 

Le propri é ta ire pou1Ta retirer la somme 
rll-po::;(· e sans préjudice de son d roit pour le 
s u r plus. 

:\r-1. 9. - Aus::;itôt après l' a,·i:-: du dépôt 
fait. nu propriétalre l'inm,Pub.le pC>lllTa ètre 
pris rn ème pa r ln. force rt ~ans que Je 
re<'ours puisse l'n1Tète r. 

Art. 10. - Si l'opérai 'm de r·emblavage 
ou d e dessèch ement n é•·rs>< i1 e pom- le "pro
pl'i(·tair·e de J' étan g, d'uc(· up<~ r le teJTain 
cl"autnli, ou ct ·y cr(•er 1111 d rain, ou d'y 
passe r ou d 'y faire des emp runts de terre, 
1! pol.HTû. recp1 érir 1111 a r rùté m inistériel 
cl 'occ upation tempm·D in~ rlu dit terrain con
forrn,·,m ent aux dispo::;ition;; drs art. 22, 25 
et ;?() il.es d eu x Lois No. 27 de !!lOG et No. 5 
de tH07 su r l'Expropriation pour cause 
cl 'ut ilit é pu bl iqn e. 

Lu p ériode n écessn i1' e à la pi'Omulgation 
elu susdi t arn:·té n e sera pas conq.1rise dans 
le d é lai fixé po ur le n~mLiuyage ou le dessè
chem e nt. 

L'indemnité ü payer aux Jli'O[lr-iétaires du 
11it 't.PrTain se ra recouvr<"·c rln p1·opriétaire 
de l" <"' tang clan s les eondit ions prescrites 
par le Déc J'e t du 25 l\1.ars 1880. 

Ar·t. 11. - Les Conseils provinciaux, les 
Comm i::;sions .Muni cipn les, .lor:ales et les 
Conseil s de Village, pourront. ap!'è's appro
bation du Con seil des Min istn's. procéder 
au remblayage ou dessécll em ent des marais 
se tro uvant clans lenr- c irc-onscription soit 
dan s le cas de leur uiJa ndon par leur pro
prié taire, soit da n s le cas où un arrêté 
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aurait été pris considérant le propriétaire 
incapable d'y procéder. 

Art.. 12. - Il est interdit sans une auto
risation spéciale du Ministère de l'Hygit:me 
Publique de faire des excavations ou de les 
élargir à une profondeur y permettant l'in
filtration ou la stagnation de l'eau. 

Cette disposition n'est pas applicable au 
cessionnaire d 'un service public. Toutefoi s, 
il devra pl'Océder au remblayage ou au des
sèchement aussitôt 1 'achèvement des tra
vaux qui ont nécessité l'excavation. Faute 
par lui de ce fa ire dans le délai qui lui 
aura été fixé par le Ministère de l ' Hygiène 
Publique, le dit Ministère y procédera aux 
frai s du concessionnaire. 

Art. 13. - Quiconque aura contrevenu aux 
dispositions de J'article précédent soit en 
procédant personnellement à l'exécution de 
l'excavation ou à l'emprunt de t.erTe, soit en 
ordonnant ou en autorisant cette opération 
en sa qualité de propriétaire ou de loca
taire du terrain, soit en sa qualité de gérant 
ou de préposé aux tn1\·aux, soit en toute 
autre qualité, sera puni d 'un emprisonne
ment ne dépassant pas un mois et d'une 
amende n'excédant pas dix livres {~gyp
tiennes ou de 1 'une de ces deux peines 
seulement. En cas où l 'auteur reste tncon
nu les poursuites seront dirigées contre le 
propriétaire du terrain qui sera pré·sumé 
être l'auteur du délit jusqu'à preu\·e du 
contraire . 

Lf' juge pom'ra toujour-s a utorise r le Mi
nisl0re de l'Hygiène Publique à p1·océder 
aux mesur·es et travaux nécessaires pour 
mettre fin à la contravention dan s les for
mes et conditions indiqu ées dans le juge
ment, aux frais du p1·opriétaite. 

Les frais des travaux exécutés pour le 
dit Ministère conforrnèm en t au jugement 
seront recouvrés confo1·mément au Décre t 
du :?5 Mars 1880. 

Art. 14. - Les propriétaires de;; terra ins 
où se trouveraient des excavation s ou d es 
étangs devront déclarer it la Moudi r ieh ou 
au Gouvernorat, clans un c!t· lai n 'excédant 
pas six mois de la mise en Yigueur de la 
présente loi, les excavations ou étangs se 
trouvant clans leur terra in dont lu profon
dem y permet l'infiltration ou lu stagna
tion de l'eau. 

Les excavations ou dangs non déclarés 
dans Je dit délai seront eonsidérés comm e 
étant da ns la situation des excava tio11s ext·
cutées après la mise en vigueur de la pré
sente loi. 

Art. 15. - Les Omdehs et Cheiklt s de
vront dénoncer les nonvelles excavations 
fait es dans leur ci l'cons .__ , iption clans le clé
lai de 15 jours depuis l 'apparition de l'in
filtration. 

Toute contravention à l'alinéa précédent 
sera punie de la révocation ou d'une amen
de n'excédant pas vingt livres égyptiennes 
ou de ces deux peines à la fois. 

Les dites contraventions seront exarni
nées par la commission visée à l'art. 2 du 
Décret du 16 Mars 1895 relatif aux Omdehs 
€t Cheikhs. 

Art. 16. - Les fonctionnaires du l\:Iinis
tèl"e de l'Hygiène Publique délégués spécia
lement à l'effet de contrôler l'applica t.ion 
des dispositions de la présente loi. miront 
la qualité d'officiers de la police judiciaire. 
Ils auront le droit d'accès dans tout te r
rain visé à l'art. 11 et ils ne pourront 
exercer leur contrôle qu'entre 8 heures elu 
matin et 5 heures de l'après-midi. 

Art. 17. - Il sera institué dans chaque 
Moudirieh ou Gouvernorat des comités 
pour examiner les excavations et étangs 
déclarés et constater leur état. Un arrêté 
du Ministère de l'Hygiène Publique, déter
minera le mode de composition de ces 
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comités et la pTocédure à suivre par devant 
elix. 

Art. 18. - Les dispositions de la présente 
loi ser-ont applicables aux étangs qui ont 
fait l'objet de la procédure presaite par 
les deux Lois No. 5 de 1914 et No. 18 de 
1916 mais qui n'ont pas été remblayés ni 
desséchés ou qui n'ont été remblayés ou 
desséchés qu'en partie alors que le délai 
assigné pour· le remblayage ou le dessèche
ment est expiré. 

Art. 19. - Sont abrogées les disposi
tions du Décret du 26 Avril 1900 et des deux 
Lois No. 5 de Hl14 et No. 18 de 1916. Est 
de m ême abrogé le dernier alinéa de l'art. 
12 de la Loi No. 1 de 1926 édictant des 
mesures en vue de combattre la propaga
tion de la Malaria. 

Art. 20. - Nos Ministres de l'Hygiène 
Publique, de 1 'Intérieur et des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concer
ne, de l'exécution de la présente loi qui 
entrera en vigueur dès sa publication au 
Journal Officiel. 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l 'Etat, publiée au 
" Jotwnal Officiel " e t. exécutée comme loi 
de l'Etat. 

II 

NoTE EXPLICATIVE. 

Il ne fait aucun cloute que le remblayage 
des étangs et marais et !"interdiction de 
faire des excavations est l"une des questions 
qui a une grande influence sur la salubrité 
publique; elle n'a cessé de retenir l' atten
tion des différents gouvemements et a faü 
1 'objet de lois, décrets et arrêtés. Toutefois~ 
ceux-ci n'ont pas réalisé le but poursu1v1 
par le législateur et au contr-ai re on a cons
taté une recrudescence clans l'exécution des 
excavations et une négligence dans le rem
blayage des étangs et marais. A cet effet, 
le Conseil des Ministres a décidé, à la date 
du 2 Aoùt 1928, d'instituer un Comité avec 
mission d'étudier les questions relatives à 
la généralisation et à l 'amélioration de 
l 'eau potable dans les villes et villages, à 
l'amélioration des habitations pour ouvners 
et au 1·emblayage des éta ngs ct marais. 

Le elit Comité 1·eleva que la légis lation 
aetuelle présente quelques longueur-s clans 
lu procédm·e relative au r emblayage des 
é tangs et rnurais, qu' elle comporte des sanc
tions insuffis antes en cas d'exécution d 'ex
ca va ti ons, et que le Gouvernement n'affecte 
pas les crédit s n écessaires à son exécut.ion. 

Après avoir complété son étude, le Co
mité prépara un projet de loi complet des
tiné à remplace r le Décre t elu 26 Avril 1900 
interdisant de faire des excavations, et les 
deux Lois No. 5 de 1914 et No. 18 de 1916 
sur le remblayage ou l'assèchement des 
étangs et mar·ais. 

La aéation d 'un Ministère d'Hygiène 
Publique comportant un sous-secrétariat 
des Services Publics dont r elève le Dépm'
tement des Services Villageois et la Direc
tion des Municipalités et Commissions lo
cales a incité le Ministère à reviser la 
législation en vigueur en s'inspirant du 
projet elu Comité précité et en tenant comp
te de ce que la pratique a relevé pendant 
cette période ct a é tabli le pmjet de loi 
ci-annexé. 

Le Ministère a tenu compte en établissant 
le dit projet, de la facilita.tion de la procé
dure relative au remblayage des étangR 
et marais, et de l'aggravation de la sanc
tion en cas d'exécution cl 'excavations. 

Pour faciliter l'application des disposi
tions de la dite loi, 1 'art. 1er définit le 
terme "étang» et l'art. 2 prévoit l'obliga 
tion de remblayer et de dessécher les marais 
dans les aonditions prévues par la loi. 

L'art. 3 donne au Ministère de l'Hygiène 
Publique le droit de prendre les arrêtés in-
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diquant les é tangs ct marais dont le rem
blayage ou Je desséchement est demandé, 
les conditions de rune ou 1 'autre de ces 
opérations et le délai nécessaire à chacu
ne d' e ll e sans qu'il puisse être supérieur 
à un an. 

Pour ce qui es t de la législation actuelle, 
elle permet que le d{;!ai de remblayage ou 
le desséch enJCnt soit s upérieur à un an 
si la supel'ficie de l' étang dépa sse un fed
clan, et elle p1·é\ 'oit que ce délai ainsi que 
les conditions de remblayage ou de clessé
cl:ternent soienl établis par un comité com
posé de la mani.ùre y prévue. Toutefois, 
comme il a é té constaté que les comités 
institués de la façon prévue par la législa
tion actuelle ne pom·a ient pas se réunir 
continuellement et que la toléJ'ance de fixer 
la période nécessaire à plus d'un an a eu 
pour résultat d 'encoumger la négligence 
de l'exécution des cl{•cisions du Comité. il 
a été s ubs titué it ce Comité, les fonction
naires du Mini stère de l'Hygiène Publique 
dont les dits tra vaux rentrent dans leur 
compéte nce plus que dans celle de toute 
autre autorité. 

L'art. 4, prévoit que le propr-iétaire auquel 
doit ètre communiquée la décision est celui 
figumnt sur la Moukalafa, ou l 'ocrupant s i 
le nom du propriétaire n'y figw·e pas, 
s'inspir-ant a ins i des deux lois s ur i" f':-> pro
priation pom· cause d'utilité publ iqu r. Ain
si, on a faeilit é la procédure de C!lllllt1Uni
cation aux pe rsonnes qui doiven t èt re 
notifiées. al01·s que les di sposition s nctucl
les prévoyaient la notification au pmprié
taire sans autre indication et un temps 
assez long était requis pour connaitre le 
véritable propl'iéta ire et lui notifi e l' la déci
sion afin que lu procédure soit r égu lière. 

Par ail leurs, la lég islation en vigueur 
permet d 'octroyer a.u ])!'Opriétaire de l' étang 
un délai p lus long que celui assigné s ïl a 
déjà exécuté le J·embla_vage ou le clesséche
rnent de la moitié de l'dang. de mème elle 
lui pennet de se libérer ci e l '?hligation d_e 
1·emblayer ou (le drssèc ller l' etang en fat
sant abandon nu Gom·ernement à tout mo
ment avant l'expiration elu délai prescrit 
da ns la décision de remlilayage ou de dessè
chement, c:·est lit une prorogat ion de pé
riocle qui non Sf'Ul f'm en t n'est d 'au cune 
utilité mais qui la isse subsister le préju 
clice provenant. (lu m a i11fi en des dnngs et 
m a rais. Aussi le proj e t ac-t uel pn:v01t 
l 'octroi d'aucune prorogation du d(~ l ai . 

L'art. G assigne au propriétaire .le délai 
de six jours seulentent de la signification 
pour se libére r de l'olJlignt ion de J·emilla)~er 
ou de dessél" it f' r pa r 1.11re clcclarntwn futte 
au Greffe elu Tr·ilmnn.l dans le ressort du
quel l'éta ng est si tué et prévo it la t n~n s
cription de cet tE' cl éclara lt o.r~ pour tr-an sferer 
la propriété de l' étang a u liouver-nement.. 

D'après ln lég is lation actuelle. lE- Gou
ve1·nement ne peut cons idérer- Je proprié
taire incapabl e d'exèc:ntc l' le r emblayage 
ou le dessécheltl ent qu·apri:s expiration du 
délai qui lui a é lt~ fix1~, m ::·rne s ïl n'a 
rien fait pendant le elit délai. L"art. 7 a 
prévu ce ens et il prescrit que s' il n'suite 
du constat fait par le délégué cln Minbti·re 
de l 'Hygi~!ne Publique anmt ]"expiration 
elu dit délai et clans les périodes convena
bles qu 'il n 'es t pa s ù pr-é\·oir l 'ach <~vement 
du remblayage ou elu dessèchement dans 
le délai, le propriéta ire sera considéré in
capable de l' exéc:ute1· et un arrêté minis
tériel sera pris à cet effet et transcrit. Cette 
transcription procluim au l)I'Ofit du Gouver
nement les mèmes effets que la transcrip
tion d'un acte translatif de propl'iété. 

Si la propriété de l'étang est. révolue au 
Gouvernement soit par l'abandon fait par 
le propriétaire soit par l'effet de l'arrêté 
ministériel le considérant incapable d'exé
cuter le remblayage ou le clesséchement, 
le Gouvernement fixera le pl'i:-.;: elu terrain 
de l'étang et s'il y a lieu les frais de 
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remblayage ou de clesséclwment exécutés 
et déposera le tout à la Caisse du Tribunal 
clans le ressort duqu el J'étang est situé et 
ce dépùt sem signifié u u ]Jropriétaire qui 
pou na l'attaquer elu ns un délai de huit 
jours de sa signific.;ation, comme il pourra 
Je retire r sans pn\juclice de son droit pour 
le surplu s (art. il) . Cet u.1·ticle n'a pas prévu 
un pl'ix maximum par fecldan afin d'indem
niser Je propriétaire du ruontant exact de 
ce qui lui a été pri s . Il ne prévoit pas non 
plus Je droit elu Gouvernement de ]Jl'Océder 
au relfll.Jiayage ou au desséchement de 
l'étang e tt cas de non al.Janclon, comme 
c'est le eus de la législation a ctuelle, car 
la pt·opriété de l' étang se ru ITansfén'e uu 
Gouvemement par ln transe t·iption de la 
décision consiclé nmt le propriétaire inca
pable d'exécuter le remblayage ou le dessè
chement. 

L'art. \l p t évuit qu'aussit6t le clép0t 
effectw·) l 'immeuble pomTait ètre pns 
mème pm· la force sans que le recours fait 
contre J' es lüwttion du prix puisse l'en 
empêelter. A cet e ffet la législat.iou en vi
gueu r ne donne <.l'aul l'e droit au Cou Ye t·ne
ment que de remblayet· ou de dessécher 
l'étang aux J'r·ais du p rop ri étn ire s' il ne lui 
en fait pas abandon. 

La légis.lation uetuell e ne permet pas au 
Gouvernement d'aide r Je propriétaire de 
l'étang à le 1·em1Jinyer ou ù le dessécher si 
cette opération n{;cessite J'occupation elu 
ternlin d 'antt·ui ou lu e r<'·at ion d'un drain 
dans ce terrain ou l' exécution d 'emprunt 
de terre de ee terr·ain , <..:'est pourquoi l'art. 
10 elu projet prévoit que dans ce cas Je 
propridaire (le J'étang pourra requérir un 
arrèté mini stérie l o t·donnant l'occupation 
temporaire du tenain en question confor
mément aux dispos ition s des art. 22, 25 et 
26 des Lois No. '27 de HJOG e l No. 5 de 1907 
sur l'Exprop t·iation pour cause cl'L'tilité 
Publique. 

L 'mt. 11 ].ll'C·voi t q ue les co nseils de pro
vince, les Commiss ions municipales ou lo
cales OH les collse il s de v ill nge pourront, 
après appr obation du Conseil des Ministres, 
procéder au r emblayage des étangs situés 
dans leur resso rt, su it clans le cas d'aban
don fait pa t· Je p1·o pt ·ié ta irc, soit clans le eas 
d'une décision le considérant incapable de 
procéder à cette opération. 

L'art. 12 fait défense d'exécuter des exca
vations à une profondeur y permettant l 'in
filtratiOn ou la stagnation de l'eau sans 
at~tol'isatio n spéciale du Ministè t·e de l'Hy
g Lene Publ LqtJ e et exe tn pte de cette p rescri p
t ion le eoneessionnaire d'un se rv.ice public 
à lu condition qu'il rem bla ie l 'excavation 
aussitôt l 'achèvement des travaux qui ont 
nécessité ce tte excavation et clans le déla i 
qui lui se ra imparti par le Ministère de 
l'Hygiène Publiqu e, faute de quoi cc derniee 
exécutera le 1·em blai aux frui s du con ces
sionna ir-e. 

L'exécution des excaYation s étant l 'une 
des opérations don t l 'inte rdietion clcvr·ait 
ètJ 'e stricte en vue de ne pas augmenter le 
nombt·e des m a ra is, sa sandion 11e pour·
rait être qu'assez forte. De même il y avait 
lieu de reteni t· comme contrevenants tou s 
ceux qui au ront exécuté un travail de 
nature à c1·ée r un étang ou qui au r·ont a idé 
à cette création. Il y avait lieu en outre 
en eas où le contrevenant n 'aurait pas été 
connu de retenir la cont ravention à l'en
contre du propri étaire jusqu'à preuve du 
contra ire et de faire ordonner la remise en 
état des lieux aux frais du con treven ant. 

C'est à ces fin s, que l 'art. 13 a prévu 
que celui qui aura contrevenu à l'art. 13 en 
procédant personnellement à l' exécution de 
l'excavat ion ou à l' emprunt de terre ou en 
ordonnant ou en permettant ces opérations 
en qualité de propriétaire ou de locataire 
du terrain ou en sa qua lité de gérant ou 
de préposé des travaux ou en toute autre 
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qualité, sera condamné ù un emprisonne
m ent ne dépassant pas tl'oi s mois et à une 
amende n'excédant pas trente livres ou à 
J' un e de ces del tx peines seulement et qu'au 
cas o ù le contreven ant ne serait pas connu, 
les poursuites se ront dirigées eontre le pro
priétaire du terrain qui sera présumé 
l' a uteu e de la con t1·avention jusqu 'à preuve 
elu contraire. Le juge pourra toujours auto
rise r le .'vlinistère de l'H ygiène Publique à 
p1·enclre les mesuroo n écessaires pour réta
bli t· l'état des lieux aux frai s du <..:OntJ·eve
nant. 

En vue de permettre au Ministère de 
1·é<..:upérer les sommes dépensées à cet effet , 
le dit adicle l 'autorise à les recouvrer en 
couformité cl es prescriptions du Décret du 
25 Mars 1880. 

Afin que le contrôle de 1 'interdiction de 
l' exécution des ex ca v a ti ons soit général 
l' a r t. H p1·évoit que les omdehs ou cheikh~ 
cle\Taient dénoncer· les excavations faites 
clans leu rs cil·eonsc riptions clans le délai de 
'J;) jours depuis l'apparition de J' int'iltratiow 
il prév oit en uutre contr e les cuutreve~ 
nants la peine de l' e llt p risunnenteut pum· 
une pél'iocle ne dé passant pus lill Htüi s 
cttnt ~ antencle n' exeéclant pas elix livres, 
smt lune de ces deux peines seu lement. 
Et que leur jugement a it lieu devant la 
Comm issio n de nomination ct de discipline 
des Omcle!Js et Cheikhs. 

En vu e de pe rmettre au Ministère de 
l'Hygiène Publique d'applique1· ce tte loi de 
la façon la plus complè te, l 'art. '1 5 prévoit 
l{Ue les fonetionnaires de ce Ministère qui 
sewnt spécialcrnent délégués pour le con
trole de l' exôcution de la dite loi auront la 
qualité d'officiers de la police judiciaire et 
les a autorisés ù avoir accès sur le terrain 
entre 8 h . n .m. et 5 h. p.m. 

Pour pouvoir dénombrer les excavations 
et étangs existant d'une façon limitative, 
l' a r t. Hi ordonne a ux 1Jrop1·iétaires des ter
rains o ù existen t des excavations ct marais 
de les dénon cer clans un délai de s ix mois 
à dater de la mise en vigueur de la pré
sente lm, faute de quoi l'excavation ou 
l' étang serait considéré comme exécuté 
après cette mise en vigueur. 

Cette s impl e dénonciation a ôté estimée 
insuffisante pour déterminer exactement la 
s uperficie et la pt.·ofondem · de l' étang et 
c'est pourquoi l'art . 17 prévoit qu 'un comité 
se rait institu é dans chaque Moudirieh ou 
Couvernor·at avec mission d'examiner les 
étangs et excava tions dénoncés et de con,. 
ta ter leur· état. 

Le Mini s tè re de l'Hygiène Publique pro
eédera à la composition de ce Comité et 
éta!Jlira les formalités à y suivre. 

L'art. 18 a pour but de faire face à l'état 
des étangs et excavations qui ont déjà fai t 
l'objet de la proeédure de la législation anté
ri eure mais qui, au moment de la p résente 
loi, n'ont pas eneo re été remblavés ou dessé
chés ou ne l'ont été qu 'en partie. Dans ce 
cas, l'art. 18 prescrit que les dispos itions 
de la nouvelle loi seraient app licables ù ces 
écangs ou excavations. 

. L 'art. 19 prévoit l 'abrogation des dispo
SltJOn s du Décret du 26 Avril 1900 et des 
deux Loi.s No. 5 de 1914 et No. 18 de 1916 
et elu dernier a linéa de l'art. 12 de la Loi 
No. 1 de 1926 édictant des mesures en vue 
de combattre la propagation de la malaria. 

Agenda du Plaideur 
-L'a ffaire Marguerite Fahmy, née M el

ler c. Wakf ftly bey Fahmy, que nous 
avons rapportée dans notre No. 2238 du 
10 Juillet 1937 sous le titre " La pension de 
Marguerite !\·feller n, appelée Je 8 cou rant 
denmt la 1rc> Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, a subi une remise au 20 Novem
bre 19~9. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

, t udienee du 'J. Mai lü au. 
- G J'ed. , 19 kir. et 6 sah. s is ù Teleiga, 

distr. de Kafr Sakr (Cit. ), en l' expropria
ti on Crédit Foneier Egyptien c. Zakia Yous
sef Ali et Cts, adjugés m t pomsuivant, au 
prix de LE. 445; ft·ais L.E. 3-1·,G6ù mill. 

- 1.) 38 fed., 10 k.ir. et 8 sal1 .. ; 2.) 37 
fed., 20 kir. et 16 sah. e t 3.) H fed., 2 kil'. 
et :!3 sah. sis à l<afr Abou Berri. distr. 
de Simbellawein (Dak.), en l' axproj)riution 
Land Bank of Egypt c. Youssef AIJdel Su
yed, adjugés les 1er et 2me lots h Furug 
Mina Mansour, Je 1er Iot au prix. de I..E. 
1955; fmi.s L.E. 77, ·183 mill. et le i>n1e nu 
prix cle L.E. 1880; frais L.E. :~~. 1 20 llJ ill.. le 
3rne lt~t adjugé ü la poursu ivante, uu prix 
de J..E.. 755; fra is LE. 1G, !HO JtJill. 

- 15 fe cl. et 2 kil·. sis ù Sa uguicl, c\i slt . 
de Aga (Dak.), en I'expropriuüon C1édil 
F onciel' Egyptien c:. Hoirs Ali Altmec\ El 
Ha tti, acl jugC:·s au poursuivant, nu pt· ix de 
LE. 803; fm is L.E. tl0, 6l:J mi ll. 

. - 1 fecl. et 12 kir. sis ù El Smnuann, 
cl1st r .. de Facous (Ch. ), en l'exp ropriation 
Darw1eh e Abdel Rehim c. Oruar Omar 
,\hmecl, adjugés a u poursuivant, au prix 
de L.E. 35; frais L.E. 10,.600 mill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
M. MoHAMED FAHMY IssAOui BEY. 

Jugements du 8 Mai 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

R.S. N. Campuropoulo & Co., ai n ~i que 
les membres la comp. personnel. , ayanl 
siège à Alex., rue Cherif Pacha ~o. 1. Date 
cess. paiem. fixée au 30.3.39. ~vlu.llti as, 
synd. prov. Renv. a.u 23.5.39 pour nom. 
synd . déf. 

Abdel Fattah Soliman El Balky, nég. loc., 
dom. à Damanhour. Da te cess. paicm. fi
xée a u 4.2.39. Zacaropoulo, synd. pt'OI'. 
Renv. a u 23.5.39 pou r nom. syncl. clé!. 

Abdalla Okda, nég. loc ., dom. ü Daman
hour. Date cess. paiem. fix.ée a.u 27. 10.38. 
Aur·itano, synd . prov. Renv. au 23.5.:59 ]Jour 
nom. synd. déf. 

DIVEHS. 
Haim HeraieU. Synd.. Amilnno. Conc. 

jud. homo!. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 47 du 8 Mai 1\):3\J. 

Décre t relatif à la création de Cltél rclt El 
Bahr et des parcs y annexé!:i, aux cieux. 
villages de Louxor et d'Ell<a1'11nk , dHt·ict 
de Louxor, Moudirieh de 1\éuelt (Pr11jet 
No. 2191}. 

Ar-rêté relatif à l 'exécution de ln Loi :\P. Si 
de 1938 réglementant la fabri cation rt Je 
commerce du savon. 

En supplément: 

MINISTÈRE Dfi:S FINANCES. - Aclminis lrution 
des Contributions Directes. - sai sies ud
ministrotive~. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port-SaYd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dima nches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches) . 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures , dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux seront ferm és le Jeudi 
18 Mai, jour de l'Ascension. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES c•s 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 15 Sep tem-

bre i936. 
Par Parlophones Stores. 
Contre la Dame Z~inab Aly. 
Objet de la vente: une mai son sise au 

Caire, 28 rue Moukhtar. 
Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
335-C-943. 1. Parclo, avocat. 

Suivant procès-vet·bal du 1er Avri l 
1030 sub R.Sp. No. 217 /64e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Chennaoui 
i\Iohamed Iskandar, fils de .Mohamed, 
de l'viohamed, de son vivant débiteur 
principal, et Cts, propriétaires, égyp
tiens, demeurant à Ganzour, district de 
Tala (Ménoufieh), et autres. 

Objet de la vente: 
80 feddans, 7 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ganzour, distrïct de T ala (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. ii500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

359-C-967 A. Acobas, avocat. 

Suivant r;-rocès-vel"l>al du 12 Avril 
1939, sub R. Sp. No. 295/64e. 

Par The Land Bank of Egypt, socle
lé anonyme ayant s iège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Tolba El Chazli Ham
mouda, fils de feu El Chazli Hammou
da, petit-fils de feu Youssef, propriétai
re, égyptien, demeurant à Tant El Gué
zireh, district de Toukh (Galioubieh). 

Objet de la vente: 8 feddans et 4 sah
mes de terrains cultivables situés au vil
lage de Tant El Guézireh, district de 
Toukh (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

358-C-966. A. Acobas, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du ii Avril1939 
R. Sp. No. 290/64e. 

Par C. M. Salvago & Co. 
Contre Abdel Rassoul Hassan El Fi

ki, Abdel Aziz Mohamed El Fiki et Hoirs 
Aboul Ezz Hassan El Fiki. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

1 feddan sis à Mit-Kéram, Markaz Ta
la (Ménoufieh). 

2me lot. 
13 feddans, 7 kirats et 9 sahmes sis 

au même village. 
3me lo t. 

1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes sis au 
même village. 

4me lot. 
1 feddan sis a u même village. 

5me lot. 
1 feddan et 19 kirats s is à Daraguil, 

Markaz Tala (Ménoufieh) . 
6me lot. 

5 kirats et 8 sahmes sis au même vil-
lage. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
L.E. :105 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
L.E. t75 pou r le 5me lot. 
L.E. 25 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Th. et G. Haddacl, 

453-DC-80. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 2 Mars 1939 
sub No. 224 /64e A.J., le Sieur Jacques 
Parigory, pris en sa qualité de liquida
teur des biens appartenant à l'union des 
créanciers de la faillite Mohamed Has
san Saad, a déposé le Cahier des Char
ges pour parvenir à la vente des biens 
immeubles appartenant au Sieur Moha
med Hassan Saad, en état de faillite, sis 
à Kombera, Kafr Hakim, Zeidieh, Zawiet 
Nabet et Kom El Ahmar, Markaz Emba
ba (Guiza). 

Objet de la vente: en huit lots. 
ier lot. 

Une maison d'habi tation sise a u \'il
lage de Kombera (Guizeh), d'une super
ficie de 350 p.c. 

2me lot. 
Une maison d 'h abi tation sise au vil

lage de Kafr Hakim (Guizeh), d'une su
perficie de 250 p.c. 

3me lot. 
2 fe ddans et 6 kirats sis au village de 

Zeidieh (Guizeh) et actuellement Zeidieh 
et Zawie t Nabet. 

Le texte des annonces doit être r emis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant. et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient p oint 
remis directement à ses g uichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée p a r un récépissé daté, 
numéroté et déta;,tlé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces llOnt classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la r ubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

4me lot. 
:1. feddan et 5 kirats s is au village de 

Zeidieh (Guizeh) e t actuellement Zeidieh 
et Zawiet Nabet. 

5me lot. 
23 kirats ct 2 sahmes sis au village 

de Zeidieh (Guiz~h) et actuellement Zei
dieh et Zawiet Nabet. 

6me lot. 
1 feddan sis au village de Zeidieh 

(Guizeh) et actuellement Zeidieh et Za
wiet Nabet. 

7me lot. 
1 feddan et 18 kirats s is au village de 

Kom El Ahmar (Guizeh). 
8me lot. 

1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes sis au 
vi1lage de Kafr Hakim (Guizeh). 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le ier lot. 
L.E. 12 pour le .2me lot. 
L.E. i60 pour le 3me lot. 
L.E. 85 pour le 4me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
L.E. 70 pour le 6me lot. 
L.E. i62 pour le 7me lot. 
L.E. 80 pour le 8me lot. 
Outre les frais . 

Pour le requérant èsq., 
Milto C. Comanos, 

720-C-198. Avocat à la Cour. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUE..;; 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENC~: ctès les 9 beu.re:-. ci~J rrutUn. 

Date: Mercredi 14 Juin i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
ac tions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Caire le 2 Juin i 933 No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Mabrouk Mo
hamed Hassan Egueila, fils de feu Mo
hamed Hassan Egueila, savoir : 

1.) Aly, 2.) Ahmed, 3.) Dame Labiba, 
4.) Dame Fatma, ses enfan ts, 
5.) Dame Khadra Hanafi Emara, sa 

veuve. 
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Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de Kasta sauf la 5me, la 
Dame Khadra, demeurant à Kafr El De
gouia, dépendant du village de Asdima, 
district de Kafr El Zayat, Moudirieh de 
Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Mai 1932, huissier J. 
Favia, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 25 Mai 1932 sub 
No. 3143. 

Objet de la vente: 8 fecldans, 12 kirats 
~t 4 sahmes de terrains, y compris trois 
dattiers, sis au village de Kasta, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), aux 
hocls El Rezka et El Gamala, divisés 
comme suit: 

Au hod El Rezka (anciennement El 
Rezk). 

5 feddans, 16 kirats et 4 sahmes divi-
sés en sept parcelles: 

La ire de 11 kirats et 18 sahmes. 
La 2me de 19 kirats et 10 sahmes. 
La 3me de 8 kirats. 
La 4me de 1 fedclan et 13 kirats, y 

planté un dattier. 
La 5me de 21 1\:irats. 
La 6me de 21 kirats, y plantés deux 

dattiers. 
Sur cette parcelle il existe actuelle

ment 17 dattiers. 
La lme de 18 kirats. 
Au hod El Gamala (anciennement El 

Kom wal Gamala). 
2 feddans et 20 kirats formant une 

s~ule parcelle. 
N.B. - Une quantité de 5 kirats e t 7 

sahmes ont été expropriés pour cause 
d'utilité publique. 

Ensemble: toutes constructions, im
meubles par destination, dépendances et 
accessoires de toute nature, ainsi que 
les palmiers y plantés s' il y en a et tou
te augmentation qui viendrait à y être 
faite. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sa ns aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

392-A-185. M. Bakhaty, avocat. 

Da <:e: l\Iercredi H Juin 1939. 
A la requèle de The Land Bani( of 

Egypt, soc iété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Heta ta Maatouk, savoir: 

1.) Anissa Nasralla Chirazi, sa veuve, 
prise également en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs: Abou! Fetouh 
e t Fardous. 

2.) Sekina Mohamed Maalotrk, son au-
tre veuve. 

3.) H.atiba, !±.) Zaki, 
f>.) Moukhtar, 6.) Khadiga, 
7. ) 1\ amel, pris également en sa qua

li té clc co tu te ur de ses frère et sœur mi
neurs Aboul Fetouh et Farclos ci-dessus 
nommés . 

Ces 5 cleraiers ainsi que les mineurs 
f'. nfan ts du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 6 premiers à Ezbet Maatouk, 
dépendant de Baslakoun (Béhéra), et le 
dernier au Caire. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mars 1935, huissier G. 
Altieri, transcrit le 24 Mars 1935, No. 861 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
13 feddans, 15 kirats et 19 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
El Baslakoun, district de Kafr El Dawar, 
Moudirieh de Béhéra, au hod El Néké
tat No. 2, kism rabée, en cinq superfi
cies: 

La ire de 4 feddans, 2 kirats et 6 sah
mes faisant partie de la parcelle No. 360. 

La 2me de 1 feddan, 9 kirats et 3 sah
mes, faisant p artie de la parcelle No. 355. 

La 3me de 2 feddans et 4 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 242. 

La !1me de 2 feddans faisant partie 
des parcelles Nos. 230 et 252. 

La 5me de 4 feddans et 10 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 241. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 460 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
2ï7-A-745. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Cheikh El Arab Mohamed 
Bey Abou Moussa, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Kafr El Arab, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1937, huissier E. 
Donadio, transcrit le 2 Juillet 1937, No. 
1583 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feddans, 10 kirats et 20 sahmes ré
duits actuellement par suite cle la clis
traction cle 23 kirats et 2 sahmes ex
propriés par l'Etat pour cause d'utilité 
publique à 13 feclclans, 11 kirats et 18 
sahmes cle terrains sis au village de Tal
bant Kaissar, district cle Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit : 

1.) 12 feclclans, 3 kirats et 20 sahmes 
au boel El Miniawi No. 3, elu No. i. 

2.) 2 feclclans et 7 kirats au boel El Mi
niawi No. 3, parcelle No. 26. 

2me lot. 
88 feclclans, 13 kirats et 4 sahmes, ré

duits actuellement par suite cle la clis
traction cle 17 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Kaclraoui No. 16 cle la parcelle 
No. 2 elu cadastre et parcelle No. 1 elu 
projet, expropriés par l'Etat pour cause 
d 'utilité publique à 87 feclclans, 19 kirats 
et 6 sahmes cle terrains sis au village cle 
Naharieh et relevant actuellement, d'a
près le procès-verbal cle saisie, cle l'o
modieh de Kafr El Arab, district cle 
Kafr El Zayat (Gharbieh), divisés com
me suit: 

L) 10 fedclans au boel El Cheikh Zayecl 
No. 17, parcelle No. 16. 

2.) 4 fecldans et 20 kirats au boel El 
Cheikh Zayed No. 17, parcelle. elu No. 18 
et elu No. 9. 

3.) 21 fecldans et 22 kirats au boel El 
Cheikh Zayecl No. 17, parcelles Nos. 21 
à 26 et elu No. 27. 

!1.) 3 feclclans, 23 kirats et 20 sahmes 
au boel El Guézira No. 13, de la parcelle 
No. 12. 
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5.) 12 feddans et 22 kirats au hod El 
Khaclraoui No. 16, des Nos. 29, 30, 31 
et 32. 

6.) 17 feddans au boel Ebchadi No. 14, 
du No. 3. 

7.) 2 fedclans et 2 kirats au hod El 
Khadrawi No. 16, du No. 1. 

8.) 2 feclclans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El Khaclrawi No. 16, parcelles 
Nos. 8 et 9. 

9.) ii fecldans et 5 kirats au hod Eb· 
chadi No. 14, du No. ii. 

10.) 1 fecldan au boel El Khadrawi No. 
16, du No. 6. 

ii.) 16 kirats au hod Ebchadi No. 14, 
elu No. 3. 

Ensemble: 
Au hocl El Khaclrawia No. 16, parcelle 

No. 9. 
12 kirats clans une installation arté

sienne avec 1 pompe de 8/10", action
née par un moteur à vapeur cle 12 H.P. 

6 kirats clans 1 pompe cle 8", action
née par un moteur à vapeur de 12 H.P., 
le tout au boel lbchacli No. 14, dans la 
parcelle No. 11 qui fait partie des pré
sents biens. 

Aux mêmes boel et parcelle. 
12 kirats clans 1 ezbeh avec 10 habi

tations ouvrières. 
Au boel El Khaclraouia No. 16, parcelle 

No. i. 
Un jardin cle 1 fedclan e t 12 kirats, 

planté d'arbres fruitiers. 
Cette parcelle fait partie des présents 

biens. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E . 940 pour le 1er lot. 
L.E. 5750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
285-A-753 Adolphe Romano, avocat. 

Da.te: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soçiété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Panayotti Econ0ll11· 
dis, propriétaire, hellène, domicil ié à. 
Zawar Aboul Lei!, district de Kafr Sakr 
(Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Décembre 1934, huis· 
sier J ean 1\.lun, transcrit le 12 Janvier 
1935, No. 98 Béhéra. 

Objet de la vente: 
64 feddans e t 16 kirats indivis dans 

166 feclclans, 10 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Ourine, district de Chebrekhi t (Béhéra), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Chart.a No. 2, kism a" ·al. 
58 fecldans e t 4 l<irats indivis dans 

158 fecld a n s, 20 kirats et 4. sahmc:::, rai· 
sa.nt partie de la parcell e No. 1. 

2.) Au hod El Charta :\o. :2, kbm tani. 
6 fellc.l ans et 12 kirat s indivis dans 7 

feclclan s, 14 kirats et lü sahmes, faisant. 
partie des parcelles Nos. 36 et 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
280-A-748. Adolphe Romano, avocat. 



10/:U Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Ahmed 
Fathalla, propriétaire, égyptien, domici
lié à Diama, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1935, huis
sier .l'vlax Heffès, transcrit le 22 Novem
bre i935, No. 4298 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3.2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Dalgamoun, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Tawila No. 16. 
A feddans et 20 sahmes, parcelle No. 

28. 
2.) Au hod Abou Rehab No. 50. 
g feddans, 18 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 32 et 33. 
3.) Au hod El Khamsin El Kibli 

No. 15. 
16 feddans et 7 kirats en deux parcel

les: 
La ire de 13 feddans et 18 kirats, par

celle No. i. 
La 2me de 2 feddans et 13 kirats, 

parcelle No. 14.. 
't.) Au hod El Gharbi wal Gazayer 

No. 51. 
:2 feddans, 7 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 15 kirats et 20 sahmes, par

celles Nos. 9 et 10. 
La 2me de 1 feddan, 15 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 17. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:\'lise à prix: L.E. 2000 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
2~2-A-740 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
:\ la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Bou hi, savoir: 
1.) Khaled. 2.) Youssef. 3.) Abdel Baès. 
·'L) Steita, épouse de Cheikh Issa El 

Bou hi. 
Tous les quatre enfants du dit défunt. 
B.- Les Hoirs de feu Hassan El Bou

hi, savoir: 
5.) Mohamed. 
6.) Aly, pris tant en son nom person

nel qu'en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur Ibrahim Hassan El Bouhi. 

7.) Le dit Ibrahim Hassan El Bouhi 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

8.) Fatma, épouse d'Abdel Hamid El 
Bou hi. 

9.) Nefissa, épouse de Mostafa Aly El 
Naggar. 

10.) Om El Saad, épouse de Hassan 
Abd ou. 

Ces six derniers enfants du dit feu 
Hassan El Bouhi. 

C. - 11.) Aly El Bouhi, fils de Moha
med Chehata El Bouhi. 

12.) Omar Aboul Seoud, de Soliman, 
pris tant en son nom personnel que 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

comme père exerçant la puissance pa
ternelle sur son fils mineur Chaaban. 

13.) Le dit Chaaban Omar Abou! 
Seoud pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

14.) Aly Aboul Seoud, fil s de Omar. 
15.) Mohamed Abou! Seoud, fils de 

Mohamed. 
16.) Ibrahim Omar Abou! Seoud, ce 

ciernier pris en sa qualité de caution 
solidaire et hypothécaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Chabas El Malh, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 7 Août 1935, No. 
3189 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
30 feddans réduits par suite de la dis

traction de 7 kirats et 8 sahmes expro
priés pour utilité publique à 29 feddans 
16 kirats et 16 sahmes de terrains sis au 
village de Chabas El Malh, district de 
Dessouk (Gharbieh), les dits 30 feclclans 
divisés comme suit: 

1.) 29 feddans au hod El Hemmedia 
No. 80, parcelle No. 20. 

2.) 1 feddan au hod El 1-Iemmaclieh No. 
80, faisant partie de la parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 760 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 19313. 

Pour la req uérante, 
269-A-737. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamecl Ibrahim El 
Gaban, connu aussi sous le nom de 
Mohamed Ib rahim Aly, propriétaire 
égyptien, ([omicilié à Mehallet Ménouf, 
district de Tantah (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un des 15, 21 et 22 
Mai 1935, des huissiers S. Nacson et L. 
Mastoropoulo, transcrit le 12 Juin 1935, 
No. 2518 (Gharbieh) e t l'autre du 18 
Juillet 1935, huissier U. Donadio, trans
crit le 31 Juille t 1935, No. 3120 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 22 kirats et 15 sahm es de 

terrains si tués au villages de: a) Me
hallet Ménouf, b) Mit El Soudan, c) 
Bourig, tous trois dépendant du dis
trict de Tantah (Gharbieh), divisés et ré
partis comme suit: 

A. -Bien s si tués au village de Mehal
let Ménouf. 

11 fedclans, '1 kirats e t 8 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Nachou El Bahari 
No. 4. 

5 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, par
celles Nos. 29 et 30. 

2.) Au hod El Guina El Bahari 
No. 7. 

3 feddans, 2 kirats et 20 sahmes en 
deux parcelles : 

La ire de 1 feddan, 5 kirats e t 4 sah
mes, parcelles Nos. 7 et 8. 

La 2me de 1 feddan, 21 kü·ats et 16 
sahmes, parcelles Nos. 39 et 40. 

3.) Au hod F.l Guina El Wastani 
No. 8. 

1 1 

1 feddan, 5 kirats e t 8 sahmes, par
celle No. 70. 

4.) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
13 ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 76, 

comprenant le jardin. 
5.} Au hod Gouroumbélal El Gharbi 

No. 22. 
7 kirats et i6 sahmes, parcelles Nos. 

211 et 25. 
6.) Au hod El Nachou El Kibli No. 6. 
21 ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 59. 
B. - Biens situés au vi llage de Mit 

El Soudan. 
5 feddans, 17 kirats et ii5 sahmes di · 

visés comme suit: 
1.) Au hod Ammar No. 14. 
2 feddans, 1 kirat et 21 sahmes, par

celles Nos. 35 et 3o. 
2.) Au hod Abou Halawa No. 8. 
2 feddans, 18 kirats et 6 sahmes, par

celles Nos. 1, 2, 3 et 4. 
3.) Au hod El Abd No. 7. 
2i kirats et 12 sahmes, parcelles Nos. 

5 et 6. 
C. - Biens situés au village de Bou-

rig. 
4 feddans et 16 sahmes divisés ainsi: 
1.) Au hod El Astouki No. 23. 
i fecldan, 22 kirats et 16 sahmes, par

celles Nos. 11, 12 et 13. 
2.) Au hod Néguib No. 211. 
2 fedclans et :2 kirats, parcelles Nos .. 

12 et 13. 
Pour les limües con::;u lter le Cah ie r 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1630 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
270-A-'i38. Aclolphe Romano, avocat 

Date: Mercredi i4 Juin 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur l\lostafa Abdel Rah
man, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Dam a tiou, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1934, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit le 17 No
vembre 1934, No. 2073 Béhéra. 

Objet de la vente: 
22 feddans et 9 kirats de terrains cul

tivables situés a u village de Damatiou, 
district de Kom Hamada (Béhéra), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod El Dabaouia No. 4. 
12 kirats et 4 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 64. 
2.) Au hod El Tourkhoumani No. 5. 
18 feddans, 9 kirats et 5 sahmes, en 

huit parcelles: 
La ire de 18 kirats et '1 sahmes, par

celle No. 9. 
La 2me de 3 feddans, i kirat et 15 

sahmes, parcelle No. 14. 
La 3me de 3 feddans, 23 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 19. 
La 4me de 13 kirats et 14 sahmes, 

parcelle No. 77. 
La 5me de 3 feddans, 9 kirats et 12 

sahmes, indivis dans 14 feddans, 2 ki
rats et 4 sahmes, partie de la parcelle 
No. 73. 

La 6me de 4 feddans, 9 kirats et 12 
sahmes, partie de la parcelle No. 89. 

La 7me de 18 kirats et 8 sahmes, par
tie de la parcelle No. 92. 
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La 8me de 1 feddan, 10 kirats et 16 
sahmes, partie de la parcelle No. 95. 

3.) Au hod El Zakal et El Khamsine 
No. 12. 

3 feddans, 11 kirats et 15 sahmes, en 
trois superficies: 

La ire de 2 feddans et 8 sahmes, par
tie des parcelles Nos. 40 et 41. 

La 2me de 17 kirats et 3 sahmes, par
celle No. 46. 

La 3me de 18 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la rt}quérante, 
267-A-735. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Scandar Nasr 
F altaos, savoir: 

1.) Bahgat Nasr, épouse F ar ag Fahmi. 
2.) Sarrah Nasr, épouse Sami Hanna. 
Toutes deux sœurs du dit défunt, 

propriétaires, égyptienn es, domiciliées 
la ire au Caire, 27 ch areh El Ged (Da
her), et la 2me à Tanta, rue Taha El Ha
kim, immeuble Farkouh. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Moussa Salama, savoir : 
1. ) Sekina Hussein Akef, sa veuve. 
2.) Wahiba Mohamed Salama. 
3.) Abdel Salam Mohamed Salama. 
4.) Mohamed Mohamed Salama, pris 

tant p ersonnellement que comme tu
teur de ses frèr es et sœurs mineurs Ab
del Aziz, Karima, Hania et Saad ou 
Said. 

5.) Ahmed Mohamed Salama. 
Ces quatre derniers ainsi que les mi

neurs enfants dudit défunt. 
6. ) Gozlane Aly Ayad ou Gozlane 

Elouani Ayad, autre veuve du dit dé
funt. 

B. - Les Hoirs de feu Sid Ahmed El 
Dib Eweiss, savoir : 

7.) Mabrouka, fille de Aly El Dib, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de sa fille mineure Raika. 

8. ) Khadiga Sid Ahmed El Dib. 
9.) Hassan Sid Ahmed El Dib. 
10.) Mohamed Sid Ahmed El Dib. 
11.) Aicha, épouse divorcée de Ma

zen Soued. 
12.) Arifa, épouse divorcée de Riad 

Hassan Soued. 
13.) Borayek Sid Ahmed El Dib 

Eweiss. 
14.) Deif Allah Sid Ahmed El Dib. 
15.) Aly Sid Ahmed El Dib. 
Ces huit derniers ainsi que la mi-

neure enfants dudit défurtt. 
C. - 16.) Elie Altaras. 
17.) Abdel Halim Hassan Souedi. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés le 3me à 
Ezbet Sid Ahmed El Dib, dépendant de 
Kamha, district de Délingat (Béhéra), 
les deux premières et le 4me jadis à la 
dite ezbeh, puis au Caire et actuelle
ment de domicile inconnu, le 5me à Ez
bet Iskandar Nasr Faltaos, dépendant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Kamha susdite, la 6me jadis à Ez
bet Sid Ahmed El Dib précitée, puis à 
Kafr El Cheikh et actuellement de do
micile inconnu, les 7me à 12me inclu
se, jadis à la même Ezbeh Sid Ahmed 
El Dib, puis à El Akhmass, district de 
Kom Hamada et actuellement de domi
cile inconnu, le 13me jadis à la même 
Ezbet Sid Ahmed El Dib et actuelle
ment détenu au bagne de Tourah (ban
lieue du Caire), sub No. 499/2843, an
née 1936, le 14me à Ezbet Deebès, ci-de
vant dénommée Ezbet Sid Ahmed El 
Dib, le 15me à Ezbet Chehata Younès, 
toutes deux dépendant de Kamha (Bé
héra), le 16me à Casablanca (Maroc), 
avenue Mers Sultan No. 87, et le 17me 
à Kamha (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 1er Février 
1938, huissier J . E . Hailpern, transcrit 
le 21 Février 1938, No. 238 (Béhéra), et 
l'autre du 23 Juin 1938, huissier G. Han
nau, transcrit le 7 Juillet 1938, No. 845 
(Béh éra) . 

Objet de la vente: 
49 feddan s et 12 kirats environ de ter

rains sis au village de Kamh a, district de 
El Délingat (Béh éra) , distribués comme 
suit: 

1. ) 6 feddans, 3 kirats et 10 sahmes au 
hod El Meit No. 3, parcelle No. 14, sur
nommé hod El Kéroun. 

2.) 13 feddans, 4 kira ts et 17 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

3.) 26 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

4.) 2 feddans et 20 kirats au même 
hod, parcelle No. 91. 

5.) 21 kirats et 1'7 sahm es a u même 
hod, parcelle No. 94 . 

Ensemble: 
1. ) 8/24 dan s une pompe ar tésienne 

actionnée par une m achine de 10 H.P., 
située hors du gage, au hod El Meit 
No. 3. 

2.) 1 m andarah, 2 magasins et 1 da
war en briques crues, en mauvais état, 
à l'Ezbet El Seroussi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Alexa ndrie, le 10 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
284-A-752 Adolphe Romano, avocat. 

Date: ·Mercredi 14 J u in 1939. 
A la re(JUê le de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Hoirs de feu Aly Abou Seeda, 

savoir: 
1.) Aziza Mohamed El Achkar, sa veu

ve, prise également comme tutrice de 
ses enfants mineurs issu s de son ma
riage avec lui: Abdel Mooti, Hassanein, 
Aly et Fatma. 

2.) Abdel Mooti Aly Abou Seeda. 
3.) Hassanein Aly Abou Seeda. 
4.) Aly Aly Abou Seeda. 
5.) Fatma Aly Abou Seeda. 
Ces 4 derniers pour le cas où ils se

raient devenus majeurs. 
B. - Hoirs de feu Zeinab Fahmy 

Abou Seeda, savoir: 

iü/11 Mai 193\3. 

6.) Mohamed Eff. Mohamed Hassa
nein, son époux, pris également comme 
tuteur de son fil s mineur Ez El Arab, 
issu de son m a riage avec elle. 

7. ) Ez El Arab Mohamed Mohamed 
Hassanein, pour le cas où il serait de
venu m ajeur. 

8.) Abdel Mooti Eff. Hassaballah, pris 
en sa qualité de tuteur de son fils mi
neur Charaf El Dine, fils et héritier de 
la dite défunte. 

9.) Charaf El Dine Abdel Mooti Has
saballah, pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

C. - 10.) Saddika Rasmy, fille de 
Rostom Rasmy. 

ii. ) Hassan Fahmy Abou Seeda. 
12.) Abdel Hamid Fahmy Abou See

da. 
Les trois derniers codébi teurs origi

n aires. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domi ciliés les 5 premiers à 
Ezbet Abou Seeda, dépendant d'El Ro
da, le 12me à El Roda, district d'Abou 
Hommos, les 6m e et 7me à Alexandrie, 
rue Hamam El \Varch a No. 32, l<ism El 
Labbane où le 6me est employé à l'Ad
ministration des Gardes-Côtes du l\,1ex, 
les 8me et 9m e au Caire, rue El l'vialek 
No. 8, ki sm E l \.Vaily (J ardins Koub
b eh ), la Jüme à Toukh Mazyed, district 
de Santah (Gharbieh), dans les habita
tions des Domaines de l'Etat de Ziraet 
Toukh, dépendant de Maamouriet El 
Korachieh où son cli t époux est Moa
w en Zizâa , et le Ume à Damanhour \'o. 
2 rue El Segn connue sous le nom de 
rue Saad Zaghloul, en face du court de 
tennis . 

'Et contre les Hoirs cle feu Nicolas 
Schilizzi, fil s de J ean, de Pandeli ~, sa
voir: 

1. ) Marguerite el i te aussi Maggy Sina-
dino. 

2. ) Etienne dit Stefano Schilizzi. 
3.) Mariette Tencas. 
4. ) John Schilizzi. 
La i re veuve et les 3 autres enfants 

d udi t défunt, propriétaires, domiciliés 
les troi s premiers à Ramleh (banlieue 
d'Alexan drie) , s tation Seffer, rue de la 
Station Seffer l'\ o. 12 et le 4me à Kafr 
El Zayat où il est employé à la Maison 
Choremi, Benachi & Co. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de troi s procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du 13 .Mai 
1935, huissier S. Charaf, transcrit le 5 
Juin 1935, No. 1654, le 2me du 8 Juin 
1935, hui ssier J ean Klun, transcrit le 21 
Juin 1935, No. 1860, et le 3m e du 28 Août 
1935, hui ssier A. Knips, transcrit le i3 
Septembre 1935, No. 2493 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
225 feddans de terrains cultivables si

tués au village de Balaktar, relevant ac
tuellem ent, d'après le procès-verbal de 
saisie, du village de Rodet El Khairi, di ~
trict d'Abou Hommos (Béhéra), au hod 
El Néméri No. 1, ki sm saless, partie par
celle No. 53. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10790 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
278-A-746 Adolphe Romano, avocat. 



iO/ii Mai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdallah Hamad Abou 
Keila, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Konayesset El Saradoussi, dis
trict de Dessouk (Gharbi~h). 

Et contre les Sieurs: 
i.) Sayed Mohamed El Tayeb Abdalla 

Abou Keila, fils de Mohamed El Tayeb 
Abdalla Abou Keila. 

2.) Hamed Abdalla Hamad Abou Keila. 
3.) Mohamed Abdalla Hamad Abou 

. Keila. 
Ces 2 fils de Abdallah Hamad Abou 

Keila. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés à Konayes
set El Saradoussi (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Février 1935, huis
sier G. Altieri, transcrit le i3 Mars 1935, 
No. 1197 (Gharbieh). 

Objet dè la vente: 
i8 feddans, i2 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Konayesset El Saradoussi, district de 
Dessouk, Moudirieh de Gharbieh, divi
sés comme suit: 

i.) Au hod El Nachou No. 10 : 
8 feddans, i kirat et 20 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de iO kirats, parcelle No. 31. 
La 2me de 4 feddans, 12 kirats et 6 

sa hm es, parcelle No. 32. 
La 3me de 3 feddans, 3 kirats et i4 

sahmes, parcelle No. 33. 
2.) Au hod Haroun No. 5: 
10 feddans et 1.1 kirats, partie de la 

parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\'lise à prix: L.E. i570 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Mai i939. 

Pour la requérante, 
2î3-A-ï43. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Hassan Aly Abou Richa. 
Hoirs de feu Aly Aly Abou Richa, sa

voir: 
2.) Steita de Hussein Mohamed Akida, 

sa veuve. 
3.) Darwiche Aly Abou Richa, pris 

tant en son nom personnel qu'en sa qua
lité de tuteur de son frère mineur Kha
lifa. 

4.) Hanem, épouse Kotb Mohamed As
saad. 

5.) Neemat, épouse Hussein Mohamed 
.El Roueni. 

Ces trois derniers ainsi que le mineur 
enfants dudit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kebrit, district de Foua (Ghar
bieh). 

Et contre le Sieur El Hag Mohamed 
Ahmed Mostafa El Khallal, de Ahmed, 
de Moustafa El Khallal, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Foua (Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Novembre i934, huis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sier S. Charaf, transcrit le 29 Novembre 
1934, No. 3640 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
23 feddans, 6 kirats et 3 sahmes, ré

duits par suite de la distraction de 20 
kirats et i3 sahmes, expropriés par 
l'Etat pour cause d'utilité publique, et 
dont il sera parlé ci-après à 22 feddans, 
9 kirats et 14 sahmes de terrains culti
vables situés au village de Kibrit, dis
trict de Foua (Gharbieh), les dits 23 fed
dans, 6 kirats e t 3 sahmes divisés com
me suit: 

1.) Au hod Abou Seeda No. i7. 
7 feddans, i5 kirats et 23 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de 6 feddans, parcelles Nos. 

i8, 19 et 20. 
La 2me de i feddan, parcelle No. 33. 
La 3me de i5 kirats et 23 sahmes, par

celle No. 39. 
2.) Au hod Ghazal No. 21. 
4 feddans, 7 kirats e t iO sahmes, par

celles Nos. i e t 2. 
3.) Au hod Mouin El Dine No. i4. 
2 feddans, 23 kirats e t 18 sahmes, par

celles Nos. i3 et i4. 
4.) Au hod Berriet El Hatab No. 5, kism 

ta ni. 
8 feddans et 7 kirats, parcelles Nos. i6 

et 17 et partie de la parcelle No. i5. 
Les dits 20 kirats et i3 sahmes com

me ci-dessus distraits sont si tués au hod 
Berriet El Hatab No. 5, kism tani, par
tie parcelle No. 16 de l'ancien cadastre 
et partie parcelle No. 22 du projet. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i650 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 10 !vlai i 939. 
Pour la r equé rante, 

28i-A-740 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Le Sieur Auguste Béranger, domi

cilié à Alexandrie, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite du Sieur Abdel 
Rahman Khaljfa Ramadan. 

2.) En tant que de besoin le dit failli 
Sieur Abdel Rahman Khalifa Ramadan, 
s ujet égyptien, domicilié à .Kasta (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre i935, 
huissier N. Chamas, transcrit le i5 Oc
tobre 1935, No. 3866 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i3 feddans e t 3 sahmes dont /1 fed

dans, 9 kirats et 2i sahmes au village 
de Kasta et 8 feddans, i4 kirats et 6 sah
mes a u village de Hesset Abar, tous 
deux au district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

A. - Biens situés au village de Kasta. 
Au hod El Keléaa No. 5. 
4 feddans, 9 kirats et 2i sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 2 feddans, 23 kirats et 8 sah

mes, parcelles Nos. 19 et 22. 
La 2me de 23 kirats et 13 sahmes, par

celle No. 25. 
La 3me de 11 kirats indivis dans 2 

feddans, 21 kirats et 20 sahmes en corn-
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mun avec son frère, parcelles Nos. 5 
et 6. 

B. - Biens situés a u village de Besse t 
Ab ar. 

8 feddans, i4 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Ramla No. 3, partie parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1088 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Mai i 939. 

Pour la requérante, 
276-A-744. Adolphe Homano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin 1939 . 
A la requête de J ean Varotsis, pro

priétaire, hellène, domicilié à Alexan
drie. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Kader Chaaban El Gallad. 
2.) Ratibe, épouse Saleh Metwalli. 
3.) Bahia, épouse Soliman Hassan. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à 

Alexandrie. 
4.) Mohamed Mohamed Moustafa, 

agissant tant personnellement que com
me père exerçant la puissance paternel
le sur son fils mineur Abdel Kader, issu 
de son mariage avec feu la Dame Tafi
da, fille de feu Hag Chaaban Chatla El 
Gallad, propriétaire, local, domicilié à 
Tambecha, Markaz Kouesna (Ménou
fieh). 

'En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars i 938, huissier 
A. Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le 4 Avril 1938, No. 1172. 

Objet de la vente: iii kirats et i9 sah
mes à prendre par indivis dans une par
celle de terrain d e la superficie de 225 
p.c. environ, sise à Alexandrie, kism Mi
niet E l Bassa!, rue lle !Geber No. 9, sur 
laque ll e es t élevé un immeuble de rap
port composé d 'un rez-de-cha ussée à 
usage de chounah et de trois étages su
périeurs comprenant chacun 2 apparte
ments, le tout formant un seul bloc, li
mité: Nord, par la chounah propriété 
Mahmoud Soliman Pacha E l W aheil; 
Sud, par la propriété des Hoirs de feu 
Abdel Al Hamed; Est, ruelle !Geber No. 
9 où se trouve la porte d'entrée; Oues t, 
par l'immeuble propriété Dame Khadra 
et par la chounah propriété des Hoirs 
de feu Ibrahim Hatem. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 640 ou
tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
324-A-772. Z. Emiris, avocat. 

NOUVEAUX PRIX 
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Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Con tre le Sieur Hassan ein Hassanein 
Abou Raya, proprié taire, égyptien, do
micilié à Wakecl, di s tri ct de Kom Ha
mada (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) El Saoui Ahmed Radi El Achmou

ni. 
:2.) Abdel Rahim, fil s de Mabrouk 

Saad Abdou . 
3.) Labiba Mohamed Aly, de Moha

med Aly cl'Abdel Rahman El Charka
oui. 

. ~.ous propriétaires, égyptien s, domi
Clhes les deux premiers à \ Vaked dis
trict de J\.om Hamada (Béhéra) 'e t la 
3m e au Caire. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du ~ Avril 1933, hui ssier 
S. Charaf, transcrit le 27 Avril 1933, No. 
1237 Béhéra. 

Objet de la vente: 
7 fecldans, 8 kirals e t 3 sahmes de 

terrains cultivables s itués au village cle 
Waked, district de Kom Hamada (Bé
héra) , divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Charia No. 5. 
3 fedclans en deu x parcelles: 

. La ire de 2 Jedclans et !1 kirats, par
tie parcelle No. 21. 

La 2me de 20 kirats, partie parcelle 
No. 71. 

2.) 1 fecldan, 9 kirats e t 12 sahmes au 
hod Khalig El Markeb No. 11, parcelle 
No. 110. 

3.) 3 kirats et 13 sahmes au hocl Kha
reg El Zimam El Moustaguecl No. 13, 
parcelle No. 13. 

Le tout formant un seul tenant. 
!1.) Au hoc! El Birka No. 6. 
2 feddan s et 17 kirats indivis clans 6 

fedclans et 3 kirats, divisés en trois su
perficies : 

La ire d e 1 feddan et 12 kirats indivis 
clans 2 fecldan s, H kirats et 2 sahmes, 
fai san t partie cl e la parcelle No. 12. 

La 2me d e 2 feddans, partie de la 
parcelle No. 18. 

La 3me de 2 fecldan s et 17 kirats , fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 343 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 10 Mai 1939. 
Pour la requéran le, 

271-A-739. Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypte, socié té anonyme ayant s iège à 
Al exandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Saad Youssef, 

fil s de Youssef Sidhom, de Sidhom, de 
son vi van t dé b i leur originaire, sa voir: 

1. ) Iskandar, son fil s, pri s également 
comme tuteur de ses nièce e t neveu mi
neurs, savoir: a) Moungheda et b) Zaki, 
tous deux enfants et héritiers de feu 
Sidarous Saad Youssef, de son vivant 
héritier de son père le susdit Saad 
Youssef. 

2.) Salib Saad Youssef. 
3.) Guirgui s Saad Youssef. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) Dame Marie Saad Youssef. 
3.) Dame Demiana Saacl Youssef. 
Ces quatre enfants dudit feu Saad 

Youssef. 
B. - Les héri tiers de feu Sidarous 

Saad Youssef, préqualifié, savoir : 
6.) Mariam. 7.) Antoun. 
8.) Salib. 9.) Moungueda. 10.) Zaki. 
Ces deux derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Les 5 derniers enfants du elit d éfunt. 
C. - Les Hoirs de feu Youssef Saad 

Youssef, de son vivant fils e t héritier de 
feu Saad Youssef, savoir: 

11.) Demiana Eicl Habachi Sidhom, sa 
veuve, prise aussi en sa qualité de tutri 
ce de sa fille mineure Hélène, iss ue de 
son mariage avec son elit époux. 

12.) Georges. 13.) Manoli . 14. ) Moukla. 
13.) Li sa. 16.) Vi ctoria. 
Ces 5 derniers enfants majeurs dudit 

défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés les six derniers à Kom El Bassa!, 
le 3me à Kom Abou Ismail e t les autres 
à Ezbe t Sa ad Youssef, ces 3 villages dé
pendant de Deir Ams, clistrict de Abou 
Hommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mai 1933, huissier S. 
Charaf, transcrit le 17 Juin 1933, No. 
1772 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
10 fecldans, 7 kirats e t 8 sahmes de 

terrains cultivables situés a u village 
cl 'El Sakhra, district d 'Abou Homm os 
(Béhéra), a u hocl El Robaa El Bahari No. 
1, en deux s uperficies: 

La ire de 3 feddans, 6 kirats et 22 
sahmes, parcelle No. 5. 

La :2me de 7 feddans et 10 sahmes, 
formée par une partie de la parcelle 
No. 11, la parcelle No. 12, et partie des 
parcelles Nos. 13 et 14. 

Pour les llmltes consulter le Cühier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 456 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 lVIai 1939. 

Pour la requérante, 
268-A-736. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dlle Nabaouia Moussa, fille 
de feu Moussa Mohamed, propri étaire, 
sujette égyptienne, demeurant jadis au 
Caire et actuellement à Alexandrie, rue 
El Hariri, quartier Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Février 1933, hui ssier 
G. l\ioulatle t, transcrit le 2 Mars 1933 
sub No. 931 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d e la s uperfi
cie de 21100 p.c., sise à Alexandrie, quar
tier d e Moharrem-Bey, rue Fardas et rue 
El Hariri, sec tion Attarine, chiakhet Os
man Aly, limitée : Nord-Est, voisins s ur 
une long. de 39 m . 60/ 100; Nord-Ouest, 
s ur une long. de 26 m. 50 plus un plan 
coupé de 6 m . 50, soit en tout 33 m., 
par la rue Fardas longeant la voie fer
r ée Alexandrie-Caire; Sud-Ouest, rue El 
Hariri sur une long. de 42 m. 152; Sud
Est, le second lot, propriété de la DIJle 

iü/11 Mai 1.1)39. 

Nabaouia Moussa, sur une long. de 32 
m. 80. 

2me lot.. 
Un immeuble, terrain eL construc

tions, sis à Alexandrie, rue Menasce, 
No. 15, et rue El Hariri, quartier Mo
harrem-Bey, section Attarine, chiakhet 
Osman Aly, décrit e t dé limité comme 
suit: 

Le terrain a une superficie de 3000 
p.c. dont 486 m2 sont couverts par les 
constructions d'une maison compre
nant un rez-de-chaussée au n iveau de 
la chaussée du côté de la rue Menasce 
e t en con trebas de 1 m. environ du cô
té opposé, e t trois étages supérieurs. 

Le 3me étage n'occupe que les 2/3 en
viron de la superficie cons truite, le res
tant n 'é tant pas achevé. 

Le rez-de-chaussée comprend une 
grande entrée, neuf pièces e t dépendan
ces. 

Le 1er étage comprend une entrée, vé
randa, huit pièces et dépendances. 

Le 2me étage comprend une grande 
entrée, huit pièces et dépendances. 

Le 3me étage comprend une entrée, 
hui L pièces e t dépendances. 

Le restant du terrain forme jardin. 
Le dit immeuble est limité clans son 

ensemble: Nord-Est, voisins sur une 
long. de 51 m. 448; Nord-Ouest, le 1er 
lot, propriété de la Dlle Nabaouia Mous
sa, sur une long. de 32 m. 80; Sud-Ouest, 
rue El Hariri, sur une long. de 51 m. 
448; Sud-Est, rue Menasce, sur une 
long. de 32 m. 80. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L .E. 7500 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939 .. 

Pour le poursuivant, 
27\J-A-747. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur André Baddour, 

négociant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, place Mohamed Aly, No. 21. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Abou! Enein, propriétaire, égyptien, clo
micilié à Alexandrie, rue AbdeJ ?llo
neim No. 20,. débiteur principal. 

Et conti·e la Dame Douriah 1 [anem 
Hallabo, veuve de feu Zaki Bey Hagab, 
propriétaire, administrée fran çaise, do
miciliée à Alexandrie, sta tion Victoria 
(H.amleh), rue Rustom No. 2, ti erce dé· 
tentrice. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 5 Janvier 1933, huissier 
A. Camiglieri, transcrit le 16 Jamier 
1933 No. 208. 

Objet de la vente: un terrain de Ja su· 
perficie de 897 p.c. 3D/ 100, sis à Ram
leh (banlieue d'Alexandrie ), ta Li on !~l e 
ming, l<:ism El Rami, ensemble avec la 
maison élevée sur une superficie cl c A80 
p.c. environ, composée d'un so us-sol, 
d 'un rez-de-chaussée e t d' un premier 
é tage, comprenant en tout 4 appar ie· 
ments, a insi qu'une annexe servant de 
buanderie, le tout limité: au Nore!, un 
terrain propriété d'Alexandre Nil\ita; 
a u Sud, terrain vague, propri été Aly 
Kheir et autres; à l'Est, rue de 8 m., ac
tuellement dénommée rue Guiméi; à 
l'Ou~st, rue de 6 m. actuellement dé
nommée rue Ebn El Walid. 



10/ii i\lai 1939. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
B. Abdel Nour et A. Carcour, 

325-A-773. Avocats. 

Date: Mercredi H Juin 1939. 
A la requête des Hoirs de feu le Com

mandeur Jean E. Zahra, fil s d 'Elie, pe
tit-fils de Jean, savoir: 

a) La Dame Hélène, sa veuve, fille de 
feu Michel Basile, fils de feu Jose ph, 
sans profession, sujette italienne, domi
ciliée à Ramleh, s tation Gianaclis, rue 
de Siouf No. 174. 

b) La Dame Rose, épouse de Me Emi
le Bahri, sa fille, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Ramleh, station Spor
ling-Club, rue Delta No. 5. 

c) Le Sieur Richard Zahra, son fil s , 
_propriétaire, italien, domicilié à Alexan
drie, rue Debbané No. 6. 

Au préjudice de la Dame Geyhan Wa
gih El Moayad, fille de feu Wagih Bey 
El Moayad, fils d'El Moayad, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Ramleh, 
sta tion Schutz, dans sa propriété, rue 
Mortada Pacha No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Septembre 1936, huissier L . Mas
toropoulo, transcrit le 5 Octobre 1936, 
sub No. 3779. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie de 1503 p.c. 36/00 d 'après l'acte de 
reconnaissance de dette du 8 Juin 1927, 
No. 2183, mais d 'après les titres de pro
_priété cette parcelle est d'une superfi
cie de 1416 p.c. 63/00, sise à Ramleh, 
station Schutz, banlieue d'Alexandrie, 
kism El Rami, chiakhet Schutz Gharbi, 
entourée d'un mur d 'enceinte et sur la
quelle est cDnstruit: 

1.) Un immeuble de deux étages com
posés chacun d 'un appartement de 5 
chambres et d 'un grand hall, et de trois 
chambres sur la terrasse. 

2.) Un salamlek construit sur le côté 
Nord du terrain et composé d'un gara
ge surmonté de deux chambres, le tout 
construit en maçonnerie et en briques 
cuites, imposé à la Municipalité d 'Ale
xandrie au nom de la Dame Geyhan 
Wagih El Moayad sub No. 4 immeuble, 
journal 4, volume 1er, année 1927; la 
dite parcelle de terrain pDrte le No. 3 
du plan No. 2022 annexé à l'acte authen
tique passé au Bureau des Actes Nota
riés en date du 5 Janvier 1924 sub No. 
24 et formant la majeure partie de l'an
cienne plate-forme de la gare de Schutz 
(Ramleh ), le tout limité: Nord, par. la 
propriété de Ahmed Mohamed Off; Sud, 
par la propriété de The Alexandria & 
Ramleh Railways Cy. Ltd. et actuelle
ment d 'après les déclarations de l'huis
sier au procès-verbal de saisie, par la 
propriété de la Dame veuve Ohanessian; 
Est, par la ligne des Tramways de The 
Alexandria & Ramleh Railways Cy.; Ou
est, par la rue El Tahaoui et actuelle
ment rue Mortada Pacha de 8 m. de 
largeur. La porte d'entrée du dit im
meuble se trouve à la rue Mortada Pa
cha et porte le No. 39 plaque muni
cipale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le dit immeuble est g revé d'un droit 
d'accès de P.T. 150, a nnuellement, au 
profit de The Alexandria & Ramleh 
Railways Cy. Ltd. comme il résulte d 'un 
contrat transcrit en date du 25 Juin 1923 
sub No. 4628. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destina tion qui en dépen
dent sans a ucun e exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E . 1800 outre les frais . 
Alexandrie, le 10 i\Iai 1939. 

Pour les pours uivan ts, 
320-A-768 Emile Bahri, avoca t. 

Oale: 1viercredi H Juin 1!)39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur e t Dam e: 
1. ) Elhami Bey Chita. 
2.) Fardas Abdel Salam Bey Chita. 
Tous deux proprié taires, égyptiens, 

domiciliés à Abou i\Ian sour, l\1arkaz 
Dessouk (Gha rbieh ). 

Et contre le Sieur Moham ed Effendi 
Fahmi Sadek Chita , fil s de Mohamed 
Bey Sadek Chita, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Dessouk (Gharbieh), tiers 
détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère des 27 e t 30 Avril 1935, 
huissier A. Knips, transcrit le 21 Mai 
1935, No. 2204 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
64 feddans, 23 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables s i tués aux villages 
de: 1.) Mehallet l'v1alek, 2.) Abou Man
dour e t 3.) Sad Khamis, district de 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

A. - Bien s appartenant à la Dame 
F ardas Abdel Salam Bey Chita et au 
Sieur Elhami Bey Chita. 

18 feddan s et 16 kirats situés au vil
lage de Abou Mandour, au hod Bar
guim El Charki No . H, kism tani, pa r
celle No. 2. 

B. - Biens appartenant à la Dame 
Fardas Abdel Salam Bey Chita seule. 

46 feddans, 7 kirats et 14 sahmes si
tués et divi sés comme s uit: 

1. - Biens situés a u village de Mehal
leL Ma lek. 

12 feddans, 23 kira ts et 23 sahmes di-
visés comme suit: 

1.) Au hod El Kobri No. 18. 
5 feddans, en deux superficies : 
La ire de 4 feddans et 18 kirats, fai

sant partie des parcelles Nos. 8 et 10. 
La 2me de 6 kirats, indivis dans 17 

kira ts eL 14 sahmes, pa-rcelle No. 14. 
2.) Au hod Hammad No. 17. 
7 feddan s, 21 kirats et 3 sahmes, en 

trois superficies: 
La ire de 7 feddan s, 17 kirats et 15 

sahmes, fa isant partie de la parcelle 
No. 26. 

La 2me de 1 kirat et 2 sahmes, indi
vis dans 7 kirats et 12 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 26, dans la 
rigole portant le nom de Magrour El 
Hamamil. 

La 3me de 2 kirats et 10 sahmes, in
divis dans 8 kirats et 20 sahmes, partie 
parcelle No. 26. 

3. ) Au hod El Baranès No. 15. 
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2 kira ts e t 20 sahm es indivis dans 10 
kirats et U sahmes, faisant partie de la 
parcelle No. 50. 

IL - Biens situés a u village de Sad 
Khamis. 

Au hod Ezbet El Bayada No. 27. 
33 feddans, 7 kira ls e t 13 sahmes, en 

deux s uperfi cies: 
La ire de 15 feddans, D kira ls et 13 

sahmes, par ce lie r-..· o. 5. 
La 2me de 17 feddan s, 22 kira Ls e t 2 

sahmes, parcell es i\' os. 4, 5 bis et ô. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E. 3810 outre les frai s. 
Alexand rie, le 10 .\lai 10:39. 

Pour Ja requérante, 
274-A-742 Adolphe Ptomano, avocat. 

Dale: i\lercred i 14 Juin 1!)39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed Chehata Badr, 
propriétaire, égyptien, domicilié à El 
Men cheline, dis tri ct de Dessouk (G har
bieh ). 

Et contre les Sieur e t Dame: 
1.) Nabiha Bent Abde l Fattah 1\Ioha

m ecl Mantoula. 
2.) Sélim Chehata 1-Iassan ein Badr. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à ~\1enchelin e (Gharbieh ). 
Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Avril 1935, huissier 
G. Hannau, tra nscrit le 3 Mai 1935, No. 
1919 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
12 feddan s e t 17 kirats cie terrain s 

cultivables s is au village de -Mencheli
ne, dis tric t de Dessoule (Gharbieh ), divi
sés comme suit: 

A. - 10 fedclans, 15 kirats e t 20 sah
m es de terr ains cultivables inscrits à 
la Moudirieh à concurren ce de 4 fed
clans, 23 kirats et 16 sahmes au nom de 
1-Iamed Chehala Badr s ub moukallafa 
No. 208/176, garicla No. 1'13, année 1928, 
e t à concurrence de 5 fedclans, 16 kirats 
e t 4 sahmes au nom cle Chehata Badr 
s ub moukallafa l\'o. 208/176, garida 170, 
année 1928, divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Zahabi No. 9. 
6 feddans, 7 k;rats et 16 sahmes en 

troi s superficies: 
La ire de 1 feddan e t 8 kira ts faisant 

partie de la parcelle No. 9. 
La 2me ci e 3 feddans, 14 kira ts e t 20 

sahmes fai sant partie de la parcell e 
No. 16. 

La 3me de 1 fedclan, 8 kira ts e t 20 
sahmes fai sant partie de la parcelle No. 
16, indivis dans 3 feddans e t 10 kirats. 

2'.) Au hod El Houri No. 11. 
4 feddans, 8 kirats et 4 sahmes, par

tie de la parcelle No. 5. 
B. - 2 feddans, 1 kirat et 4 sahmes 

indivis dans 3 feddans et 10 kirats de 
terrains cultivables, au hod El Zahabi 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 788 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
282-A-750. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu :îvlohamed Mo

hamed Emara, savoir: 
1.) Sett, fille de Aly Nasr, sa veuve, 

prise également comme tutrice de ses 
filles mineures Hamida, Insaf et Wahi
ba, issues de son mariage avec lui. 

2.) Dr. Mohamed Mohamed Emara, 
fils majeur dudit défunt. 

3.) Hamida. 4.) Insaf. 5.) \Vahiba. 
Ces troi s pour Je cas où elles seraient 

devenues majeures. 
B. - Les Hoirs de feu Mona, fille de 

feu Mohamed Mohamed Emara précité, 
de son vivant héritière de son dit père, 
savoir: 

6.) Abdel Mottaleb, fils de Abdel Me
guid, de Salem Eid, son époux, pris éga
lement comme tuteur de son fils mi
neur Fouad, issu de son mariage avec la 
di te défunte, les dits époux et fils pris 
également comme héritiers de leur fils 
et frère feu Nazif, de son vivant héritier 
de la dite défunte. 

7.) Fouad pour le cas où il serait deve
nu majeur. 

C. - Les Hoirs de feu Ghoz Hussein 
E l Echra, de son vivant héritière de son 
fils feu Mohamed Mohamecl Emara pré
cité, savoir: 

8.) Fathalla. 9.) Zeinab. 
Tous deux enfants de Mohamecl l\1o

bamed Emara, de Mohamed Emara. 
D. - iO.) Fathalla Mobamed Emara. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr E l Chorbagui, district de 
Kafr Zayat (Gharbieh), sauf le 2me à 
Guizeh, rue El Saluli No. 3, derrière le 
réverbère à gaz No. 4611. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin i935, huissier L. 
l\Iastoropoulo, transcrit le i3 .Juillet i935, 
l\o. 2947 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
28 feddan s, 5 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables situés et divisés 
comme suit: 

A. -Au village de Choubra El Nam
la, district de Tanta (Gbarbieh). 

7 feddans et i2 kirats au boel Sahel 
Choubra No. i, parcelle No. i2. 

B. - Au village de K afr El Mansou
rah, mêmes district et l\1oudirieh que 
dessus. 

7 feddans, 20 kirats et i2 sahmes divi
sés ainsi: 

i.) Au hod El Maris, No. i: 5 feclclans 
e t 4 sahmes en 5 parcelles: 

La ire de i2 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 38. 

La 2me de i5 l<irats et 20 sahmes, par
celle No. 55. 

La 3me de i feddan e t i7 kirats, par
celle No. 59. 

La 4me de i feddan, ii kirats et 20 sah
mes, parcelle No. 68. 

La 5me de Jo kirats, parcelle No. 73. 
2.) Au hod El Sahel No. 2: 2 fedclan s, 

20 l<irats et 8 sahmes en 4 parcelles: 
La ire de ii kirats et i6 sahmes, par

celle No. 80. 
La 2me de i feddan, ii kirats et i6 

sahmes, parcelle No. iOO. 
La 3me de iO kirats et i2 sahmes, par

cell e No. i25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 4me de iO kirats e t i2 sahmes, par
celle No. 66. 

C. - Au village de Kafr E l Manchi 
El Kebli, mêmes district et Moudirieh 
que dessus. 

2 feddans, i3 kirats et i 8 sahmes au 
hod El Tanoubi No. ii, parcelle cadas
trale No. 74. 

D. - Au village de Kafr Diama, dis
tric t de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

2 feddans, 23 kirats et i2 sahmes au 
hod El Hawakir wal Charaoui No. i6, 
en 3 parceles: 

La ire de 2 feddans et 3 kirats, parcel
les Nos. 5ü et 60. 

La 2me de i4 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 62. 

La 3me de 6 kirats, parcelle No. 42. 
E. -- Au village de Kafr El Chourba

gui, di s tri ct de Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

7 fedclan s, 7 kirats et i2 sahmes ainsi 
divisés: 

i.) Au hod Dayer El Nahia No. 7: 2 
feclclans, i5 kirats et 4 sahmes en 3 par
celles: 

La ire de i feddan, i8 kirats et 8 sah
mes, parcelle No. 31. 

La 2me de 6 kirats, parcelle No. i6. 
La 3me de i4 kirats e t 20 sahmes, par

celle No. ii. 
2.) Au hocl El Okre No. 8: 2 feclclans , i 

kirat et i2 sahmes, parcelle No. 43. 
3.) Au hocl Ghanem No. 4: 2 feclclans, 

i4 kirats et 20 sahmes en 2 parcelles: 
La ire de i feclclan et i9 kirats, par

celle No. 30. 
La 2me de i9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 24. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2i70 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Mai i939. 

Pour la requérante, 
29i -A-759 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i4 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Sid Ahmecl Chehata. 
2.) Abclel Baki Mahmoucl Hassan. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Farsis, district de Zifta 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février i935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 2i Février i935, 
No. 877 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
20 fecldans, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de Farsis et de Kafr Farsis, district de 
Ziftah (Gharbieh), répartis et divisés 
comme suit: 

A. - Biens situés au village de Far
sis. 

i2 feclclans, ii kirats et 22 sahmes, 
savoir: 

I. - Biens appartenant à Sicl Ahmecl 
Chéhata. 

11 feclclans, 23 kirats et 22 sahmes, sa
voir: 

i.) Au hocl Dayer El Nahia No. i3, 
ki sm awal. 

i fedclan, i4 kirats et i6 sahmes, par
tie parcelle No. iû. 

10/11 ?v1ai Hl3\J. 

2.) Au hod El Mofarech El Kibliell 
No. i 5. 

2 feddans, i5 ldrats et 6 sahmes, en 
cinq superficies : 

La ire de 6 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 30. 

La 2me de i2 kirats, indivis dans 1 
feclclan, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

La 3me de 5 kirats et i4 sahmes, fai
san t partie de la parcelle No. 33. 

La 4me de 22 kirats e t i6 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

La 5me de i 7 kirats, faisant parlie de 
la parcelle No. 32. 

3.) Au hocl E l Sahil No. i 6. 
i8 kirats en deux superficies: 
La ire de i2 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 28. 
La 2me de 6 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 27. 
II. - Biens appartenant à Abdel Ba

ki Mahmoud. 
7 feclclans et i 2 kirats divisés comme 

suit: 
i.) Au bod El Cbaroua No. ii. 
2 fedclan s, en trois superficies: 
La ire de i fedclan, indivis dans i 

feddan et 8 kirats, partie parcelle No. 42. 
La 2me de 12 kirats, indivis dans 1 

feclclan et 3 kirats, partie parcelle No. 33. 
La 3me de i 2 kirats, partie parcelle 

No. 23. 
2.) Au boel Eteim No. i7. 
4 fedclans et i 2 kirats, en quatre su

perficies: 
La ire de i fedclan, indivis dans 1 

feclclan et 9 kirats, parti e parcelle No. 12. 
La 2me de i fedclan et i2 ldrats, in

divis clans i feddan et i6 kirats, partie 
parcelle No. i 5. 

La 3me de i fecldan, faisant partie de 
la parcelle No. 14. 

La 4me de i fedclan, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

3.) Au hocl El Mafarek El Baharia No. 
14. 

i feclclan, partie de la parcelle No. 26. 
B. - Biens situés au village de Kafr 

Farsis, appartenant à Sid Ahmed Che
h ata. 

8 fecldans et i 2 kirats, divi sés comme 
suit: 

i.) Au boel El Guéclicl No. 6, kism tani. 
7 feclclans, i8 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 38 et partie parcelle ;-{o. 37. 
2.) Au bod El Sahyoun No. 12. 
i 7 ki rats et 20 sahmes, parcelles \o. 

8 et partie No. 9. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i397 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Mai i939. 

Pour la requérante, 
289-A-757 Adolphe Romano, avocat. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 



10/li :\'tai 1939. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdel Ghaffar Alv El Salmaoui, 

pris tan t en son nom })ersonnel qu 'en 
sa qualité de tuteur de ses frère et 
sœurs mineurs: a) Mahmoud, b) Faricla, 
c) Om El Rezk. 

2.) :r-.'Iahmoud Aly El Salmaoui. 
3.) Farida Aly El Salmaoui. 
4.) Om El Rezk Aly El Salmaoui. 
Ces trois derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs . 
Tous les susnommés e nfants de feu 

Aly, de feu Mohamed Bey El Salmaoui, 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Mehallet JVIalek, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1935, hui ssier 
Is. Scialom, transcrit le 8 Avril 1935, No. 
1547 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
35 feddans, 23 ldrats et 12 sahmes ré

duits par suite de la distraction de 21 
kirats e t 1 sahme expropriés par l'Etat 
pour cause d 'utilité publique et clont il 
s era parlé ci-après, à 35 feddans, 2 ki
rats ct ii sahmes dont 11 fedddllS, 21 
1\irats et 1 sahme sis au village de :r-.Je
hallet Malek et 23 feddans, 5 kirats et 
10 sahmes sis au village de Kafr El Sou
dan, district de Dessouk (G harbi eh). Les 
dits 35 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
sont divisés et répartis comme s uit: 

A. - Biens situés au village de l\Ie
hallet Malek. 

12 feddans, 7 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit.: 

1.) Au hod El Omda No. 13. 
12 feddans, 3 kirats et 1 sahme en 

quatre superficies: 
La ire de 10 feddan s, 10 kirats e t 12 

sahm es fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

La 2me de 1 feddan et 4 kirats faisant 
partie de la parcelle No. :3. 

Lii 3me de 12 kirats, fai sant partie de 
la parcelle No. 4. 

La t1me de 13 sahmes, faisant partie 
de la parcell e No. 5. 

2.) Au hoc! El Nachou I\o. i. 
4 kirats et 11 sahmes fai sant partie de 

la parcelle No. 12. 
B. - Biens situés au village de Kafr 

El Soudan. 
23 feddans et 16 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Teraa No. 2. 
9 feddans, 20 kirats et 18 sahmes en 

deux s uperficies: 
La ire de 7 feddans, 19 ki rat s e t 12 

sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

La 2me de 2 fedda ns, 1 kirat et 6 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 4. 

2.) Au hod El Kadi ou El Fadi No. 7, 
kism awal. 

2 feddans et 15 kirats, parcelle No. 2. 
3.) Au hod El 1\.adi ou El Fadi No. 7, 

kism tani. 
5 feddans, i kirat et 4 sahmes, par

celle No. L 
4.) Au hod Khattab No. 3. 
4 feddans et 16 kirats., faisant partie 

de la parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Au hod El Safraoui No. 5 . 
1 feddan, 11 kirats et 2 sahmes, fai

sant partie de la parc elie No. 4. 
Les 21 kirats et 1 sahme distraits 

comme ci-dessus sont situés : 
A. - 10 kirats e t 14 sahmes au villa

ge de Kafr El Soudan, dont 5 kirats et 
21 sahmes au hod El Khattab No. 3, 
parcelle No. 2, et 4 kirats et ii sahmes 
au hod El Kadi No. 7, kism tani, parcel
le No. L 

B. - 2 kirats e t 4 sahmes au village 
de Mehallet Malek, dont 2 sahmes au 
hod El Omdeh No. 13 et 2 1-.irats et 2 
sahmes au hod El Nachou No. 7. 

C. - 8 kirats e t 7 sahmes à l\'Iehallet 
Malek, au hod El Omdeh No. 13, partie 
parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2168 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
290-A-758 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi ill Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dame: 
L) Abdel Halim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel Bazzak !\os

seir, épouse d 'Abdel Kader l\Iosbah. 
3.) Ahmed, connu sous le nom d'Ibra

him Ab del Bazzak 7\ osseir. 
Tous pris en leur qualité d 'e nfants e t 

héritiers de feu Abdel Bazzak Bey Nos 
seir, les 1er et 3me pris également en 
leur nom personnel comme débiteurs 
principaux e t solidaires, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, le 1er 
à la station Laurens, rue Serhank e t la 
2m e à la s tation Cleopatra-les-Bains, rue 
Ibn Kissis No. 25, et le 3me a u Caire, 
à Zamalek, rue Abou! Feda, immeuble 
Dr. Mohamed K amal Barrada, 1er éta
ge, appar tement No. 8. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juillet 1937, huissier 
A. !Vlis rahi, transcrit le 12 Aoùt HJ3ï s ub 
::\o. 2938 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain e t cons truc
tions, s is à Al exandrie, rue Soliman Pa
cha No. 166. suivant déclaration de 
l'huissier actée au procès-verbal de sai
s ie No. 12, chiakhe t El Mi dan, ki sm El 
Manchieh. Le terrain est d'une super
ficie de 430 m2 26/100, soit /6!1 p. c. e t 
90 / 100, e t les constru ctions y élevées 
con sistent en une maison de rapport 
composée d ' un rez-de-chaussée compre
nant 9 magasins et 1 appartement et 5 
étages supérieurs de 3 appartements par 
étage et 16 chambres de lessive sur la 
terrasse, chaque appartement se compo
sant de 5 pièces et dépendances, entrée 
hall, cuisine, salle de bain e t W .C. Le 
tout limité comme suit: Nord, sur une 
long. de 14 m. 95/100, par la rue Colucci 
Pacha; Est, sur une long. de 25 m. 89/100 
par la rue Ebn Sina; Sud, sur une long. 
de 17 m. 92/100 par la rue Mancini; Ou
est, sur une long. de 24 m. 77/100 par 
la rue Soliman Pacha où se trouve la 
porte d'entrée. 
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2me loi. 
Un immeubl e, terrain e t cons truc

tions, s is à Alexandrie. rue Ebn Bush
d i No . 3, ki sm El Manchia, Gouvernorat 
d'Alexandrie. Le terrain a une s uperfi
cie de 428 m? 85/ 100, so it 762 p.e. ''5/100 
environ, e t les co ns tructions y élevées 
consis tent en un e rnaison de rapport 
composée d'un rez-de-cha ussée de 16 
magasins e t de 5 é tages s upéri eurs de 4 
appartements chacun, soit 20 apparte
m ents dont 3 de 5 pièces, aYec entrée 
e t dépendances e t 15 de t, pièces, avec 
entrée e t dépe ndances. Le tout limité : 
l\ord, sur un e long. de 15 m. 32/100 par 
la ru e Colucc i Pacha: Est, sur un e long. 
de 26 m. par la rue Ebn H.ouchdi: Sud, 
sur une long·. de 11 m. 83 / 100 par la rue 
l\Iancini : Ouest. s ur une long. de 25 m. 
75/100 par la rue Ebn Sina. 

!\'lise à prix: 
L.E. 8190 pour le 1er lot. 
L.E. 8510 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexa ndri e, le 10 Mai Hl3fJ. 

Pour le req Lt ér-ant, 
283-A-751 Adolphe Romano . o \·ocat. 

Date: l\lercrcdi 14 Juin 193U. 
A la requète du Sieur Aldo Bu ldrini , 

proprié taire, italien, domicilié ù :)aba 
Pacha, Raml eh, banlieue ct·Alexandrie. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de Jeu Sebast ia no S toia 

ü savoir: 
a ) Giu ::;eppe Stoia, 
b ) Elmiro Stoia, cel ui-ci représe n té 

pa r sa tut rice Dame Daphné Lopcz, pro
priétaire:::, ita liens, tous deux fil::; de feu 
::)ebas tiano, de feu Giuseppe ::)toia, do
miciliés à Alexandrie. Gabhan·. rue El 
Bash a No. 1. · · · 

2.) Dame :\faria S toia, 
3.) Dame Antoinette Dell'Olio. 
Toutes deux 1ïlles de fe u Giuseppe 

Stoia, de feu Seba::::t iano ;-)lo ia, proprié
ta ires, itali enne::;, dom icili ée:: ü Alexan
d ri e, Gabbary. rue El Ba::; ha l\ o. L 

En vertu 1f im procès-\ er bal de saisie 
immobili ère du !) l\I ars Hl:37, hui ssier 
Chamas, dé noncé par e:ploit du :20 l\'lars 
1937, hui ::;:=::ier Colla, transcrits au Bu
reau des Il ypot ll èques elu Tribunal !\!ix
te d 'Alexandrie le 23 i\Iar::; H137, ~o. 1071. 

Objet de la \·ente : un terrain de la su
perfi cie de i !10U p.c., a \·ec le::; cons truc
tions v élevée:< sis ü Alexandrie (Gabba
ry ), rue El Bn::'ha, ki ::: m ~Iin e l El Bassa!, 
l\Ia ntaket El Gabbary Gharbi. ch ia khet 
~Iohamed l\lakram, lÏmité: \' orel, sur 48 
m. 50 par la rue El Bash a : Ouest s ur 
61 m. 40 par la rue décré tée !\o. 1.257; 
S ud, sur une li gn e brisée d'une long. to
ta le de 5:2 m . .20, composée de 3 tron
ç· on s, le 1er de 5 m. , le 2me de H m. 60 
et le 3me de 5 m. 60 par la rue décré tée 
No. 1268; Es t, une lig ne brisée d'une 
longueur tota le de 157 m. , composée de 
7 tronçons dont le 1er de 55 m . 05 le long 
de la rue No. 1256, le 2me de iü m., 
tournant vers l'Ouest, le 3me de 18 m.50, 
tournant vers le Nord, et le 4me de 20 
m . 30, allant de l'Oues t à l'Es t, ces trois 
derniers tronçons aboutissant à des ter
rains vagues et à la propriété d 'Ibrahim 
Fa1·ag et Aly Sayed, cette dernière pro
priété expropriée pour cause d 'utilné 
p.Jblique, le 5me de 6 m. le long de la 
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dite rue décrétée :'\o. 1:236, le 6me de 
1i m. 3iJ, tournant vers J'Ou es t, e t le 
'ïm f ci e :20 m. 20, tournant vers le :\orel 
j u.~ qu·à la rue El Bacha, ces deux der
n:ei·::o tron~: on s abouti ssant d'abord à des 
tc1 rains yagues e t ens uite aux proprié
L s ci e ::\l oh. ct Eid Cha labi, des Dames 
L.tJ)iba Bent ;\Ioussa et Halima Bent 
l\lrlhmou cl, de i\Iohd. Bassiouni. 

1\Jisc à prix: L.E. 3000 ou tre les frais. 
Pour le pours uiYant, 

3:?:L \-7ï J. Ph. Tagher, a vocaL 

Date: i\.Iercredi H Juin 193!). 
A la requête de The La nd Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Kotb Issaoui 
Etman, savoir: 

1.) Mohamed. 2. ) Falhalla. 
3. ) Zakia, épouse de Soliman Moha

m ec! Elman. 
4. ) Nefissa, de Badaoui Machali . 
Les 3 premiers enfan ts e t la '1me veu

ve elu dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à i\Iiniet Bani Mansour (B éhéra). 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

jmmobilière du 20 i\l a i 1!)33, huissier G. 
Hannau, transcrit le 1er .Juin 1!)33, No. 
iô01 (Bétu:-ra). 

Objet de la vente: 
45 fedclan s ct 10 kirals ~ ~ d 'après le 

cadastre 11:5 fedtlans, 10 kirals e t 20 sail
mes réduits pa r s u ite de la di s trac tion 
de 1:2 kira ts e t 13 sahmes expropriés par 
l'E tat pour cause cl 'utililé publique à Id, 
feddans, :2:2 kirals el 7 sahmes de ter
rain s sh au \·ill agc de :\Iinie t Béni-l'\lan
sollr, di ::; l t· ic L de Te h El Baroud ( B é~ h é 
ra), cli·;i,.;és comme suit: 

1. ) .-\u hod Sa-vvaki Fadl :0;o. 5 : G fed
dans, 13 kirats e t 8 sa hmes, partie par
celle :\ o. GO e l d 'après le cadastre o l'cd
dans, 11 kirats eL 5 sahmes indivis dans 
ü fecldan s, 10 kriats eL 3 sahmes. 

2.) Au hoc! El Bi cha El Ba haria ~o. 3 : 
H; feclclans e t ï l\irals e n troi s parcell es : 

La ire de l:i feddans, partie parcelle 
No. 48. 

La 2me d e ;~ fcdCians, pa rti e parcelle 
No. 48 eL pa n :elles Nos. 4ü et 50. 

La 3me de ï fed da ns c t 7 kirats, par
tie parcell e .'\o. Lt3, réduits par s uite d e 
la cli s trac tion qu e ci-dess us de 12 sah
me:s ex propriés pour utilité publique, à 
7 Iecld a ns, u kirats e t 12 sahmes. 

3. ) Au hocl E l Ili cha El Kibli eh, ki s m 
awal î\o. Ic 14 fcdcla ns , 7 kirats e t io 
sahmes en q uatre parce lles : 

La ire de 11 J'eddans eL 20 kirals, par
cell e No. 9 e t d 'après le cadas tre '1 J'cd
dans, 11 kira Ls ct ill sahmcs. 

La 2me de 5 Jecldans e t G 1\.irals, pa r
celle No. 5. 

La 3m e de 2 reddan s, 11 kirats ct 16 
sahmes, parce ll e i\ o. 3. 

La 4.me de 1 fedcla n c t 18 kira ts , par
celle No. 1 e L d 'après le caclastre 1 fcd
dan, iï kirals e t 11 sahmes. 

-1.) Au hod El Hicha El l\.ibli eh, ki sm 
tani No. 5: 8 feddan s e t 12 kirals en 
deux parcelles : 

La ire de 1 feddan et 12 kirats, par
celle No. /1 et d 'après le cadastre 1 fed
dan, ii kira ts e t 22 sahmes réduits par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

suite de la dis traction d e 12 kira ls e t 1 
sahme expropriés pour utilit é publique 
ü 23 kira ts e t. 21 sahmes. 

La 2rne de ·; feddans, partie parcelle 
~0. 3. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frai s. 
Al f xanclrie, le 10 ivlai HJ39. 

Pour la requérante, 
288-A-1:56. Adolph e Homano, avocat. 

Date: 2'vler credi H Juin 193ü. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly F awzi El Deghei
di, propriétaire, égyptie n, domicilié à 
Kherbcta, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 28 Octobre 1935, huis
s ier G. Hannau, transcrit le ii Novem
bre 1933, No. 2!)30 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
!J feddan s, 1 kirat eL 16 sahmes de ter

rains cu ltivables situés au village de 
Biban, di s trict de 1\.om Ha mada (Béhé
ra), au hod Aboul Ghozlan No. !J, divi 
sés e n troi s parcelles, savoir: 

La ire d e ï fcd d ans, 12 kirats e t 16 
sahm c:-;, fa i::;ant partie d e la parcelle No. 
3U. 

La :2m e d e 1 fedda n, fai sant partie de 
la parce Il e :\ o. :3D . 

La 3m e d e 13 ki ra ts, faisa nt partie 
de la parcell e 1'\ o. Id. 

Les biens ci-dess us comprennent 
une qua ntité de 3 feddans, .:21 kirats et 
8 ::;ahmes attribués au débiteur, en ver
Lu d ' u n partage transcrit le 6 Septem
bre 1928, i\o. 153D. Pour toute éventua
lité e t au cas où ce pa rtage viendrait 
à è t.re co ntes té ou a nnul é, la ve nte 
portera s ur les dits Zi feddan s, 21 kirals 
e t 8 sahm cs it l' indivis clans les bie ns, 
objet du partage, co ns is tant e n: 

13 feclclan s, :2 kirats et 5 sahmes d e 
terrains c ultivables situés aux vill ages 
d e Biban e L Kh erbe ta, di s tri c t d e Kom 
Hamada (Béhéra), di visés et réparti s 
comme s ui t: 

A. - Bie n s situés a u vi llage de Bi
ban. 

\J fedda ns, ü kira Ls e t :21 sahmes di
vi sés comme s uit: 

1.) Au h oc! Abou E l Ghoz lan ~o . ü. 
8 feclcla ns, t i5 kirats et 16 sahmes en 

cinq s uperfici es : 
La ire de 4 feclda n s, 8 kirats et 8 

sa hmcs, partie parcelle :\io. 36. 
La :2me de 1 Jeddan, 12 kirats e t 8 

sahmes, partie parcell e :\o. 36. 
La 3m e d e 1 fedda n e t G ki ra ts , pa rti e 

parcell e ~o. 36. 
La '1me de 1 fedda n, partie parcelle 

No. 39. 
La 5m e de 13 kira t::;, par ti e parcelle 

!\:o. 41. 
.2.) Au hod E l Ramia No. 10. 
18 kira ls e t 5 sahmes, parcelle No. 7. 
B. -Biens situés a.u village de Khcr-

beta. 
3 fcdcl ét ns , 10 lürats e t 8 sahmes au 

hod Daver El Nahi a No. 14, en deux 
s uperfi cies: 

La ire de 3 fedclan s e t J 1 kirats, par
tie parcelle No. H5. 

101 11 \lai 1 \)3\). 

La 2me de 3 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 136. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ü03 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 10 i\1ai 193!) . 
Pour la r equérante, 

286-A-734 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Juin iü39. 
A la requHe d e The Land Bank of 

Egypt, s ociété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dame : 
1. ) :\'agui Abdalla El Barkoul<i. 
2.) Ahmed Farid El Barkouki. 
3.) Fatty Mahmoud El Sanadissi, veu

ve de Mohamed Bey Nagui El Barkoulo. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domi

ciliés à Miniet Ganag, district cie Des
souk (G harbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Février 1933, hui ssier 
Is . Scialom, transcrit Je 5 Mars 1935, 
No. 1092 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: e n six lots. 
1er lot. 

10 feddan s, 1!) kirats e t 1 sahme ré
duits par s uite d e la di s trac tion de 22 
kirats et 15 sahmes, di s traits pour utili
té publique e t dont il sera pa rlé ci-après, 
à 18 fecldans, 20 kira.ts eL JO sahmes sis 
au vi llage de Kafr Sal em El Hababe, 
dis tri ct de Desso uk (Ghar l)ieh), au hod 
El Ma toual w a l Sakaya wal Akar No. 5, 
e n trois s uperficies : 

La ire d e -1 fedclan s, ï kiraLs eL 2 sah
m es, parcelle :\:o. 31. 

La 2me d e H Jedclan s, 10 kirats et 10 
sahmes, parcelle :\o. 3U. 

La 3me de 1G kira ls et 13 sahmes, 
parcelle No. 18. 

Les 22 kira ts e t 13 sahm es distraits 
comme ci-dess us sont les s uiva nts : 

J.) 8 kirats a u hocl :\ o. ô, parcelle 
No. 31. 

:2. ) 15 kira~s e t 13 sahmes au hod No. 
5, parcell e No. 36. 

:2mc lot. 
9 feddans , 1 ï h:irats c L 1:2 sahmes ré

duits pa r s uite de la d is trac tion de 7 l\i
rats e t Jo sahmcs a u h ocl No. 3, parcelle 
~o. ü, dégrevés pour utilité publiqu e, à 
\J feddans, 9 kirats e t :2i :-;a hm cs sis au 
vill age d e Kafr Salem El Jl abCtbC, dis
tri ct d e Dcssouk (Gharbi eh ), au hod 
Chabas Amer w a Balout El Bahari ?\o. 
1, parcelle :'\o. ü. 

3me lo t. 
5 fedclans, 'ï kirals et 1 ï ::;a l1 mes ré

duits par s uite de la dis trac ti on de 3 l\i· 
rats e t 21 sahmes, di s traits pour utilité 
publique et dont il ser a parlé ci-ap rès, 
à 5 feddans, 8 kirats e t 20 sahmes sis au 
vi ll age d e Kafr Salem El Ha babe, dis
trict d e Dessouk (Gha rbi eh ), au hod Cha
bas El E ssab a No. 3, e n ci eux superfi
cies: 

La ire d e ft feddans, 8 kirats eL 7 sah
mes, pa rcelle No. 10. 

La 2me de 23 kirats et JO sa hm es, fa i
sant partie de la parcelle No. :23. 

Les 3 kira ts ct 21 sahm es, di straits 
comme ci-dessu s, sont les sui vants : 

1.) 3 kirats et 13 sahmes a u hod No. 3, 
parcelle No. 19. 
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2.) 8 sahmes a u hod :-.io. :3, parcell e 
No. :23. 

I1me lot. 
ü feddans, 7 kirats c t 10 ::ahmes sis 

au village de Kafr Salem El Ha.babe, au 
hod Chabas Talima No. ï, parcelle No. 4. 

ome lot. 
7 feddans, a kira ts et 1:2 sa hmes ré

duits par suite de la di straction de 2 
kirats c t 4 sahmcs au hod No. 4, parcel
le ;\!o. 18, di s traits pou r utilité publique, 
à ï feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis a u 
village de Kafr Salem El Hababe, dis
trict de Dessouk (Gharbich ), divisés 
comme suit : 

1.) Au hod Chabas El Ossaba El Kibli 
No. -'1. 

10 kira ts e t 20 sahmes, partie parcelle 
No. 18. 

:2. ) Au hod Ketaat Aguiz El Gharbieh 
No. G. 

2 feddar:_s , 6 kira ts et 4 sahmes, par
celle No. 2o. 

3.) Au hod El Egran w a Dayer El Na
hia No. 8. 

4 feddans, 16 kirats c t 12 sahmes e n 
trois s uperficies : 

La 1re de 3 feddans, 21 kira ts e t 12 
sahmes, parcelle No. 7. 

La 2me de 1 kirat et 20 sahmes, partie 
parcell e No. 47. 

La 3me de 17 kirats e t 4 sahmes, par
tie parce lle No. 56. 

Gme lot: distrait provi soi rement. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. i'148 pour le 1er lot. 
L.E. 717 pour le 2me lot. 
L.K 390 pour le 3m e lot. 
L.E. o70 pour le 1m1e lot. 
L.E. 530 pour le 5m e lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 10 i'dai 1030. 

Pour la requérante, 
203-A-763 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi H Juin 1030. 
A la requête elu Sieur Aldo Buldrini, 

prop riétaire, itali en, domicilié à Saba 
Pac 11a, Ramleh, banlieu e d 'Alexandri e. 

ConLt·c les Hoirs d e fe u Sebastia no 
Stoia, à savoir: 

a) Giuseppe Stoia, 
b ) Elmiro Stoia, celui-ci représenté par 

sa tutrice la Dame Daphné Lopez, pro
pné taires, itali ens, lous d eux fil s de feu 
~ebastiano Stoia, de fe u Giuseppe Stoia , 
domiciliés à Gabbary, rue E l Bacha 
No. 1. · 
. En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
1mmobilière elu 4 Août 1037, hui ssier 
Chamas, dénoncé le 16 Août 1937 e t 
LICtnscriL a u Bureau des Hypo thèq ues du 
Tnbunal Mixte d 'Alexandrie le 28 Aoùt 
1D37 s ub No. 3111. 

Objet de la vente: 
. Une parcelle de terrain de la s uperfi

CI E: de JOH m2 10 e nsemble avec les 
cons truc tions y édifi ées consis tan t en 
t'ne maison d 'habitation e t un garage, 
tou :' de ux inscrits à la Municipa lité so us 
le No. 5\J1, garicla 187, section 3, a u nom 
jr~ Sebas tiano Stoia, a nnée 10:37, le tout 
sis à Dekhela, banlie ue d 'Alexandrie, 
chi.akhet El Dekhela e t Cheikh El Bara 
Nt·gui, kism El Mina El Bassal et for
mant le lot No. 30 elu plan de lotisse
wwt du terrain de la Maison de ban-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

que J. L. l\-l enasce Figlio & Co., e t an
ciennem en t dépendant du village de El 
Dekhela, Markaz Kafr El Dawar, l\Iou
dirieh de Béhéra, au hod Dayer :\a hiet 
El Dekhela, ?\o. 15, fa isant partie de la 
parcell e :\o. 37. 

Le dit imme uble es t limité comme 
s uit : ?\orel, s ur 33 m. 70 par le lot .!'io. :2!) ; 
Sud, s ur 33 m. 70 pa r la route munici
]Jale; Est, s ur 31 m. par le lot :\!o. 3:2; Ou
es t, sur 31 m. par le lot ;\!o. 28. 

:\lise à prix: L.E. 060 outre les frais. 
.-\l ex a ndrie, le 10 Mai 1939. 

Pour le pours uivan t, 
32:2-A-170. Ph. Tagh er, a vocat. 

Date: Merc redi 14 Juin 1939. 
A la requête .d e The Land Bank of 

Egypt, société a nonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Saclek Rizk 
Noueir, savoir: 

1.) N eemat, fill e de l\1ahmoucl, cie 
Loutfi, prise ta nt en son nom qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, savoir: a) Samira, b ) Moustafa, 
c) Aly. 

2.) Samira. 3.) Moustafa. 4.) Aly. 
Ces troi s dernier s, en ta nt que de be

soin, pour le cas où ils serai ent d evenus 
majeurs. 

5.) Hafiza, fille d e Hassan, d 'E l Agui 
zi, pri se tant en son nom qu 'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mine urs, 
savoir: a) Zeinab, b) Saacl, c) Anwar, cl ) 
l\Iamdo uh, e) Hiad . 

6.) Zeinab . 7 .) Saad. 8.) Anwar. 
ü.) l'vlamdouh. 10. ) Riad. 
Ces 5 derniers, e n tant que de besoin , 

pour le cas où il s serai ent devenus ma
jeurs . 

11 .) Ahmed. 12.) Rizk. 13.) i\'Ioh amecl . 
14.) El Set Baclr. 15.) F a ttoum a. 
Les ire e t 5me yeuves e t tous les a u

tres enfants cl u elit cléfun t. 
16.) Hamida, fille d e Ahm ed, de l\Ioha

m ecl No ueir, pri se e n sa qualité de tutri
ce de sa fill e mineure I<hacliga, iss ue de 
so n m.ariage avec le dit défunt. 

Tous les s usnommés propriétaires, 
égyptie ns, domiciliés les !1 premiers a u 
Caire, ru e Caraco! Menchieh, No. 24 , 
ki sm E l Khalifa, et les autres à Saft 
ToUI·ab, di s tric t de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Septembre HJ35, 
huissier N. Chamas, tra n scrit le 13 Oc
tobre 1035, No. 3865 Gha rbi eh. 

Objet de la vente: 
52 fedclans, ü kirats e t 10 sahmes de 

terrains c ultiva bles s itués aux villages 
de: 1. ) Chabchir El Hessa, clis tri ct d e 
Tantah (Gharbieh ), 2.) Saft El Torab e t 
:3. ) El Hayatem, d is tri ct de Meh a lla El 
Kobra (Gharbieh), divi sés et r éparti s 
comme s uit: 

A. - Biens si tués a u village de Chab
chir El Hessa. 

24 feddan s, 16 kira ts et 10 sahmes a u 
hod El Ketaa No. 10, parcelles Nos. 2 
et 3, connu sous le nom El Malaka . 

B. - Biens situés a u village de Saft 
El Torab. 

1 fecldan e t 19 kirats au hocl Om Mo
hamed No. ü, parcelle No. 20. 

C. - Biens situés au village de El 
Hayatem. 

i9 

:25 fccldans c t :2:2 kirals divisés comme 
s uil : 

1.) Au h od El Anouar :\ o. 31. 
:2-'t fcdclall S, parcell e .!'io. -4. 
:2. ) Au hou 1<.: 1 ::ïahel ~o. 3:2. 
1 Jedclan, parcelle ;\!o. i'V1. 
:3.) Au hou E l J\lachaa .\ o. 30. 
:22 k il·a~,, parcelle No. 71. 
D'ap rès un état de délimitation déli

vré par le S urv cy Departmen t e t sans 
sa respo nsabdiLé les biens ci-dessus 
son t ac tuellemen t désignés comme s uit: 

5:2 feclclans, 15 kirats e t :22 sahmes de 
terrain s situés a u village d e: 1.) El Ha
yatem e t :2. ) Sart Torab, tous deux dis
trieL de i\I eha lla E l 1\:obra (Gharbieh), 
eL 3.) Chabchir E l ll essa, Markaz Tanta 
(Gharbieh ), di\·isés e t réparlis comme 
s uit: 

A. - 211 feclcla ns, 18 kirats et 11 sah
mes sis à 1<:1 HayaLem, a u hod El Am-var 
~o. 31, divi sés en deux parcelles: 

1. ) 1:2 fecldans, :21 kirats e t 6 sahmes, 
parcelle :'-1 o. 5. 

2.) 11 feclda ns, 21 kirats et 3 sahmes, 
parcelle No. G. 

B. - Au village de Sart Torab. 
1 fedclan, 17 kirats e t 13 sahmes, a u 

h od Om J'v!ohamed .\o. \J, en deux super
fic ies, ::;avoir: 

1.) 1 feddan, 1.2 kira ts e t 20 sahmes, 
parce lle :-.io. 17. 

:2. ) .J. ki rats ct 17 ::;ahm cs, parcelle 
:\ o. 100. 

C. - Au vill age de Chabchi r El l-Ies
sa, :!\larkaz Ta nta (Gharbieh ). 

:26 fedclans, 3 kirats e t 22 sahmes a u 
h od E l 1\Ia kataa :\io. 1\J, divi sés en deux. 
s uperfici es : 

1.) 16 fed clan s, :20 kirats c t 18 sahmes, 
parcelle :-.io. 2. 

2.) 9 feddan s, 1 kirats ct .Je sahmes, 
parcelle ~o. 3. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 2760 ou Lre les frai s. 
A.lexanclri e, le JO :!\-1ai 193\J. 

Pour la r equérante, 
2~H-A-762 Adolph e H.omano, avocat. 

IJate: Mercredi H Juin 1939. 
A la requète el u Crédit Hypo thécaire 

.-\gricole d 'Egyple, \·ena nt a ux droits et 
actions de L-\grir:ultural Bank of Egypt 
en vertu d'un aele de cession passé a u 
Greffe d u Caire le :2 Juin 1033 s ub No. 
2810. 

Contre les Hoirs de feu Abdalla b .. l 
Roumi, fils de feu Omar E l Roumi (dé
b iteur principa l décéd é), savoir: 

1. ) Dam e El Sayecla, fille de Abou! 
E nein 1::1 1-\assas. 

2.) Dame 1\.hadiga, fille de Abdalla El 
Roumi, épo use elu Sieur Khattab You
n ès E l Roumi. 

3.) Dame Badia, fill e de Abclalla El 
Roumi, épouse de Hag Ma hmoucl Naim_ 

4. ) Les Hoirs de feu la Dame Sekina, 
de Mohamed Abou Zeicl, veuve elu elit 
défunt Abda lla El Roumi, savoir: a) La
wenclia Omar El Roumi, b) Za kia Ab
dalla El Roumi, c) l\Ioficla Abclalla El 
Roumi. 

Ces troi s derni ères mineu res sous la 
tutelle du Sieur Khalil Omar El Roumi. 

5.) Les Hoirs de fe u Abdel Moneim 
Omar El Roumi, savoir: a) Dame Yas
mine Mohamed Hammad, sa veuve, b) 
Omar, c) Eida , cl) Khattab, èsn. et èsq. 
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de tuteur de ses frères mineurs Kamel , 
Abdalla, .Mohamed et Anga, ces derniers 
enfant.s de feu AbdeJ Moneim Omar El 
Roumi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au viiJage de Aflaka, Markaz Da
manhour, sauf la 3me, Dame Badia, de
meurant au village de Karakès, .l\1arkaz 
Damanhour (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 22 Août 1932, hui ssier 
G. Alt.ieri, transcrit le 2 Septembre 1932 
sub No. 2106. 

Objet de Ja vente: 
4 feddans , 22 kirats e t 8 sahmes de 

terrains sis a u village de Eflaka, dis
trict de Damanhour (Béhéra ), a u hod 
Abou El Karakir, kism av.ra l, en trois 
parcelles: 

La ire d e 3 feddans . 
Dans cette parcelle il existe des co ns

tructions en briques crues, et un ta bout 
en boi s et 4 mûriers et 1 sycomore. 

La 2me de 1 feddan. 
La 3me de 22 kira ts e t 8 sahmes. 
Les susdites terres de la derni ère par

celle font partie d 'une parcelle de 1 red
dan, 1 kirat et 20 sahmes appartena nt 
exclusivement an crédité. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai ::; . 
Pour le poursuivant, 

394-A-787 M. Bakhaty, avoca t. 

Dale: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société a nonyme ayant s iège ù 
Alexandrie. 

Contre les S ieurs e t Dames: 
i.} Moh am ed Moursi Abdel Guelil El 

Far. 
2.) J\loh am ed Chafik Abdel Guelil E l 

Far_ 
3.) Mohamed I\:ama l dit E l Sayed Ab

del Guelil El F ar. 
Hoirs de feu Ghalia Abdel R ahman El 

Far El Kébir, savoir: 
4.} Abdel Guelil Youssef El F ar. son 

époux. 
5.) \Va hiba. û. ) Hafza. 
Ces deux fill es de la dite défunte e t 

de Abdel Gu elil Youssef l\Iohamed El 
Far précité. 

Tous les s usnommés propriétai res, 
s uje t.s égyptiens, domi ciliés à Damrou 
Salman, dis tri ct de Dessouk (Gh a rbi eh ). 

En vertu de deux procès-verba ux de 
sai5ie immobi lière, l'un du 18 ~ovem
bre Hl35, huissier G. Hannau, tra nscriL 
le 2 Décembre 1035, No. '*305 (Ghar
bieh}, et l'autre des 2 et 3 Mars 1036, 
huissier A. Knips, transcrit Je 25 !\la rs 
1936, No. 938 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
40 feddans, 22 kirats e t i0 sahmes de 

terrains s is à Damrou Salman, Chabas 
El Malh, Konayesset El Saradoussi et 
Dessouk, le tout dis trict de Dessouk 
(Gharbieh), répartis comme suit: 

I. - 26 feddans, ii kirats et 2 sah
mes situés aux villages de: a) Damrou 
Salman et b) Chabas El Malh, tous deux 
district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
et répartis comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A. - Biens sis au village de Dam
rou Salman. 

14 feddans et 22 kirats divisés comme 
s uit : 

1. ) Au hod El Zahr No. 2. 
6 feddans, partie parcelle No. 7. 
Cette parcelle est inscrite à la Moud i-

rieh au nom des Hoirs El Cheikh .-\b
del Rahma n El Far, moukallafa folio 32, 
volume 1, seguel 461, année i 033. 

2.) Au hod El Zahr No. 2. 
8 feddans et 22 kira ts, partie parcelle 

No. ii. 
Sur cette parcelle se trouve une :sa

kieh (garouf) installée sur l e canal El 
Konayesse t, Je ti e rs indivis seu lement 
de cette sakieh é tant compris Llans la 
vente par prop rié té. 

Cette pa rcell e de 8 feddans e t 22 ki
ra ts est inscrite à la Moudirieh a u n om 
de The Land Ba nk of Egypt, m ou kallafa
fa No. 105, garida 92, année 1933. 

B. - Biens situés au village de Cha
bas El Malh. 
ii feddans, i3 kirats e t 2 ::::ahmes di

visés comme s uit: 
1. ) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
2 feddans, 3 kirats et i5 sahmes, par

celle No. 5. 
2.) Au hod Dabaka No. 63, ki :::: m tani . 
9 fedda n s, 9 kira ts et ii sahmes, pa r

celle No. t1. 

Les deux parcell es ci-dessus sont ins
crites à la Moudirieh au nom de The 
Land Bank of Egypt, moukallaJa No. 
1034, garida No. Dïi, a nnée 1933. 

II. - 14 fedda n s, ii kira ts e t ii sah
m es s itués a ux villages de: a ) Konayes
se t El Saradoussi, b ) Dessouk, c) Dam
rou Salman, tous trois dis tri ct de Des
souk (Gharbieh), divisés e t réparti s com 
m e s uit: 

A. - Bien s sis au village de Konayes
set El Saradou ssi. 

6 fedd ans, 19 kira ts e t 12 sah mes a u 
hod El Hi che El W as tanieh E l Ghar
bieh No. 2, pa rcelle No. 6 bis. 

B. - Biens s is au village de Dessoule 
3 feddans, 12 kira ts et 4 sahm es au 

hod Abou Habba No. 9, ki sm a \vaL par
celle l\ o. ~ . 

C. - Biens s is au village de Damrou 
Salm an . 

t* fedda ns, '* kirats et i sahm e en deux 
parcelles: 

La i re de i feddan, 20 kira ts et 22 
sahmes au hod Rached No. 1, kism tani , 
pa rcelle No. '1. 

La 2m e de 2 fedda ns, 7 kirats e t 3 
sa hmes a u m èrne hod, kism awa l. par
ce lle No. 15. 

Les 14 fedda ns, ii kira ts et 17 sahmes 
sub II so nt inscrits à la Moud ir ieh de 
la façon suivante: 

a ) G feddan s, i 9 kirats et i2 sa hmes 
a u village de Konayesset El Saradoussi, 
a u nom de l\loham ed Moursi Mohamed 
Chafik, Mohamed Kamel connu sous le 
nom d 'E l Sayed, enfants de Cheikh Ab 
del Guélil Youssef El Far, moukallafa 
l\ o. 383, volume 4, a nnée 1933. 

b ) 4 feddans, 4 kirats et i sahme à 
Dan1rou Salman, dont 1 feddan, 20 ki
rat s et 22 sahmes inscrits aux mêmes 
noms que dessus, moukallafa 72, volu
m e 1, année 1933 et 2 feddans, 7 kirats 
et 3 sahmes au nom de la Dame Ghalia 
Abdel Rahman El Far, moukallafa No. 
53, volume i, année 1933. 

i0/11 \lai \\)39 . 

c) 3 feddan s, i? kirats et 4 sahmes au 
nom de la dite Dame, au viliage de Des
souk, moukallafa i 033, volume H , an
n ée Hl33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1930. 

Pour la requérante, 
292-A-760 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1030. 
A la requête du Crédit Hypo th écaire 

Agri cole d'Egypte, venan t aux droi ts et 
actions cie l'Agricultura l Bank of Egypt, 
en vertu d 'un acte cie cess ion passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 193;3 s ub No. 
28HJ. 

Contre les Hoirs de feu 1\halifa Bey 
Ram adan, fil s cie feu Sayed Ah med Ra
mada n, débiteur principal décédé, sa
voir : 

1. ) Ahmed Bey, 2.) Abdel Rahman. 
3.) Abdel Salam, ès n. et èsq. de tu

te ur de ses de ux sœurs mineures: Zei
nab et Aicha. 

4.) Zarifa, 5.) Fatma, 6.) Sekina. 
7. ) Khadiga, 8.) Mounira, ses enfants. 
~1.) Lab iba Moha mecl Ramadan, sa. 

veuve. 
Tous propriéta ires, égyp tiens, demeu

ran t a u village de Kas ta, dis tri ct de Kafr 
El Zaya t (Gharbieh ), sauf la 3me de
m e urant ac tuellement au Caire, à Hélio
poli s, rue Dr. Ibrahim Fahmy No. o 
l\lanchiet El Tayaran (Aviation), la 7me 
deme urant également au Caire avec son 
époux le Sieur Mus tafa Eff. Gawda t, ru e 
Hassan Ell\'Ioghrabi No. 111 (qu ar tier Ha
dayek Choub ra J, e t la 8me de meurant 
avec son épo ux Mahmoud Efr. El Ma
rass i, à Bass iou n, district de 1\ afr El 
Zaya t (G harbieh ). 

En vet·tu d ' un procès-Yerbal fie saisie 
immobilière pra tiqu ée pa r l'hui ssier D. 
Chryssanthis le :2'7 Avril 103G, lran::;crit 
avec sa dénoncia tion au Greffe des Hy
pothèq ues du Tribunal l\li x le Ll:Alexan
d r ie le 28 l\lai HBG sub :\ o. 1G2ô. 

Objet de la vente : 
1er lot. 

GS feddan s. 21 ki rats et 8 sahm e:o ~i~ 
au ,-illage de Hesse t Abar, dis trict de 
Kafr El Za :•{a t (Gharbieh ), di\'isés com
me sui t: 

1.) 14 fecld ans au hod El Hamleh :\t) . 

3, faisan t parti e de la parcelle ;\Jo. ~ -
6 sahmes à prendre dan s une parcelle 

de 1 kira t. 
S ur ce lte parcelle de 1 kirat se troll\-e 

une m ac hine locomobile de la force de 
4 H.P. q ui ac tion ne une pompe de 1; 

pou c:es en a::;socia li oll en tre r emprun
teu r, ::;on frè re l\'I ous tafa Bey Ra madan, 
son fil s Ahmed E l!. l(ha lifa Hamada n. 
e t les Dam es Fatma e t Mec h re fa Rama
dan, à ra ison de 1/4 pour le ::l ieu r I\ lw
lifa Bey Ramadan e t. 3/4 pour les au· 
tres. 

2.) 54 feddans, 2i kirats et 8 sahmes 
a u hod El Mi r is No. 2. clivisé::' comme 
suit : · 

a) 35 feddan s, 7 kirats e t 2 sahmcs, 
parcelles Nos. 35, 57, 59, 64, 62, 6i, üO 
et 63. 

b) 8 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
58. 

c) 3 kirats et 12 sahmes, parcelle ~o. 
66. 
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d) i4 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 68. 

e) 6 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 65. 

f) 5 kirats, parcelle No. 2. 
g) 7 feddans et 5 kirats, pareelles Nos. 

4, 5, 6 et 7. 
h) 3 fedclans et 16 sahmes, parcelles 

Nos. 10, 11 et 17. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec trois maison
nettes et étable élevées sur la parcelle 
No. 65 elu hod El Miris No. 2, deux sa
kiehs se trouvant à proximité l'une de 
J'autre, au hod El Miris No. 2, ainsi 
qu'un quart dans une autre sakieh en 
fer, installée au hod El Ramleh No. 3, 
parcelle No. 5, aux lieu et place ete la 
machine locomobile et la pompe qui ont 
été enlevées. 

3me lot (omissis). 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous l~s immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

393-A-786. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de The Lanet Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Ra
ched El Far, savoir: 

1.) Hamida Aly El Kholi, fille de Aly 
El Kholi, veuve elu dit défunt, prise éga
lement comme tutrice de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
les nommés: a) El Sayed, b ) Amine, c) 
Soad, d) Naima. 

.2.) Magd Ahmecl Rached El Far. 
3.) Hussein Ahmed Rached El Far. 
Ces deux enfants majeurs du dit dé-

funt. 
4.) Fatma Mohamed Farahat, fille de 

Mohamed Farahat, autre veuve du dit 
défunt, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec lui, les nommés: a) Dawlat, 
b) Samira, c) Ahmed, d) Abclel Moneem. 

5.) El Sayed. 6.) Amine. 7.) Soad. 
8.) Naima. 9.) Dawlat. 10.) Samira. 
11.) Ahmed. 12.) Abdel Moneem. 
Ces huit derniers enfants du dit dé-

funt, pour le cas où ils seraient devenu:; 
majeurs. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Damrou Salman, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre le Sieur El Cheikh Moha
med Abdou Gharib, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Kafr Magar, dis
trict de Dessouk (Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13, 15 et 16 Juillet 1935, 
huissier A. Knips, transcrit le 5 Août 
1935, No. 3163 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
49 feddans, 12 kirats et 18 sahmes de 

terrains situés aux villages de Chabas 
El Malh, Damrou Salman, Konayesset 
El Saradoussi et Dessouk, district de 
Dessouk (Gharbieh), savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

I. - 34 feddans, 20 kirats e t 4 sah
mes, répartis comme suit: 

A. - Biens sis au village ete Chabas 
El Malh. 

19 fedclan s, 20 kira Ls ct 4 sahmes divi-
sés ainsi: 

L ) Au hod Tabakha E l Bahari No. 60. 
1 fedclan et 6 kirats, parcelle No. 6. 
2.) Au même hod. 
1 fedd an et '* kiraLs, parcelle No. 5. 
3.) Au m ême hod. 
17 feddan s, 10 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 12 e t partie No. 13. 
B. - Biens situés au village de Dam-

rou Salman. 
11 feddans et 5 kirats ainsi divisés: 
1.) Au hod El Dahr No. 2. 
3 feddans et 12 kirats, partie parcelle 

No. 10 et partie No. 11. 
2.) Au même hocl. 
7 feddans et 17 ki rats, parcelle No. 7. 
C. - Biens situés au village de Ko-

n ayesset El Saradoussi. 
1 feddan e t 19 kirats par indivi s dans 

2 feddans et 14 sahmes, au hod Hicha 
El Baharia No. 1, parcelle No. 14. 

D. - Biens situés au village de Des
souk. 

2 feddans au hod Bogdad El Charki 
No. 7, parcelle No. 3. 

Il. - 14 feddans, 16 kirats et 14 sah
mes, répartis comme suit: 

A. - Biens situés au village de Ko
nayesset El Saradoussi. 

3 feddans et 22 1\.irats au hod El 1\fas
sadieh No. 7, parcelle No. 6. 

B. - Biens situés au village de Dam
rou Salman. 

10 feddan s, 16 kirats et 14 sahmes, di
visés ainsi: 

1.) Au hod El Dahr No. 2. 
8 feddan s, 22 kirats et 10 sahmes, par

celle No. 11. 
2.) Au hod Rached kism awal No. 1. 
1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 33. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3735 outre les frais . 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
296-A-7611 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droüs et 
actions de la Mortgage Cy. of Egypt, sui
vant convention du 31 Mai 1935, ratifiée 
par décret-loi elu 11 Juillet 1935, No. 72. 

Contre: 
1.) Boulos Eff. Yacoub Bessada, fils 

de Yacoub Bessada, propriétaire, local, 
demeurant à Sohag, Guirgueh. 

2.) Sieur Miké Mavro, pris en sa qua
lité de Syndic dt; la faillite Boulos Eff. 
Bessada, demeurant au Caire, 33 ave
nue Fouad 1er. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Mars 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit au Greff~ des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 25 Mars 1935 sub No. 1340. 

Objet de la vente: 
A. - D'après l'acte d'hypothèque. 
62 feddans et 2 kirats d 'un seul te

nant, sis au village de Demetnou, Mar
kaz El Mehalla El Kobra, Gharbieh, au 
boel El Kassali No. 3. 
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Ainsi que lç tout se pours uit et com
porte sans auc une exception ni réserve 
avec les améliorations, augmentations et 
accroi ssemen ls. 

B. - Suivant l'étaL ac tuel, conformé
ment à l'état du Survey en date du 18 
Avril 1934, :\'o. 703. 

62 fecldans, 11 kirats et 2.2 sahmes sis 
au village de Dem e Lnou, Markaz El Me
balla El Kobra, Gharbieh, divi sés en 
trois parce lles comme suit: 

La 1re de 9 fecldan s, 23 kirats e t 7 sah
mes au hocl El Gharbi No. 2, parcelle 
No. 12. 

.La 2me de 3tt feddans, 20 kirats e t 6 
sahmes au hod El J\.assali ~o. 3, parcel
le No. 1. 

La 3me de 17 Jecldans, 1G kiraLs et 9 
sahmes au même hocl, parcelle No. 22. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 3100 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

391-A-784. .M. Bakhaty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUD. 

Dale: Samedi 0 Juin 1939. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre Tatalia Aly Ibrahim Kachef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 5 Janvier 1938, transcrit le 13 Jan
vier 1938. 

Objet de la vente: 5 feddans environ 
sis à Hellieh, Markaz Béba (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

346-C-95!1. Néguib Elias, avocat . 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre T a talia Aly Ibrahim Kachef. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 5 Janvier 1938, transcrit le 13 Jan
vier 1938. 

Objet de la vente: 1 feddan, 21 kirats 
et '1 sahmes sis à Béba (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 40 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

347-C-955. Néguib Elias, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requète elu Sieur Georges B. Sa

bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjudice du Sieur Mohamad Ka
mel Gahine, propriétaire, égyptien, de
rneurant au Bandar de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 26 Novembre 
1938, transcrit avec sa dénonciation le 
10 Décembre 1938 sub No. 1384 Minia. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 1/6 par indivis 
dans 54 fedclans, 1 kirat et 21 sahmes 
sis au village de Minia, Markaz et Mou
clirieh de Minia, en 4 parcelles, aux hods 
El Souefi No. 19, faisant partie de la 
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parcelle No. 1, Abou Chahine No. 20, 
faisant partie de la parcelle No. 1, Hus
sein Gawiche No. 22, faisant partie de la 
parcelle No. 1 e t :Mohamed Ahmad No. 
21, faisant partie de la parcelle No. 1. 

2me lot. 
Une quote-part de i/6 par indivis 

dans 94 fecldan s, 7 kirats et 10 sahmes 
sis au village de Bani-Ebeicl, Markaz 
Abou Korkas, l\louclirieh de Minia, en 
20 parcelles sises aux hods El Hekma 
No. 1, El Naggat No. 2, Béchir El Ezz 
No. 3, El Saacla No. !1, El RezlŒ El Ba
hari No. 8, El Ossaba No. 25, El Bersim 
No. 27, El Rafih No. 32 et El Hekma 
No. 1. 

3me lot. 
Une quote-part de 166 m2 60 cm2 par 

indivi s dans un immeuble, terrain et 
cons tructions, de la superficie de 1000 
m2, composé d 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, sis à Bandar El 
Minieh, Markaz et Moudirieh de Minia, 
rue Sultan Hussein No. 60, immeuble 
No. 20. 

4me lot. 
Une quote-part de 191 m2 25 cm2 par 

indivis dans un immeuble, terrain et 
constructions, d 'une superficie de 1147 
m2 57 cm2, composé d'un rez-de-chaus
sée et de 2 étages supérieurs ainsi que 
6 magasins, sis à Bandar El Minieh, 
Markaz et Moudirieh de Minia, rue El 
Nars No. 12, immeuble No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1800 pour le 2me lot. 
L.E. 540 pour le 3me lot. 
L.E. 650 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivan t, 
Jean B. Cotta, 

350-C-958. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Abele! 1\:ader 

Arafat Sallam, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à El Guézira El Cha
kra, Markaz El Saff, Moudirieh de Gui
zeh, et élisant domicile au Caire, en l'é
tude de Maître Nasr Pharaon, avocat. 

Au préjudice elu Sieur Ghobrial Nasr 
Saicl, demeurant à El Guézira El Cha
l<:ra. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 24 Juin 1937, dénoncé le 
7 Juillet Hl37, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire le 12 Juille t Hl37, No. 4514 
Guizeh. 

Objet de la vente: 
7 fecldan s, 2 kirats et 7 sahmes de ter

rain s sis au village d'El Guézira El Cha
kra, Markaz El Saff (Gt ti zeh ), divisés 
comme suit: 

1.) 15 kirats et 22 sahmes, par(·elle No. 
72, au hod El Tina No. G, gazayer fasl 
awal. 

2.) 3 feclclans, 4 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 31, au hod El Guisr No. 7, 
gazayer fasl awal. 

3.) 1 kirat et 22 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 4, au hod El Guézira 
Kebli No. 10, gaza y er fas! ta ni, par in
divis dans () feddans, 20 kirats e t 22 sah
mes. 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

4.) 8 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
57, au hocl El Khamsat No. 11, gazayer 
fasl awal. 

5.) 'ï kirats et 16 sahmes au hod El 
Chaaraoui No. 12, kism awal, gazayer 
fasl awal, parcelle No. 3. 

6.) 9 sahmes, parcelle No. 52, au hod 
El Chaaraoui No. 12, kism talet, gaza
yer Jas! awal, indivis clans 2 kirats. 

Il existe sur cette parcelle une mai
son de deux étages en moellons et ter
re crue. 

7.) 6 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
57, au hod El Chaaraoui No. 12, kism ta
let, gazayer fasl awal, par indivis dans 
13 kirats et 16 sahmes. 

8.) 2 kir a ts et 10 sahmes, parcelle No. 
58, au hod El Chaaraoui No. 12, kism 
talet, gazayer Jas! awal. 

9.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 7, au hod El Bakria No. 13, ga
zayer fasl tani. 

10.) 9 ki rats, parcelle No. 31, au hod 
El Bakria No. 13, g-azayer fas! tani, par 
indivis clans 1 feddan, 14 kirats et 6 sah
mes. 

11.) 9 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
34, au hod El Bakria No. 13, g~zayer fasl 
tani, par indivis dans 19 lurats et 22 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 360 outre 
les frais. 

427-C-988. 
Pour le poursuivant, 

Nasr Pharaon, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de: 
1.) Abdel 1-Iamid Eff. Mohamed El 

Cheikh. 
2.) Dame Amina Ibrahim Ahmed Ra

gab El Sobki. 
'rous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Ménouf (Mé
noufieh) et électivement domiciliés au 
Caire, au cabinet de Maître Ch. Azar, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de Sawirès Awacl, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Cai
re, à haret A.la El Dine No. 33, rue Ibn 
Rachid (Guéziret Badran), Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 17 Septembre 
1938, par l'huissier W. Anis, dénoncée 
le 26 Septembre 1938 par l'huissier G. 
Sinigaglia, et transcrite au Bureau des 
H-ypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 5 Octobre 1938 sub No. 1203 l\lé
noufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
a) 2 feddans, H kirats et 18 sahmes 

de terrains de culture sis au village de 
Karr El Sanabsa wa Ezbetha, Markaz 
Ménouf (1\'Iénoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 20 sahmes indivis dans 
15 kirats et 19 sahmes, au hod El Ra
mia No. 3, parcelle No. 127. 

2.) !1 kirats indivis dans 9 kirats et 21 
sahmes, a u hod El Gharbia No. 5, par
celle No. 98. 

3.) 10 kirats indivis dans 2 feddans, 
11 kirats et 21 sahmes, au hod El Sahel 
No. 12, parcelle No. 231. 

10/11 Mai 1ü3ü. 

4.) 23 kirats et 12 sahmes, au hod El 
Sahel No. 12, parcelle No. 258. 

5.) 7 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Sahel No. 12, parcelle No. 318. 

6. ) 9 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sahel No. 12, parcelle No. 348. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

b ) 253 m2 12 cm. par indivis dans un 
immeuble sis au même village de Kafr 
El Sanabsa wa Ezbetha, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), au hod Dayer El i\a
hia Xo. 11, parcelle No. 41 habitations, 
consistant en un terrain de la superficie 
de 337 m2 50 cm. et une maison de deux 
étages y construite en briques rouges 
et pierre, le dit immeuble limité: Nord, 
chemin public de Belmicht où se trouve 
la porte ; Est, rue Dayer El Nahia où se 
trouve une autre porte; Sud, Salem 
Abou Chanab et Ahmed Abou Chanab; 
Ouest, marécage d'eau appartenant à 
Salem Abou Chanab. 

c) 126 m2 56 cm. par indivis dans un 
imme uble sis au même village, au hod 
Dayer El Nahia No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 42, consistant en un 
terrain de la superficie de 168m2 75 cm. 
et en une maison de deux étages y cons
truite en briques rouges et pierre, le dit 
immeuble limité: Nord, rue où se trou
ve la porte d'entrée; Est, Hoirs Takla 
1-Iabachi A wad; Sud, Hoirs Hassan Abou 
Chanab; Ouest, Hoirs Hassan Ghatti. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et se emporten t avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances et toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

425-C-986 Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Hélène G. 

Gogos et du Sieur Polyzois Tsilticlis, 
propriétaires, hellènes, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
Eff. Moharram, propriétaire, égypti en, 
demeurant à Embabeh, ru e Abele! Ha
mid l\Ioharram No. 181, Marh:az Emba
beh (Guizeh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre :1.938, huis
sier S. Kozman, transcrit avec sa dé
nonciation le 10 Décembre 1938, sub 
Nos. 7356 (Guizeh) et 7271 (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble sis au zimam de 'l'ag El 

Dowal wa Kafr El Ch~ikh Ismail, dépen
dant du vi ll age cl'Embabeh, Markaz Em
babeh (Guizeh), au hod El Abbadieh wal 
Charwa No. 9, financièrement rlu Caire, 
district de Boulac, dans la localité con
nue sous le nom de Mitkardal<, rue Ab
del Hamid Moharram No. 181, chiakbet 
Mitkarclak, au teklif de Abel e! llamid 
Eff. Moharram, No. 7/51, année Hl30, 
consistant en une parcelle de terrain, 
No. !1 du cadastre et bloc B, No. 488 du 
plan de lotissement Embabeh Land, pro
priété du Sieur Henri Mayer, ayant. une 
superfi cie de 450 m2, et les construc
tions d'une villa, entourée d'un jardin, 
le tout limité: Nord, par la rue Abdel Ha-
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mid Moharram, où se trouve la porte 
d'entrée, sur 20 m.; Es t, par la parcelle 
No. 487 dudit plan, propriété de la Da
me Nefissa Hassan, sur 22 m. 50; Sud, 
par la parcelle No. 490 du dit plan, pro
priété cl'Ahmed Eff. Salem, sur 20 m.; 
Oues t, par la parcelle No. 491 du dit 
pl.an, propriété de Mohamecl Bey Zaki 
Selim, s ur 22 m. 50. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Le Caire, le 10 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
440-C-1. Victor E. Zarmati, avocat. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Georges B. Sa

bel, commerçant, italien, demeurant au 
Ca ire, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ba
daoui Saleh, propriétaire, égyptien, de
meurant à Bilia El Moustaguf:)dda (Mi
nieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août 1937, transcrit 
avec sa dénonciation le 21 Septembre 
1937 sub No. 1208 Minieh. 

Objet de la vente: 
10 feddans et 12 sahmes au zimam de 

Bilia El Moustaguedda, Markaz Béni-
1\'I azar, ?\Ioudirieh de Minieh, en 12 par
celles, aux hods El Baharia El Gharbia 
~o . 1, parcelle No. 24, Gharb El Balacl 
No. 11, parcelles Nos. 8, 58 et 59, Dayer 
El i\ahia No. 10, faisant partie de la 
pan; elle No. 29, El Bahari N aggah No. 
11, faisant partie des parcelles Nos. 43, 
Lû), 9 e t 10, Rouman No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 23, Dayer El Na
hia :\o. iO, pa rcelles Nos. 7, 48 et 59 et 
Cherif lVIakka No. 8, fai sant partie des 
parcelles Nos. i e t .2. 

Pour les limites consulter le CahiE:r 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

3',0-C-957. Jean B. Cotta, avocat. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Vita 

\1ory e t Frère. 
Au préjudice de la Dame Faika Ha

J~ em, fille cle feu Aly Attallah Soliman, 
epo use du Sieur l\lahmoucl Mahmoud 
Yassine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril 1937, de l'huis
sier Sergi, dénoncé le 10 Mai 1937, hui s
sier Doss, le tout tra nscrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 15 l'dai 1937 sub No. 267 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

21 Jeddans, 3 kirats et 22 sahmes sis 
à Abo u Sir El Malak, Markaz El Was ta 
{Béni-Souef), s ubdivisés comme s uit : 

1.) 1 feddan e t 19 kirats au hod El 
Karr ?--Jo. 19, ki sm awal, parcelle No. 28. 

2.) 5 kirats au hod El Kafr No. i9, ki sm 
awal, pa rcelle No. 36, par indivis dans 
1 feddan, û kirats et 5 sahmes. 

3.) 22 kirats et ii sahmes au hod El 
Gari No. 21, parcelle No. 81. 

4.) 1 feddan, 21 kirats et 15 sahmes a u 
hod El Garf No. 21, parcelle No. 82. 

5. ) '1 feddans, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod El Ga rf No. 21, parcelle No. 83. 

6.) 4 feddans, 13 kirats et i 7 sahmes 
au hod El Wessada El Charkia No. 26, 
parcelle No. 38. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) 4 fecldans et 12 kirats au hod El 
Gheit El Kebira No. 30, parcelle No. 10, 
par indivis dans i9 feddans, i9 kirats 
et 6 sahmes. 

8.) 3 feddans, 3 kiraLs eL 20 sahmes au 
hod Gheit El Kebira No. 30, parcelle No. 
30, par indivi s dans 8 feddans, 5 l<irats 
et 5 sahmes. 

2me lot. 
1 fedcl an, 15 kirats e t 16 sahmes dé

pendant de Minchat Abou Sir, Markaz 
El W as ta (Béni-Souef), divisés comme 
s uit: 

1.) 1 fecldan, 4 kirats e t 11 sahmes a u 
hod El Chawabir E l Kibli, No. 10, par
celle No. 67. 

2.) ii l<irats et 5 sahmes par indivi s 
dans les parcelles Nos. û7 et 98, au hod 
El Baranis El Bahari No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le i er lot. 
L.E. !16 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Edwin Chalom, 

339-C-91!7. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 193\:J . 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Ali Ibrahim Ahmed Gha

lia, sans profession, sujet local, d em eu
rant à El Sanafein, Markaz Mina El 
Kamh (Charkieh ). 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse d es Fonds 
Judiciai res. 

Contre les Dames: 
i.) Hos na Bent Afifi Abdella, 
2.) Hanem Bent Afifi Abdella, toutes 

deux s ujettes loca les, demeurant à El 
Sanafein El Bahria, Markaz Mina El 
K amh (Charkieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1936 dénon
cée le 28 Octobre 1936, le tout transcrit 
a u Bureau des Hypothèques du Tribu
nal :Mixte du Caire le 17 Novembre 1936 
sub No. 1362 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d 'après le Ser

vice d 'Arpentage. 
T errains s is à Nahiet El Remali, Mar

kaz Kouesn a (Ménoufieh). 
5 fecldans par indivis dans 41 fed

dans, 12 kirats et 18 sahmes divi sés 
comme suit: 

i. ) 4 feddans, 4 kirats et 4 sahmes par 
indivi s clans 5 feddans, 6 kirats et 8 sah
mes au hod Ketr El Guemal No. 6, par
celle No. 44. 

2.) 5 feclda ns, 6 kirats et 18 sahmes 
par indivi s dans 5 fedd a ns, 6 kirats et 
19 sahmes au hod E l Kebir No. 11, par
celle No. 3. 

3.) 2 feddans, 8 kirats et 7 sahmes au 
hod Hassibou No. :t3, parcelle No. 68. 

4.) 2 kira ts et 14 sahm es par indivi s 
da ns 2 fecldan s, 15 kirats et 22 sahmes 
au hod Hassibou No. i3, parcelle No. 78. 

5.) i fedclan, 18 kirats et 4 sahmes au 
hocl Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 11. 

6.) i feddan, 17 kirats e t i6 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 5. 
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7.) 11 fedclans et 13 kira ts pa r indivis 
dans '1 feddan s, 20 kira ts e t 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
i5, parcelle No. 6. 

8. ) :1 feddan, H lürats e t 20 sahmes au 
hocl Abou Issa El A zab Sallam No. 15, 
parcell e l\ o. 8. 

û.) H lüra ts e t 6 sahmes a u hod Abou 
Issa El Azab Sali am .:\o. 15, parcelle 
No. 9. 

iO. ) 2 feddans, 16 kirats et iO sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

ii. ) 7 fedd ans, 15 kira Ls et 9 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcell e No. 11. 

12.) 14 kirats et 22 sahmes par indi
vi s dan s 9 feddan s, 5 kirats e t 10 sah
m es au hod Dayer El Nahia No. 32, par
celle No. 34. 

13. ) 14 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Gourn e :\ o. 33, parcelle No. 40. 

14. ) '1 kira ts e t ii sahmes par indivis 
clans i feddan , 1 kirat eL 8 sahmes au 
hod El Gourne ~o. 33, parcell e No. 57. 

15.) 6 ki rats e t (5 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. G5. 

16.) 1 fedclan, 9 kira ts et 16 sahmes 
au hod Om Gueba No. 39, pa rcelle 
No. 65. 

17.) 13 l<ira ts e t 20 sahmes au hod 
Om Gueba No. 3û, parcelle No. 66. 

18.) 2 feddans, H kirats et 21 sahmes 
au hod Om G ueba 0: o. 3û, parcelle 
No. 67. 

19.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 3û, parcelle No. 6!1. 

20.) 1 fedcla n, 20 kira ts et 18 sahmes 
au hod Ahmed El Chafei No. 40, par
celle No. 11. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances e t autres accessoires, immeubles 
par a es tina tion, san s aucune excep tion 
ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

300-DC-50 Léon Kandelaft, avocat. 

Dale: Samedi 3 Juin J939. 
A la requête du Sieur Alexandre Ros· 

s icci, proprié laire, s ujel italien, d em eu
rant a u Caire. 

Au préjudice du Sieur :\lol1am ed Has
san Boltieh, .~'il s de fe u Hassa n Boltieh 
de feu Moursi Bol ti eh, commerçant, lo~ 
cal, demeurant à Guizeh, chare h Latfihi 
h a ret R ebaa. ' 

En vertu d 'u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1U31, dénoncé 
le 27 Juin 1931, le tout tra nscrit a u Bu
reau d es Hypothèques du Tribuna l Mix 
te du Caire le 0 Juille t 1D31, \ To. :2Î80 
Guizeh e t No. 5082 caire. 

Objet de la vente : en un seu l lo t. 
Une parce ll e de terrain de Ja s uperfi

cie de 65m2 80 cm., sise à Guizeh, Mar
kaz e t Moucliri eh de Guizeh, ru e 1·:1 Fa
wakhir, chiakhet Rabia, a u hod E l Sa
kan No. iD, bandar E l Guiz eh, parcelle 
No. 2, avec les co ns tru c tions y élevées 
consis ta nt en deux m agasins e t une 
mandara (rez-de-chau ssée) a insi que de 
trois étages s upéri eurs d e 3 pièces cha
cun avec dépenda nces. 

Le tout fai sant l'angle de deux rues 
connues sous le m ême nom d 'El Fawa-
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khir, limité dans son ensemble: Nord, 
sur 8 m. 10 par Aly Abou Attia; Est, sur 
7 m. 05 par la rue El Fawakhir où se 
trouve la porte d'entrée de la maison: 
Sud, sur 8 m. 70 par la rue El Fawakhir ; 
Ouest, sur 8 m. 97 par Farouz El Kha
yat. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. i33 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

353-C-961 I. Rossicei, avocate. 

Date: Samedi 3 Juin i939. 
A la requête de la Société Civile du 

Lotissement Ezbet ex-Recta Bey. 
Au préjudice de Fahmy Boulos Han

na, demeurant à Nazlet Hanna Mas
seoud. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du i 5 Juin i938, dénoncé 
le 27 Juin i938, le tout dûment transcrit 
le 2 Juillet i938, Nos. 3937 Caire et 4142 
Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise à 

haret Madrasset No. 46, au hod Khoga 
Ahmed No. 26, à Zimam lVIiniet El Si
reg, Markaz Dawahi Masr, Moudirieh 
de Galioubieh, kism Choubrah, Gouver
norat du Caire, d 'une s uperficie de H8 
m2 50, limitée : Nord, h are t El Madrasset 
sur ii m. ; Est, chareh Ahmed Mos tapha 
sur i 3 m. 50; Sud, la Société s ur H m. 
(actuellement Abdel l\Iawla Abdel Hadi ); 
Ouest, la Société s ur i3 m. 30 (actuel
lement F awzi Eff. Khalil ). 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent san s aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

J ose ph Gui ha, 
328-C-936. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin i939. 
A la requête du Sieur Nicolas Coum

pas, négociant, h ellène, demeurant à 
Béni-Souef e t élisant domicile au Caire 
en l'étude de Mes N. et Ch. Moustakas, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Samad 
Abdel Baki, propriétaire, égyptien, de
meurant à Nazlet El Saadna, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1937 dénon
cé le 6 Mars i937 et transcrit au' Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le i3 Mars i937 sub No. i26 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
2 feddans, i7 kirats et iO sahmes sis 

au village de Baha, Markaz et Moucli
rieh de Béni-Souef, divisés comme s uit: 

i.) 8 kirats et 6 sahmes au hod Abon 
Halaktein No. 3, parcelle No. ii. 

2.) i2 kirats et i2 sahmes au hod Abou 
Halaktein No. 3, parcelle No. !16. 

3.) i feddan, i9 kirats et i2 sahmes 
au hod Om El Zain El Bahari No. i2, 
parcelle No. 2. 

4.) i kirat a u hod El Zein El Bahari 
No. i2, parcelle No. 48. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans au cune excep tion ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i20 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

N. et Ch. Moustakas, 
33i-C-939. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin i939. 
A la requête du Dr. Latnbros Mousta

kas, médecin-oculiste, hellène, demeu
rant au Caire et y élisant domicile en 
l'étude de Mes N. et Ch. Mous takas, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ezra Ambar, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1938, dénoncé 
s uivant exploit du i4 Juillet i938 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 23 Juillet 
i 938 sub No. 4350 Caire. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis au Caire, à atfet El Daramalli No. 6, 
kism Abdine, Gouvernorat du Caire, 
d 'une superficie de i7i m2., limité: Nord, 
la Dame Salama sur 9 m . 32; Est, des 
tiers sur 20 m . 20; Sud, atfet El Dara
m alli sur 8 m . 14; Ouest, partie Zouk El 
Daramalli et l'immeuble Bercowitch 
commençant du Sud au Nord sur 10 m . 
60, puis se dirige vers l'Ouest sur i m. 
35 puis se redresse vers le Nord sur 9 
m. 11"/. 

Ainsi que les biens se pours uivent e t 
comportent sans a ucune excep tion ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frais. 
L e Caire, le iO Mai i939. 

Pour le pours uivant, 
N. ct Ch. Moustakas, 

330-C-938. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin i939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt), société anonyme 
ayant siège a u Caire, 19 rue Kasr El Ni l, 
e t y élec tivem ent domi ciliée au cabinet 
de Maître Alber t Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre la Dame Nabaouia Ibrahim 
Khalil'a, propriétaire, égyptienne, de
m eurant au Caire, rue Ismail Pacha Mo
h am ed No. 27, à l'angle de la rue Chaga
ret El Dorr (Zamalek). 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin i937, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 1. er Juillet 1.937 sub No. 890, 
Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
23 feddan s, i7 kirats et 8 sahmes, mais 

en réalité d'après la totalité des subdi 
visions, 23 feddans, i7 kirats et i8 sah
m es s is à Nahiet Béni-Ahmed, Markaz 
e t 1\1oudirich de j\Jlinieh, divi sés comme 
SUJt: 

i. ) 6 kirats au hod El Guézira No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) i feddan et 5 kirats au hod El Ka
ba ia No. 38, parcelle No. i 5. 

3.) 14 kira ts ct 16 sahmes au hod Ben
chaha No. 42, faisant partie de la par
celle No. i8. 

11.) 1 fedclans et i kirat par indivis 
dans '1 feddans et 7 kirats au hod El 

10/11 Mai 1939. 

Heriri No. 39, faisant partie de la par
celle No. i. 

5.) i feddan, 5 kirats et i2 sahmes au 
hod El Hariri No. 39, faisant partie de 
la parcelle No. i3. 

6.) i3 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Hariri No. 39, faisant partie 
des parcelles Nos. 14 et ii. 

7.) 2 feddans et 22 kirats au hod El 
Hariri No. 39, faisant partie de la par
celle No. 9. 

8. ) ii kirats et i8 sahmes au hod El 
Sétin No. 26, faisant partie de la par
celle No. 68 et par indivis dans les deux 
quantités s uivantes: 

a) 4 kirats et 20 sahmes. 
b ) i7 kirats et 20 sahmes par indivi s 

dans i feddan, i kirat et 20 sahmes. 
0.) i2 l<.irats au hod El Hariri No. 39 

faisant partie de la parcelle No. ii. ' 
iO.) ii kirats au hod El Hariri No. 39 

faisant partie de la parcelle No. 10. ' 
ii. ) i kirat au hod Tork No. 36, fai sant 

p~rtie de la parc~lle No. 30 et par indi
VIS dans une partie dont la su perficie est 
de i kirat et i8 sahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2600 outre les frai ~. 
Pour la poursuivante, 

375-C-983 Albert Delend a, a\·ocat. 

Date: Samedi 3 Juin i939. 
A la requête de Carlo \Valter de Val

den, italien, agent au Caire de la Société 
Amalgamated Dental de Londres, de
meurant au Caire et y électivem enL do
micilié en l'étude de Maître A. D. Ver
gopoulo, avocat à la Cour. 

Contre Aly Hassan Khalil, négociant 
e t propriétaire, demeurant a u Caire, rue 
Hammam El Talat et Khalig El l\Iasri. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier i938, dénon· 
cée le 2 Février i938, tran scrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 7 Février i938, No. SOL 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 974 m2 

55, sis a u Caire, rue Souk El Tewfikiell, 
chiakhet El Tewfikieh, l<ism Ezbékiell, 
avec les constru ctions y élevées, consis
tant en 2 mai sons portant les Nos. an
ciennement 1/26 et 1/27 et actuell ement 
ii et i3, lesquelles maisons son t com
posées chacune d 'un sous-sol ct de 3 
étages comprenant chacun deux appar· 
tements ; en outre chaque mai:-;on com
prend 3 m agasins et des chambres de 
lessive sur la terrasse. 

Le terrain et les maison s v éler(~es 
sont limités dans leur en semble: Sud, 
rue Souk E l Tewfikieh, où se trouve la 
porte de l'immeuble, sur 34 m. 50; E:- t. 
par les Hoirs Chalom Levy s ur 21 m. 
39; Oues t, lVIou ssa Afifi sur 29 m. 33; 
Nord, sur une long. de l'Es t à l 'O ues t de 
i9 m. 40, puis vers le Nord de J m. 13, 
pui s vers l'Ouest sur 15 m . 

Tels que les dits biens se poursuiYen l 
et comportent avec toutes les a ltenan· 
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations, améliorations, construc tion~. 
sans aucune exception ni r éserve. 

N.B.- D'après le Survey Depal'lmcnt 
ces biens sont ai n si limités: 
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974 m2 55 dont: 
Une maison sise à la rue Souk El Tew

fikieh No. 11, de la superficie de 413 m2 
90, limitée comme suit: Nord, Hoirs 
Chalom Levy, longueur 16 m. 50; Est, 
Hoirs Chalom Levy, longueur 27 m. 39; 
Sud, rue Souk El Tewfikieh, longueur 
14 m. 84; Ouest, limite en association se 
décomposant en 3 lignes droites, com
mençant du Sud au Nord, longueur 23 
m. 07, puis vers l'Ouest, longueur 1 m. 
90, puis vers le Nord, longueur 5 m. 40. 

Une maison sise à la rue Souk El Tew
fikieh No. 13, de la superficie de 436m2 
15, limités: Nord, Hoirs Chalom Levy, 
longueur 15 m .; Est, entrée en associa
tion et en partie Hoirs Chalom Levy, 
longueur 29 m. 45; Sud, rue Souk El 
Tewfikieh, longueur 14 m. 84; Ouest, 
Moussa Afifi, longueur 29 m. 33. 

Il est compris avec cette délimitation 
une entrée en association entre les deux 
immeubles Nos. 11 et 13, limitée: Nord, 
Hoirs Chalom Levy, longueur 2 m. 90; 
Est, maison No. ii comprenant 3 lignes 
droites, du Nord au Sud, longueur 5 m. 
40, puis se dresse sur une long. de 1 m. 
90, puis vers le Sud, longueur 23 m. 07; 
Sud, rue Souk El Te\vfikieh, longueur 
4 m. 82; Ouest, maison No. 13, longueur 
2Î m. 70, dont la superfici e es t de 124 
m2 50. 

Mise à prix: L.E. 5335 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
345-C-953. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Virginie, fil

le de feu Charalambo Anastassiadis et 
veuve de feu William Zahler, rentière 
suisse, demeurant au Caire et y élisant 
domicile au cabinet de Mai tres Candio
glou et Pilavachi, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Rosa Nakh
la, fille de feu Nakhla Ghobrial ~1aatouk 
et épouse de Bichay Rizk, propriétaire, 
sujette locale, demeurant au Caire, rue 
Ard El Tawil, No. 30 (Choubrah), débi
trice expropriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1938, huis
sier Sabethai, dûment transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 10 Février 1938, sub No. 
885 Caire et No. 995 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 148 1/2 p.c. soit 83 m2 50 cm., 
avec les constructions y élevées, la dite 
parcelle précédemment grevée d'un 
droit de hekr au profit du Wakf Dame 
Bamba El Chamachergui, sise au Caire, 
à Guénenet El Sandalia wa Gheit El Ga
mous, à Choubrah, à Ard El Chamacher
gui, chiakhet El Chamachergui, connue 
sous le No. 30 des impôts de la rue El 
Tawil, district de Choubrah, Gouverno
rat du Caire, au hod El Chamachergui 
No. 20, à Nahiet Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), lesquelles constructions sont com
posées de deux magasins, un rez-de
chaussée comprenant deux pièces, su
rélevées de trois étages supérieurs, le 
tout limité: Nord, rue El Tawil où se 
trouvent les portes d'entrée, sur 10 m.; 
Ouest, Dame Zeinab Mohamed, sur 8 
m. 35; Sud, Dame Sayeda Makram Al-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lam, sur 10 m.; Est, l'vloustapha Riad, sur 
8 m. 35. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Candioglou et Pilavachi, 
340-C-948. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

& M. Cassir, société mixte, ayant siège 
à Alexandrie, 14 rue El Falaki. 

Au préjudice du Sieur Francis Ta
dros, commerçant, suj et égyptien, de
meurant et domicilié jadis au Caire, rue 
Matbaa El Ahlia No. 91 et actuellement 
de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-v·erbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1!)38, huis
sier J. Cassis, dénoncé par exploit de 
l'huissier C. Giovannoni le 7 Février 1938 
et transcrit au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal l'dixte du Caire le 10 
Février 1938 sub No. 133 Assiout. 

Objet de la vente: 
21 ldra ts et 4 sahmes de terrains agri

coles sis à Zimam El :'\ azla El l\ Iosta
gueclda, ::\1arkaz El Baclari, ~ Iouclirieh 
d'Assiout, dont: 

Hl kirats et 2 sahmes au hocl El Santa 
I\o. 5, dan::: parcelle No. 39. 

2 kirats et 2 sahmes au hocl El Rizka 
No. 3, dans parcelle No. 53. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, 
329-C-937. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Belge et 

Internationale en Egypte. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ra

fik Fathy Bey, fils de feu l\lohamed Bey 
Saheb, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire, 1 rue Aboul Sebaa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobre 19:38, huis
sier M. Kédémos, transcrit au Bureau 
des Hypothèques le 16 Octobre 1938, No. 
6112 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, sis au Caire, à Faggala, kism de 
l'Ezbékieh, No. 54. 

La superficie globale du terain est de 
811 m2 82, dont 550 m2 sont couverts 
par les constructions ci-après indiquées 
et le restant forme un jardin et une cour. 

Les dites constructions sont les sui
vantes : 

a) Une maison occupant une superfi
cie de 400 m2 composée d'un rez-de
chaussée à hauteur de 7 marches, sur
monté de 2 étages d'un appartement 
chacun, chaque appartement comprend 
i entrée, 7 pièces, 1 couloir, i cuisine 
et 1 salle de bain. 
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b) Quatre ;nagasins occupant une su
perficie de 150 m2. 

Le elit immeuble est li mi té dans son 
ensemble comme suit : Nord, par le bou
levard Faggala où il y a la façade et 
la porte d'entrée; Ouest, par la maison 
de Saleh Bey Abousbah et ses frères, et 
d'après certains Barnoti; Sud, par 2 
m aisons propriété de la Dame Kechta, 
de feu El Hag Mostafa Ahmed Sabbane 
et des Hoirs El Hag Omar Khalaf El 
Sabi?agh, ce côté a une saillie; Est, en 
partie par la maison des Hoirs de Omar 
Khalaf El Sabbagh et en partie parcelle 
des Hoirs Negm El Dine Pacha, séparée 
par un passage faisant partie intégran
te de l'immeuble présentement hypothé
qué, sur lequel les dits héritiers ont un 
droit de passage. 

Désignation des biens cr apnSs l'état 
d' arpen tage. 

Une maison :'\o. Y1, rue El Faggalah, 
kism Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, 
d 'une superfi cie de 743m2, limitée com
me suit: Nord, rue Faggala, sur 18 m. 96; 
Sud, limite composée de 5 li gnes, com
m ençant de rEst à l'O uest sur 5 m. /3, 
puis vers le Sud s ur 3 m. 55, puis vers 
l'Ouest sur 5 m. 72, puis vers le N orel 
sur 3 m. 50, puis vers l'Ouest sur 9 m. 
28; Ouest, composé de 3 li gne:; du Nord 
au Sud sur 13 m., puis vers l'Est sur 
0 m . 20, puis vers le Sud sur 22 m. 64; 
Est, composé de 3 lignes commençant 
vers le Sud sur 33 m . 83, puis vers l'Est, 
sur 2 m. 32, pui s vers le Sud sur 4 m. 31. 

Passage mitoyen portant le No. 52 A, 
d'une superficie cle 81 m2, situé à l'Est 
de l'immeuble ci-haut désigné. 

Le dit passage est limité comme suit: 
Nord, rue El Faggala, sur 2 m . 29; Est, 
composé de 4 lignes du Nord au Sud 
sur 25 m. 33, puis vers l'Ouest sur 0 m. 
12, puis vers le Sud sur 8 m. 54; Sud, 
sur 2 m. 32; Ouest, l'immeuble ci-haut 
désigné, sur 33 m. 83. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 7500 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
357-C-965 S. Jassy, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Anwar El Ka

bli, èsq. de seul et unique héritier de 
sa mère feu Saadia El Kabli, propriétai
re, sujet britannique, demeurant à Hé
louan. 

Au préjudice de la Dame Vassiliki 
Marino, èsq. de seule et unique héritiè
re de son père Costi Caravassili et de 
sa mère Amalia Caravassili, sujette hel
lèn e, de domicile inconnu. 

Et contre le Sieur Gomaa Mohamad 
Gomaa El Chami et les Hoirs de feu 
Hamed Mohamad Gomaa, propriétaires, 
égyptiens, demeurant au Caire, pris en 
leur qualité de ti ers détenteurs sur l'im
meuble ci-après désigné. 

En vertu d'un procès-v13rbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1936, trans
crit avec sa dénonciation le 26 Décem
bre 1936 sub Nos. 8379 Caire et 7560 Ga
lioubia. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, d'une superficie 
de 206 m2, sis à Choubrah El Kheima, 
après le Terminus de la ligne du Tram 
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de Choubrah Village, rue Gomad El 
Chami No. 819 awayed, composé d'un 
sous-sol, d 'un rez-de-chaussée à usage 
de magasins et d'un 1er étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les rra is . 
Pour le poursuivant, 

J ean B. Colta, 
351-C-959. Avor,at à la Cot1r. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0 .), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Sohag, poursuites et diligences de son 
directeur en cette dernière ville, y de
m eurant et pour laquelle banque domi
cile est élu au Caire au cabinet de Mes 
L. et R. Pangalo, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Al Ga
bali Soliman Gebali dit aussi Abdel Al 
Gebali ou Gabali Salman Gebali ou Ga
bali, fil s de Gebali Salman Gabali, com
merçant, suj et local, dem eurant à El 
Rayaina El Maalak, Markaz Tem a (G uir
gueh ). 

En vertu: 
1. ) De la grosse dûment en .forme exé

cutoire d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire, le 5 l!.,évrier 1931, R.G. No. 
5100/56e A.J., signifié le 23 Mars 1931 
et passé en force de chose jugée par pro
cès-Yerbal de saisie du 1er Avril193i. 

2. ) D'un commandement immobilier 
elu 14 Novembre 1931, tra nscrit 10 20 No
vembre 1931, No. 985 Guirgueh, tendant 
a u paiement de la somme de P.T. 5250 
outre les intérêts ~t !) 0/0 l'<tn, ains i crue 
tous frais et dépens. 

3.) D'un procès-verbal de sais ie immo
bilière du 26 Décembre 1931, dénoncée 
le 11 J anvier Hl32 et Lranscrite avec sa 
dénonciation 1 ~ 18 .Janvie r t\132, :\o. Gfl 
Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Conformément à la ::misie elu :2G D0-

cembre 1931. 
2 fecldans et 12 kira ts de terrains s is 

au village de Tall El Zawaki, j\!Jarkaz 
Tahta, au hod Kayed No. 3, fai sant par
tic cle la parcelle No. 50, par in d i vis dans 
!1 feddans, ft kirats e t 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui,·ent 
e L comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucun e exception ni 
réserve. 

Conformément au nouvel arpentage, 
s uivant état elu 16 Mars 1938. 

2 fecldans e t 12 kirats de terrains sis 
au village de Tall El Zawaki , ~\1 arl-;az 
Tema (Guirgueh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod Kayed No. 3, fai 
sant partie de la parcelle No. 57, par in
divi s dans 1 fedclan, 11 kira ts et 8 sah
m es. 

2.) 1 feddan et 12 kirals au même hocl, 
fai sant partie de la parcelle No. 27, par 
indivis dans 3 feddans, 10 kirats et 20 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires e t 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

N.B. - Ces biens étaient inscrits au 
nom de El Cheikh Abdel Aal Guébali 
Salmane anciennement et au teklif de 
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Mohamed Abdel Aal Guébali, moukalla
fa No. 1306/1937. 

Le Cheikh Abdel Aal Guébali Salma
ne les a vendus totalement à Mohamed 
Abele! Aal Guébali, suivant acte transcrit 
le 10 Novembre 1933, No. 6457, puis Mo
hamed Abele! Aal Guébali a vendu un 
feddan à Mohamecl Soliman Ahmed, fai
sant partie de la parcelle No. 57, au hocl 
No. 3 et 16 kirats faisant partie de la par
celle No. 27, au hocl No. 3. Soit au total 
1 feclclan et 16 kirats suivant acte« Es tie
lam elu 29 Décembre 1937, No. 601 ». Pas 
de renseignements si cet acte a été ou 
non transcrit. Il a été vendu aussi à Sé
kina Hussein Hussein 20 kira ts dans la 
parcelle No. 27, au hod No. 3, suivant 
acte« Estielam du 2 Mars 1938, Ko. 124 ». 
Pas de renseignements si çet acte a été 
ou non transcrit. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

L. et R. Pangalo. 
447-DC-'ïA . Avocats à la Cour. 

Date: San1edi 3 .Juin 1939. 
A la requête ete PanayoLti e t Ari s tide 

AngeleUos. 
Conll·e: 
1.) Mous Lafa Hammad ?viohamed. 
2.) Hammad 1-Iammad lVIohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 16 l'vlai 1934, dénoncé le 
29 lVI a i 193!*, transcrit le '* .Juin 1934, \" o. 
847 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: en deux lot::. 
1er lot. 

Biens appar tenant à Moustafa Ham
mad l'vlohamed. 

a) l5 fcddan s, H kirats e t 1:2 sahme::: 
sis a.u , -j liage etc Bara oui, i\ütrkaz Tala 
(Ménou lïch ). 

b ) J V1 lll2. :30 cm . sis üu m ôm e village. 
.2me lot. 

Bit:ns apparlC i l<tnl il fl amm<:Ld Ihun
rnacl i\lohamcd. 

3 fcd cla ns , :20 kira L::: c t 10 s<tlJJn c:-: ;;i;:: 
au village de Barawi , ~la rl\ az 'l'aJ a (:\Ié 
noufich ). 

Pour le::: Jimit e::; consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lo t. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour les pour::; ui vanls, 
343-C-05 1. J . i\. Lahovarj·, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industrie (Egypt), S.A.E. , ayant siè
ge a u Caire, 19 rue Kasr El Nil, pour 
laquelle agiL M. Stener Vogt, son admi
nistrateur-délégué, y électivement do
miciliée au cabinet de Maitre Albert De
lenda, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Fa
nous, savoir : 

1.) .Sa veuve, Dame Adla bent Hanna 
Sourial, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Faika, Touta et Régina. 

2.) Sa fille majeure Narguess bent 
Mikhail Fanous. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Ban El Allam, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

iO/H Mai i9:3<J. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juin 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 30 Juin 1938 sub No. 781 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 fedclan et 12 kirats de terrains sis 

a u village de Ban El Allam, Markaz 
Maghagha, Moudirieh de J\il inieh, au 
hoc! El Massala No. 6, fai sant parti e de 
la parcelle No. 1*4 e t par indivis dans 
celle-ci qui est d 'une superficie de 9 red
dans e t 20 kirats. 

Te ls que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

,\-lise à prix: L.E. 55 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delencla, 
37 4. -C-082. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête des Sieurs: 
i. ) Constan tin Congoureli s, 
2. ) J ean Naccache, demeura nL au Cai

re. 
Contt·e le Sieur Mohamed Zaki, de

meurant au Caire, rue lVIohamed Aly No. 
38, dé bi te ur saisi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1936, huissier 
M. Foscolo, transcrit le 5 Août 1936 sub 
:\o. 3/dü Caire . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Deux maisons, terrain et construc

tions, sises au Caire, rue l\lohamed Aly 
Sos. ~iG et 38. 

1.) La m aison \" o. 36 a une superficie 
de :1.:23 m2 56 cm. et les constructions se 
composent d'un rez-de-chau ·sée com
pre nant 2 magasins, 1 en tresol et 3 éta
ges :o u périeurs. 

LEI dite maison a un droit d 'édification 
s ur les arcades du boul evard Moha
mec! Aly: ce droit s'étend sur une super
fici e de 36 m2. 

:2 .) La maison l\o. 38 a une superfi cie 
de J.:28 m2 22 cm . e t les constructions se 
composent ct·un rez-de-chaussée com
pre nant 2 m agasins et d·un :ter éLage. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte sans aucune exception ni résene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

3U:3-C-!Jil Gaston Stavro, avocat. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Elie Albali, 

commerçant, français, é tabli au Caire, 
rue Emael El Dine No. 177, et y élec tiYe
ment domicilié en l'étude de Maît re A. 
D. Vergopoulo, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim KllaliJ , 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, haret Omar El Sai No. 4, Teraa El 
Boula kieh, Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 193i, dé
noncée les 6 et 7 Octobre 1937 et trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 21 Octobre i937 
sub Nos. 6512 Caire et 5788 Galioubieh 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison avec les constructions y 

élevées, de la superficie de 22 m2 50, si-
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se à haret Omar El Sai No. 4, kism Chou
brah, Gouvernorat elu Caire, jadis hod 
Kamal Pacha No. 17, à Zimam Nahiet 
Gueziret Badran wal Dawahi, Markaz 
Dawahi Masr (Galioubieh). 

Limités: Nord, Boghdadi Guerguès sur 
5 m. 50; Est, El Cheikh Aly Khalil sur 
4 m. 10; Sud, haret Omar El Sai sur 5 
m. 50; Ouest, Tafida Osman sur 4 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par des tination, leurs attenances et dé
pendan~es, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

.Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

A. D. Vergopoulo, 
428-C-989. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Fawzi Sebee, 

pris en sa qualité de s ubrog~ de l'Assi
curazioni Generali di Trieste. 

Au préjudice de El Moallem Siam 1\'Io
llamed, fils de .Mohamed El Charawi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Septembre 1935, 
huissier Giaquinto, transcri t au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal lVIixte du 
Caire le 16 Octobre 1935 sub Nos. 4531 
Guizeh et 7391 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeunle, terrain et construc

tions, de la superfi cie de 590 m2 10, sis 
au Caire, formant le No. 52 du plan de 
lotissement elu parc Guézireh Palace 
llotel; le dit terrain sis dans l'Ile de 
Guézireh, Zamalek, et dépendant au tre
foi:; du village de Boulac Dacrour, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, l-Ias Sarail 
El Guézireh No. 9, parcelle cadastrale 
No. 2, actu ellement dépendant elu Gou
vernorat du Caire, kism Abdine, chia
khct El Zamalek. 

La construction élevée sur le dit ter
rain consis te en un immeuble com
posé d'un sous-sol de 2 appartements, 
d'un rez-de-chaussée de 2 appartements 
également et trois étages supérieurs de 
3 appartemen ts chacun. Il existe égale
ment des chambres sur la terrasse. 

La porte d'entrée du dit immeuble 
donne sur la rue Amir Kamal et porte 
le No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes dépendances et appen
dances, tous immeubles par nature et 
par destination, toutes con structions, 
plantations, augmentations e t amélio
rations généralement quelconques, rien 
excl u ni excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

On a cons taté d 'après les indications 
du Survey, fournies sur les li eux avec 
l'entremise du requérant, que l'imm eu
ble es t ainsi décrit: 

Un immeuble, terrain e t con s tru c
tions, No. 12 awayed, sis ii la rue El 
Emir Kama!, à Guéziret El Zamalek, 
kism Abdine, Gouvernorat du Caire, 
connu sous le No. 28 messaha, sur la rue 
de l'Emir Hussein, d'après les plans. 

La superficie totale de cette maison 
est de '125 m2 50. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

456-C-7 S. Chronis, avocat. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Co. 
Au préjudice de la Dame Setout Han

na Mikhail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Août 1938, dénoncée 
le 30 Août 1938 et transcrits le 10 Sep
tembre 1938 s ub No. 811 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 Jeddans et Hi sahmes de terrains 
de culture sis au village de Izzia, Mar
kaz ?vlanfalout, Moudirieh d 'Assiout, di
visés comme suit: 

i. ) 1 feddan, 7 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Omdeh No. 1, parcelles Nos. 41 
et 42, par indivi s dans la dite parcelle. 

2.) 17 kirats et 10 sahmes au hod El 
Omdeh No. 1, parcelle No. 5, par indivis 
clans la di te parcelle. 

2me lot. 
.2 Jedclans, 1 lürats et 1 sahme sis au 

village de Izzia, J.\ilarkaz Manfalout, 
l'doudirieh d 'Assiout, au hod Debyan El 
Kibli No. 5, parcelle ~o. 24, par indivis 
dans la dite parcelle. 

3me lot. 
2 fecldans, 'ï kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Izzia, Markaz 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

1.) 1 fedclan, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod Debyan El Kibli No. 5, dans la 
parcelle No. 28. 

.2. ) 19 kirats et 4 sahmes au hod De
byan El Kibli No. 5, parcelle No. 25, par 
indivi s dans la elite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires e t 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 165 pour le 1er lot. 
L.E. 185 pour le 2me lot. 
L.E. 185 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
455-C-6 S. Chronis, avocat. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

Hékékyan, propriétaire, citoyenne s uis
se. 

Contre Mahrnoud Fouad El Guebali, 
propriétaire, égyptien. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juill et 1938, dénoncée 
le 13 Juillet 1938 e t transcrite avec sa 
dénonciation le 18 Juillet 1938, No. 42'10 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie totale de 1152 m2 
31 cm2 dont 318 m2 sont couverts par 
des constructions consistant en une 
villa d 'un seul étage et trois chambres 
sur la terrasse, le restant formant jar
din, sis au Gouvernorat du Caire, kism 
Masr El Guédida, chiakhet Manchiet El 
Bakri, chareh El Hakim No. 7 Survey 
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et 5 impôt, moukallafa page 70, vol. 4, 
suivant certificat 852441, limité: Nord, 
sur 36 m. par la propriété Mohamed Bey 
El Hakim ; Sud, sur 36 m. par Ibrahim 
Bey Zaki Mikhail; Est, sur 32 m. par la 
rue El Hakim où se trouvent deux por
tes d 'entrées a ttenantes à la grille bor
dant le jardin; Ouest, s ur 32 m. par 
Scandar Bey Messiha. 

'l'el au surplus que cet immeuble exis
te, se poursuit e t comporte avec ses atte
nances, dépendances et immeubles par 
destination ainsi que toutes améliora
tions, augmentations et s urélévations 
sans aucune exception ni réserve. 

N.B. - D'après le nouveau cadastre, 
la s u sdite maison porte No. 11 tanzim 
s ur la rue Hol<amaa, Manchiet El Bakri, 
kisrn Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, de la s uperficie de 1152 m2 31 
cm2, limitée: Nord, Mohamed Bey El 
Hakim sur 36 m. 10; Est, chareh El Ho
kamaa sur 32 m. 05: Sud, Osman Pacha 
Sedki sur 36 m. 22; Ouest, Iskandar Bey 
Messiha sur 32 m. 46. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

36'1-C-9i2 Alex. Aclimandos, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 20 .t'vlai 1939. 
A la requête du Sieur Ahrned Abdel 

\Vahed No uessar, surenchérisseur. 
Au préjudice du Sieur Hassan Aly 

Hassan Attallah, propriétaire, demeurant 
à Barnacht. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 18 kirats et :10 sahmes sis 

ii Barnacht, Markaz El Ayat (Guizeh), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 16 lürats au hod El Sa
kya. . To. 3, kism awa l, fa.s s l awal, en 
deux parcelles : 

a ) 13 kirats e t 8 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 11, indivis dans 1 fed
dan, 16 kirats e t 2 sahmes. 

b ) 2 feddan s, 2 kira.ts et 16 sahmes 
faisant partie de 3 feddan s, 1'ï kirats et 
n sahmes, parcelle No. 21. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod El Hameless No. 12, en deux 
parcelles: 

a) 1 feddan et 8 sahmes, varcelle 
No. 22. 

b) 2 feddans, 2 kirats et 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 23, indivis 
dans 6 feddans, 6 kirats et 8 sahmes. 

Pour la désignation des limites con
sulter Je Cahier des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 15!1, frais 
L.E. 32,400 rn/m. 

Pour le requérant, 
3,H-C-952 F. Rathle, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUUJENCES: dès les 10 h. ao du mal·lli 

Date: Jeudi 1er Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, Ltcl., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, s ubrog·ée aux poursui
tes de The Alexanclria Commercial Cy, 
suivant ordonnance clc référé en date du 
18 Avril 1939. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed 
Darwiche, propriétaire, s uj e t local, de
meurant à El Baramoun, Markaz Man
sourah (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Juillet 1935, transcrit 
le 18 Aoùt 1935 sub No. 8143 (Dale). 

Objet de la vente: 
13 feddans ct '* sahmes sis à El Bara

moun, district de Mansourah (Dak.), di-
visés comme suit: 

1.) Au hod Arbaatachar No. 17. 
9 feddans, 5 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 11 et d'après le nouveau cadas
tre partie de la parcelle No. 17. 

2.) Au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
ki sm tani. 

3 feddans, 18 lürats et 12 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes, parcelle i\'o. 60, actuellement par
tie parcelle No. ~H. 

La 2me de 1 feddan, 12 kirats ct 20 
sahmes, parcelle No. 112, ac tuell ement 
partie de la parcelle l'\ o. \:H. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de ~ Charges. 

Mise à prix: L.K 648 outre les frai s. 
1\'Ian::;ourah, le 10 Mai 193\1. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

4115-DlVI-7:2. Avoeats. 

Date: Jeudi 1er Juin Hl3fl. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame l\eemat, fille cie Jb ra
hi m Il olmi, cle feu Youssef Eicl, épouse 
cl u Docteur Rez galla Moussa, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Talkha 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 28 Novembre 1!J3l1, huis
sier A. Anho11ry, transcrit Je :12 Dé
cembre 193'* s ub No. 12026. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

60 feddans, 21 kirats cL 1!J sahme~ do 
terrains <.:u ltivables sis au village de Bes
sendila, district de Cherbine (Gh .), a u 
hod El Choka 1\'o. 119, parcelles Nos. 3 
et 4. 

La désignation qui précède corres
pond à la s ituation actuelle des biens ct 
es t conforme à l'état cles limites fourni 
par le Survey Department le '7 Mars 1926 
sur les bases cadastrales de l'année 1017-
1918, mais suivant les titres de propriété 
les dits terra ins étaient désignés com
me s uit: 

1.) 31 feddans, '7 kirats ~t 4 sahmes au 
hod El Choka 1\'o. 150, parcelle 1\'o. 2. 

2.) 29 feddan s, 23 kirats et '1 sahmes 
au hod précité, parcelle No. 2. 

Il es t entendu que ces deux désigna
tions sont données ci-dessus pour se 
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compléter l'une l'autre et pour mieux 
préciser les biens dont s'agit. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tina ti on qui 
en d épendent. 

3me lot. 
59 fecldans, 4 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ba
tra, district de Talkha (Gh.), divi sés com
me suit: 

1. ) Au hod El Khindichari No. 3, kism 
awal. 

1 feddan, 15 kirats et 1 sahme, par
celle No. 2. 
- 2.) Au mêm~ hod, kism tani. 

57 feddans, 13 kirats et 6 sahmes, par
celles Nos. 1 et 3. 

La désignation qui précède corres
pond à la situation actuelle des biens 
et est conforme à l'état des limites four
ni par le Survey Department le 7 Mars 
1926 sur les bases des opérations cadas
trales de l'année 191'7-1918, mais sui
vant les titres de propriété les dits ter
rains étaient désignés cle la façon sui
vante: 

1. ) 21 kirats et 8 sahmes, fai sant par
tie de la parcelle connue sous le nom 
d'El Arid, au hod El Hessa No. 2, par
celles Nos. 1 et 2. 

2.) 56 feddans, 1 kirat et 4 sahmes, au 
hod El .Kondichari 1\o. 3, parcelle No. 1, 
connu sous le nom d'El Hacldad. 

Sur cette dernière parcelle existent 
les constructions d 'une ezbeh connue 
par Ezbet Nosf Tani, comprenant cinq 
maisonnettes construites en briques 
crues, pour les ouvriers, et une maison 
pour le propriétaire, en briques cuites, 
composée d'un r ez-de-chaussée avec ses 
portes et fenêtres et deux magasins en 
briques cuites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 3650 pour le 2me lot. 
L.E. 6000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Ma nsoura r1, le 10 Mai 1930. 

Pour la poursuivante, 
1\Jaksud, Samné et Daoud, 

H6-Dl\l-'73. Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 1er Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl"Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayan t son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Osman Mohamert l s-
mail El Ta.ran issi, savoir: 

1.) Chafika Ramadan Atta, sa veuve. 
2.) Ahmed, 3.) Hachem, 
4.) Mégahed, 5.) Ramadan, 
6.) Chafa, 7. ) Asmahane, 
8.) Abclou, 9.) Nooman, 
10.) Ismail, 11.) Bassima, 12.) Fardos, 
13. ) Hafiza, tous enfants elu dit dé-

funt, ,_lébiteurs expropriés. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Ghoneimieh, sauf les 7 pre
miers à Ezbet El Kache, district de Fa
raskour (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 191'7, huis
sier M. Sadek, transcrit le 27 Novembre 
1917, No. 30673, et suivant procès-verbal 
de distraction du 15 Avril 1936. 

10/11 \'lai l03'J. 

Objet de la vente: 
1 fedclan et 10 kirats s is à El Gho

neimieh, dis trict de Faraskour (Dak.}. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 25 outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
378-M -412. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939. 
A la requête elu Sieur Joseph R. Mon

temagno,. fil s de René, expert, sujet ita
lien, domicilié à Mansourah. 

Contt·e les Sieurs et Dames : 
1.) Chama Attia, fille de Attia, peti

te-fille de nom inconnu, veuve de feu 
Ali Mohamed Ali, 

2.) Ali Ali Mohamed Ali, 
3.) Mohamed Ali Mohamed Ali, 
4.) Nasra Ali Mohamed Ali, les 3 der

niers enfants de feu Ali Mohamed Ali 
et tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés les 2 premiers à Kafr Abou 
Nagah, dis trict dê Mit-Ghamr et les 2 
derniers domiciliés jadis à Kafr Abou 
Nagah et actuellement de domicile in
connu, ainsi que cela résulte du procès
verbal de recherches dressé le 27 Fé
vrier 1939, et pour eux au Parquet Mixte 
de Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1938, dé
noncé suivant deux exploits des 4 et 5 
Octobre 1938 et transcrit avec sa dénon
ciation le 11 Octobre 1938 sub No. 8344 
(Dale). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 6 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Kafr Abou Nagah, district 
de Mit-Ghamr, Moudirieh de Dakahlieh, 
divisés comme suit: 

1.) 16 sahmes au hod El Maragha, 
recta El Ragha No. 6, fai sant partie de 
la parcelle No. 13, indivis clans 1 kirat 
e t 16 sahmes formant la superficie to· 
tale de cette parcelle. 

2.) 10 kirats et 13 sahmes au hoc! M<t
ragha, recta El R agha No. 6, fai sant par
tie de la parcelle No. 66, indivis dans 21 
kirats et 19 sahmes forman t la super
fi cie total e de celte parcelle. 

3.) 5 kirats et 2 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 9, parcelle No. 69. 

4.) 8 sahmes au hod Abou Nagah No. 
10, formant partie de la parcelle No. 39, 
indivis dans 1 kirat et 2 sahmes formant 
la s uperficie totale de cette parcelle. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hoc! Abou Nagah No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 51, indivis dans 6 
feddans, H kirats et 22 sahmes formant 
la superficie totale de cette parcelle. 

6.) 2 fecldans et 3 kira ts au hoc! Abou 
Nagah No. 10, faisant partie de la par
celle No. 57, indivis dans 6 feddans, 12 
kirats et 10 sahmes formant la s upcrfi
rie de cette parcelle. 

7.) 1 feddan et 1 kirat au hod Abou 
Nagah No. 10, faisant partie de la parcel
le No. 96. indivis dans 3 feddans, '* ki
rats et lis sahmes formant la s uperfi
cie totale de cette parcelle. 

8.) 19 sahmes au hod Abou Nag-ah No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 97, 
indivis dans 2 kirats et 12 sahmes for
mant la superficie totale de cette par· 
celle. 
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Il existe, au hod Abou Nagah, un jar
din fruitier d'environ 1 1/2 feddans et 2 
saki eh s. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 570 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
461-M-416. vVadih Saleh, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Youssef Bey 

.Mohamed Zada, omdeh de Mit Yazid, 
Markaz Minia El Kamh (Ch.), surenché
risseur. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Soliman 
Youssef Salib, fils de feu Youssef Salib, 
de son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

1.) Youssef Soliman Youssef, son fils; 
2.) Dame Manna Soliman Youssef, sa 

fille; 
3.) Dame Malaka Mina Assaad, fille 

de feu Mina Assaad, sa veuve, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice des héritiers mineurs, ses enfants, 
issus de son union avec le dit défunt, 
savoir: a) Hemaya, b) Fahima et c) Hé
lana. 

La dite Dame et les mineurs sont pris 
également en leurs qualité d'héritiers de 
leurs fils et frère feu Fahmi Soliman 
Youssef, lui-même de son vivant héri
lier de son père feu Soliman Youssef, 
susnommé. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premiers au village de 
l\ afr Salib Salama, district de Mit
Ghamr (Dak.) et la dernière à Minia El 
Kamh, district de même nom (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Novembre 1937, 
huissier A. Georges, transcrit les 15 Dé
cembre 1937, No. 10995 (Dak.) et 22 Fé
Hier 1938, Nos. 1708 (Dak.) et 2H (Ch. ). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 fedùans, 23 kirats et 12 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Chibet Kache, district de Minia El Kamh 
(Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés le 20 
Avril 1939 au Sieur Mohamed Fouad 
:tvlachhour. 

Mise à prix: L.E. 423,500 m / m outre 
les frais. 

Mansourah, le 8 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

237-M-403. Kh . Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Soliman 
Youssef Salib, fils de feu Youssef Sa
lib, de son vivant débiteur du requé
rant, sa voir: 

1.) Youssef Soliman Youssef, son fils. 
2.) Dame Manna Soliman Youssef, sa 

fille . 
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3.) Dame Malaka Mina Assad, fille de 
feu Mina Assad, sa veuve, prise tant 
personnellement qu 'en sa qualité de tu
trice des héritiers mineurs, ses enfants, 
issus de son union avec le dit défunt, 
savoir: a) IIemaya, b) Fahima et c) Hé
lana. 

La elite Dam e et les mineurs sont pris 
également en leur qualité d 'héritiers de 
leur fils et frère feu Fahmi Soliman 
You ssef, l11i-même de son vivant héri
tier de so n père feu Soliman Youssef 
susnommé. 

Tous propriétaires , sujets locaux, de
meurant les 2 premiers au village de 
Kafr Salib Salama, district de Mit
Ghamr (Dale) e t la dernière à Minia El 
Kamh, clistrid de même nom (Ch.). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Novembre HJ37, 
huissier A. Georges, transcrit les 15 Dé
cembre 1937, No. 10995 (Oak.) et 22 Fé
vrier 1938, Nos. 1708 (Dale) et 244 (Ch.). 

Actuellement la vent~ est poursuivie à 
la requête du Sieur F arag Mina Man
sour, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, No. 13, rue Sikket El Mi
danein (Saraya El 1\.obba), en vertu d'un 
procès-verbal de surenchère dressé le 29 
Avril 1930. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

4 fedclan s, 23 kirats et 12 sahrnes de 
terrains eultivables sis au village de 
Chibet Kache, district de lVIinia El 
Kamh (Ch. ), en une seule parcelle, au 
hocl Keteet El Cheikh Tamam. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 423,500 mill. outre 
les frais. 

Mansourah, le 8 Mai 1939. 
Pour le surenchérisseur, 

243-M-1!09. Elie Saleh, avocat. 

Date: J e udi 25 IVIai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Zannouba, fille de Abdel Méguid, 

prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, iss us de son mariage avec feu 
Mous tafa Pacha Khalil, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani, '!.) Rouhia et 
contre ces derniers au cas où ils seraient 
devenus majeurs. 

5.) Ahmed Helmi. 6.) Abdel Méguid. 
7.) Ehsane. 8.) Inchirah. 
9.) Souad, épouse elu Sagh Ahmed 

Ham di. 
La ire veuve et les autres enfants et 

héritiers cle feu Moustafa Pacha Khalil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, clépendan t de Ki sm A wal Facous, la 
dernière au Caire, à Choubrah, chareh 
Abou Rafée, Chicolani, No. 7, et les au
tres à Kism Awal Facous (Ch.). 

En vertu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de l'huissier B. Accad, du 18 Sep
tembre 1935, transcrite le 13 Octobre 
1935 sub No. 1913. 

2.) D'un procès-verbal cle déclaration 
de surenchère dressé au Greffe des Ad
judications en date du 29 Avril 1939, à 
la requête du Sie11r Moursi Bey Aly El 
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Nakib, propriétaire, su je l local, demeu
rant à Zagaz ig. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

48 feclclan s, 21 kirals e t 2 sahmes sis 
au village d 'El Khat tara El Soghra, dis
triel de Faeous (Ch.), a u hoc! El lVlinia 
No. 2, parcelle No. 12. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques er11es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3190 outre les frai s . 
Mansouruh, le 10 Mai 1939 . 

Pour la poursuivante, 
:\laksud, Samné et Daoud, 

444-Dl\-1-71. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 15 ;vrai 1!J39, à 10 h. a.m. 
Lieu: au i\lex, à Allamat El Boghaz. 
A la re{Juête ete l'Administration des 

Ports e t Phares, r eprésentée par son Di
recteur Général, pour lequel, aux fins 
des présentes, clornici le est élu à Alexan
drie, dans les bureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur i\icolas Cali
ghoras, commerçant, s ujet h ellène, do
micilié à Alexandrie, au Mex. 

En vertu de cieux procès-verbaux de 
saisie en date cles 8 Mars et 20 Juin 1938, 
huissier Chammas, en exécution des ju
gements rendus les 27 Novembre 1937 
et 25 Mai 1938 par le Tribunal Sommai
re Mixte d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
i.) 1 chalet eomplet, en bois, composé 

cle 4 pièces. 
2.) 1 garniture en rotin, composée de 

1 canapé, 4 fauteuils e l 1 tab le. 
3.) 1 glacière. 
li.) 1 table en bois. 
5.) 1 armoire à 2 battants, à miroir bi

seauté, etc. 
Alexandrie, le 
Délégation elu 

400-A-793. 

:Lü Mai HJ39. 
Con ten ti eux de l'Etat, 

Le Conseiller Royal. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Dessouk, i\Iarkaz Desso uk 
(Gharbieh). 

A la requête du Crédit Foncier d 'O
rient, société allonyme fran çaise, aya nt 
siège social à Paris et s iège admini s tra
tif au Caire. 

Contre Mahmoud Youssef Abou Tor, 
propriétaire et indus triel, local, domici
lié à Dessouk (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 29 Avril 1939, huissier J. Hailpern. 

Objet de la vente: 21 sacs <le riz ya
bani blanc soit 100 kilos, 80 sacs de fa
rine soit 100 kilos, 1 coffre-fort avec son 
support et 300 douzaines de gazeuses. 

Alexandrie, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

384-A-777. N. Vatimbella, avocat. 
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Date : Lundi 13 l'd ai 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Alexa ndrie, garage du Gou

vernement, rue Gordon, près du Cara
co! de Moharrem-Bey. 

A la requè'le ete i\1. l e Greffi e r e n Chef 
de la Cour d'Appel l\lixte d'Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Geras::;imo An
toppas, sujet hellène, domi cilié à Alexan
drie, actuellement détenu à la prison de 
Hadra. 

En vertu d 'un é tat ci e frai s du 26 No
vembre Hl38 e t d'un procè:;-verbal de 
saisie du 13 AHil 1939. 

Objet de la vente: 1 auto Fiat. modèle 
109. 

Alexandrie, le 10 Mai 1939. 
Pour l e pours uiva nt, 

Le Chef-Huissier du Tribunal lVIixte, 
448-DA-75. V. LoutJallah. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Ezbet Masc;as, dépendant de 

El Aali, dis trict de Kafr El Da\var, Mou
dirieh de Béhéra. 

A la requè te de The Nitrate Corpora-
tion of Chile Ltd. 

Au préjudice de: 
1.) Stamokourpas. 
2. ) Stelio Makhali . 
3.) Dame Despina Makhali. 
En vertu d'un procès-H·rbal du 29 

Avril 1939. 
Objet de la Yente: 2 taureaux, 1 mule t, 

1 bufflesse, t1 vaches, 1 âne e t, au gou rne, 
50 ardebs d 'orge pas encore ba ttu . 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour la pours uiva nte. 

442-CA -3. Hassa n D j eddao u i, a Yoca t. 

Date: Sa m edi 20 i\1ai 19~'39 . à D h. a. m . 
Lieu: à Abou ~\Iac;hhour, l\'larkaz San

tah (Gharbieh ). 
A la r equète du Sieur Abdel Halim 

Effendi Bassiouni. domicilié à San tall 
(Gaafarieh ), Markaz Santah. 

Contre le Sie ur Mohamed Abd el Al 
Alla m, cultivateur, local, dem e u ra nt à 
Abou l\-Iachhour. ~ Iarkaz Santah. 

En vertu d'un procès-ve rbal de sais ie 
mobilière du 26 Avril 1939, en ex«~cution 
d'un jugeme nt. rendu pa r le Tribunal 
Mixte de Comme rce d 'Alexandrie le ::?:? 
Février 193fJ. 

Objet de la yente: 2 buffles:Oe:::. 1 ta u
reau, 1 â nesse : la récolte de blé pen
dante par racines s ur 2 fed da ns e t. :2 
kirats, 8 a rd ebs de maïs . 

Le requérant, 
193-A-712. Abdel Halim EfL Bass iouni. 

Dale: Lundi 13 1\Iai i939, à 10 h. a.m. 
Lieux: à h as ta. Dakran e t Kofour 

Belchay, district de Kafr El Za.yat. (Ghar
bieh). 

A la requète du Sieur Et ienne Boyazo
glou, agissant en sa qua lité de séques tre 
judicia ire des bien s a p}J r.tr tc na nt à la 
Dame Zeinab Sicl Ahmed Ramadan e t 
autres. 

A l'encontt·e du S ieur Abd el Moo ti Mo
hamed Ramadan, propriétaire, local, do 
micilié à Kas ta (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
mobilière du 28 Avril 1938 e t d ·un se
cond procès-verbal de saisie mobilière 
des 29 Octobre 1938 et 25 Avril i939, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil d 'Alexandrie en da
te du 23 Décembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
Au vi llage de Kasta: 
40 ardebs de maïs. 
Au village de Dakran: 
1. ) 22 ardebs d e maïs. 
2.) 15 arJebs cie fève s. 
.-\ Kofour Belchay: 
2 taureaux. 
Alexandrie, le 10 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
423-A-R16. A. Tadros, avocat. 

Date: Lundi 15 Mai 1939, à 10 h eures 
du matin s ur les lieux. 

Lieu: à Alexandrie, à la r ue Margha ni 
~0. 23. 

A la requète du Sieur Panayotli Co
ronéos, employé, hellène, domicili é à 
Alexandrie, rue Abil F eda No. 6. 

Contt·e le Sieur Georges Boulos, com
merçant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Marghani No. 23. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 26 Avril i939, huissier A. 
1\Iizrahi. 

Objet de la vente: bidons d 'huile 
« Summe r » de la Kafr El Zayat, sacs de 
riz , savons et bouteilles de cognac 
« Bolanachi ». 

Alexandrie, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

407-A-800. E. Moutafis, avocat. 

Le jour de Mercredi 17 Mai 1939, et 
le cas échéant les troi s jours suivants, 
dès 10 heures du matin, clans les dé
pots de la Banqu e d 'Athènes, sis à Ale
xa ndrie, rue Zohni Bey, propriété Ahmed 
Mohamed Ibrahim (Sou k El Tabbakhi
n e), i l sera procédé à la vente aux en
c hères publiques a u plus offrant et d er
nier e m:hérisseur et par ministère de M. 
P. Del Guzzo, courtier à ce spécialement 
commis, d es m a r c ha ndi ses s uivantes: 

Piassava I hgrs. 40'ï 
Piassava II » 3D18 
Paille locale » 3785 
Fils de fer rouge » 288:2,50 
Bassine StvL 5 balles » 760 
Fil de fer ondu lé, 

3 caisse:O 
Ficelle 
Aniline 
Tampico, 4 s acs 
Clous, G caisses 
--\.grales, 2 caisses 
Clous, 1 baril 
Ba lais :\o. 4 
Balais No. :2 
Brosses, union fib er 
Brosses d 'écurie 
Bois des brosses 

bad igeonnage 
Bo is, manch es 

)) 

» 
)) 

)) 

» 
» 
» 

Douz. 
» 
» 
» 

138 
1:23 

38 
200 
180 
200 
100 

Go 
54,50 

30o 
46 

p L"es 2450 

à pltunea 11x » 5875 
Ba la is industriels " 1550 
Bois de brosses à c;irage » i860 
Bois de brosses W.C. » 5250 
Chiens-den ts, 2 balles Kgrs. 200 
Fibres-bambou, 11 sacs » 200 

La elite \'ente aura lieu pour compte 
de qui cie etroit, en vertu d 'une ordon
nan ce rendue par M. le Juge de Service 
du Tribunal Mixte d'AlBxandrie en date 
du :?:2 Avril 1939. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate. 

10/11 \lai 1!:139 . 

Droits de criée 3 0/0 à charge des ache
teurs. 

Alexandrie, le 10 l\Iai i 939. 
Pour la poursuivante, 

083-A-776. N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
natte: Lundi i5 Mai 1!)39, ü 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la ru e Darb Saada. 

haret Sednaoui No. 9, au burea u de M?\{ 
Jacques El Kobbi & Cie. 

Contre qui de droit. 
En vertu d 'une ordonnance de Mon

sieur le Juge de Servic.e du 26 Avri l 
1939, No. 998/64e. 

Objet de la vente: march a ndises tel
les qu e chaises, verres, tapis, e tc. 

Droits cle criée 5 %. 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Lévi. 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari, avocats. 
ltG4-DC-83 (2 CF 11/13) 

Date: Samedi 20 Mai 1939, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Talihat, ~larkaz 
Tai1 ta ( Guerga). 

A la requête de Henri Camenzuli . 
Contre Birham El Dine Salem Ahmed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du ii Mars 193!), huissier V. 
Picardi. 

Objet de la vente: un moteur d'irri
gation de la force de 18 H.P. , aYec pom
pe de 6/5 pouces. 

Pour le poursuivant, 
333-C-941. Alberto Fusa ro, a \·ocat. 

Date: J eudi 25 l\·1ai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de 1\.afr l\Iounira, 

Ga lioub, Galioubieh. 
A la requète de The Ass'ocia lecl Col

ton Ginners of Egypt. 
Contr·e Sayecl Moham~d El Danaf. 
En vertu d 'un procès-Yerbal tl e ::: a i~i e 

exécution du 2i ?\lars 1939. 
Objet de la vente: la ré col te de blé 

hindi pendante par r ac ine:" s ur 5 fed
clans au hod El Guézira i\o. 3, d 'u n ren
dem ent de 6 ardebs de bl é e l !1 hemle:; 
de pa ill e par feddan. 

Pour la poursuiva nll'. 
Mala tes ta e t Sc hemci l, 

3H-DC-65. Avocats à la Cour. 

Uate: l\lardi 30 ?\ la i 1!)3!), à il Il. a.m. 
Lieu: a u village de l\'Iottéa, l\l arkaz et 

Moudiri eh d'Ass iout. 
A la requète de \ Vilhe lm RiLt e r:o h au~, 

comm erçant, allemand, derne uranl au 
Caire. 

Contre Sayed Abele! Latif :\a sr, pro
priétaire, égyptien, d em eura nt a u ,·il la
ge de E l Motéa, Markaz et l\loudirieh 
d'A ssiou t. 

En ve1·tu d e deux procès-verbaux de 
saisie des 30 Octobre 1930 et 19 l\hm 
1931. 

Objet de la vente: 1 moteur Shanks, 
de 23 Ch., avec pompe de 8 x G et acces
soi res au complet, No. G427, en bon éta t 
de fonctionnement. 

Pour le poursuivant. 
326-C-934. G. R athle, avoca t. 



10/11 Mai 1039. 

Date: Mercr edi 24 Niai 1039, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Chenara, .Ma rkaz 
El Fachn, Minia. 

A la requête de The Egyplian Engi-
neering Stores. 

Contre: 
1.) Abdel Azim 1\féawad Nasr. 
2.) El Cheikh Abele! Gawad Mahrous. 
En vertu d'un procès-verb a l de sais ie-

exécution du 5 Mars 1938. 
Objet de la vente: une m achine d 'ir

rigation marque Ru s ton, de la force de 
17 H.P., No. 173787, modèle li, avec ses 
accessoi res, en parfait état cie fonction
nement. 

313-DC-64. 

Pour la pours uivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 25 :Mai 1939, à 9 h eures 
du matin. 

Lieu: au village de Sanabo, J\larkaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils . 

Au préjudice de : 
1.) Cheikh Farghal Mahfouz, 
2.) El Sayed Omar Anous. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: lit, matelas, cous

sins, couverture, chaises; 1/2 kantar de 
cuivre; 3 ardebs de blé, 2 ardebs de 
maïs seifi, la récolte de blé pendante par 
racines s ur 1 feddan et 12 kirats a u hod 
El Dabaa E l Kebli. 

Pour la pours uivan te, 
lVI. Sednaoui et C. Bacos, 

354-C-962 Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Lunch 29 Mai 1939, au 
village de Ba llout à 11 h. a.m. e t a u vil
lage cie Tatalia à 1 h. p.m., Markaz Man
falou t (Assiout). 

A la requête de la Banque Misr, ces
sionnaire de Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice des S~eurs El Kess Mi
khail .I'vlitri .et Kyriacos Ghobrial. 

En vertu cle deux proçès-verbaux cle 
saisie-exécution d es 9 Septembre 1937 e t 
8 Septembre 1938, huissiArs M. Kyritzi 
et Jos. Khodeir. 

Objet de la vente: 
Au village de Ballout: 
La récolte de coton s ur 2 feddans, 5 

arclebs de maïs seifi. 
Au village de Tatalia: 
La récolte de coton s ur li feddans. 

Pour la poursuivante, 
Antoine Abdel Malek, 

434-C-995. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Akatla, lVIarkaz Louxor (Ké

neh). 
A la requête de l'Imperia l Chemical 

Industries. 
Au préjudice d e : 
i. ) Moha m ed F awaz Osman, 
2.) Ta her Aly Zeida n, de El Akatla. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: 6 a rdebs de b lé: 2 

vaches; 5 ardebs d 'orge ; 1 ânesse, 1 ju
ment. 

369-C-977 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J euui 25 Mai 1939, à 8 11. a.m. 
Lieu: au village do .\/azza, l\larkaz 

i\lanfa lo ut (Assiout). 
A la requète de la Banque l\lisr, ces

sionn a ire d e Zaki .Bey \\1ssa. 
Au préjudice des Siç:urs Daoud Nakhla 

Daoud e t ~·/latta Herkali. 
En ve1·tu de proc<':s-verbaux de saisie

exécution des huissiers G. e t J . I\:hodeir 
en date des 17 Dé<·embre 1935 et :::1 Août 
193ô. 

Objet de la vente: divers m e ubl es te ls 
que : canapés, commode, armoires, ch a i
ses, lap is e tc. 

431-C-992. 

Pour la poursuivante, 
An toi n e Abd el l\la lek, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 9 h . a .m. 
Lieu: à Ezbet Abou! Seoud, d épendant 

d 'Edwa, Markaz Sennourès (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Incl u s tries. 
Contre Abele! Mohsen Yassin Abou! 

Seoud, demeura nt à Edwa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Mars 1939. 
Objet de la vente: Je produit de 10 fecl

clans de bl é. 

373-C-981 
Pour la r eq uérante, 
Albert Delenàa, avocat. 

Uate et lieux: Samedi 20 i\la i HJ39, à 
10 h. a.m., au village d e Ekwaz e t à midi 
a u village d 'El F ahmiyine, J\llarkaz E t 
Sa.ff (G uizeh ). 

A la requê te d 'Alfred Bircher. 
Contre Saacl Bey Makram. 
E:n vertu d ' un procès-verbal de sais ie

exécution elu 1er Avril 1939, huissier \ V . 
Anis. 

Objet de la vente: la récolte de b lé 
hindi e t orge. 

331--C-9~2. 

Pour Je poursuivant, 
Antoine ~Méo, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2/ Mai 1939, à midi. 
Lieu: au village de Manchie t El Ko

bra, Markaz Manfalout (Assiout). 
A la requête cle la Banque Misr, çes

sionnaire de Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs Ghobrial Guir

g uis El 'rawil e t Abdel Messih Mikhail 
El Tawil. 

En ver~u des qua tre procès-verbaux 
ete sais ie-exécution des 4 Avril e t 21 
Août 1934 e t 18 Septembre 1935, hui s
s iers Ch. Haclj é thian, G. Alexandre, Geor
ges e t Jose ph Khocleir. 

Objet de la vente: la récolte cle blé sur 
3 feddans, celle de fèves s ur 3 feclclan s, 
43 k a ntars cle coton; 1 chameau. 

Pour la poursuivante, 
Antoine Abele! Malek, 

435-C-996. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Sanabo, Markaz Deyrout (As

siout). 
A la requête de l- 'Imperial Chemica l 

Industries. 
Contre Farg hali Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie

exécution du 1er Mai 1939. 
Objet de la vente: 40 a rdebs cle blé, 30 

ardebs de fè ves. 
Pour la r equéra nte, 

366-C-974 Albert Delencla, avocat. 
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Date: J eud i 25 ~l ai Hl:3ü, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: ù ~lan chi et el Omara, :\larkaz 
e t ~loucliri ch de Bén i-So ueL 

A la requète de ~1. Je G1effier en Chef 
de la Cour d 'Appel l\Iixt e d 'Al exandrie. 

Au préjudice des Sieurs Raghib Mo
hamecl :\l v El Seifi e t Ibrahim :\lohamed 
:-\l y El SeÏfi, cu ltiva teu rs, égyptiens, do
mici lit.:s à ~Ia n chiet El Seili. Markaz e t 
.\l oudirieh de Béni-SoueL · 

En vertu crun é tat de fra is du 5 Avril 
1939 et cl ' un proç:ès-verbal de sais ie elu 
HJ Avril 1V39. 

Objet de la vente: la ré col te de helbeh 
pendante s ur 3 fedc!a ns, évaluée à 3 ar
tlebs e n viron . 

Alexandri e, le 10 .\lai 1939. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier elu Tribunal Mixte, 
H9-DAC-76. V. Loutfallah. 

Date: Lu ndi :2:2 ~dai 1939, à 10 h. a.m. 
l.:ieu: à E l Ch eikh Ahoucl, Markaz Es

n ell (Kéneh). 
A la requê te cle l'Imperia l Chemical 

Ind u s tries. 
Au préjudice de ?\I ohamecl Abdel R e

him Sélim, de Cheikh Ahoud. 
En "·ertu d 'un procès-verbal cle saisie

ex écuti on d es 30 Juillet et 12 Novembre 
1938. 

Objet de la \ente: 50 sacs d 'engrais 
ch imique, 1 feclclans cie ca nne à su cre. 

Pour la r equérante, 
368-C-9/ô Albert Delenda, avocat. 

Date: Lund i 22 Mai 1!)39. à 10 h. a .m. 
Lieu: à Ezbet Abou! Seoucl, dépendant. 

cl'Eclwa, :\farkaz Sennourès (Fayoum). 
A la requè te de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice cle Abele! Zaher Yassin 

Abou! Seoucl, demeurant à Ezbe t Abou! 
Seoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 ?\lars 1939. 

Objet de la vente: le produ it de 5 fed
dans de blé. 

3/:2-C-980 
Pour la r equérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 15 .\-la i 1930, à 10 h. a .m. 
Lieu: rue Amer ;'\ o. 14 (Guizeh). 
A la requête cle The Sh ell Company of 

Egypt Ltd. 
Contre Ahmed Bey Abou! Fetouh. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 22 F évrier 1939, R.G. No. 
:2083/64me. 

Objet de la vente: une a utomobile li
mousin e Chrysler, une garniture de sa
lon, un tapis persan, un grand lustre, 
un canapé, un portemanteau, e tc. 

Pour la requérante, 
360-C-968 A. Alexander, avocat. 

Date: Mercredi 17 l\Iai 1939, à 10 h eu-
res du matin. 

Lieu: a u Caire, 99 rue Choubra h . 
A la re.:tuête de Samuel Acher. 
Contre Mohamecl Aly Achour. 
En vertu d'un procès-verbal du 18 Fé

vrier 1939. 
Objet de la vente: fauteuils en bois do

ré, chaises, e tc. 
458-C-9 Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu.: à Nahia, l\Iarkaz Embabeh (Gui

zeh). 
A la requête de Georges Moraitinis, 

commerçant, hellène, demeurant à Gui
zeh et éli san t domicile au Caire en l'étu
de de Me S. Chronis, avocat. 

A l'encontre de Hussein Bey Abbas 
El Zomor, propriétaire, suj et égyptien, 
demeurant à Nahia, Markaz Embabeh 
(Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 20 Avril 1939, huissier E. 
N. Dayan. 

Objet de la vente: 
a) La récolte de blé se trouvant sur 

3 feddans e t 22 kirals, d 'un rendement 
évalué à 3 ardebs par feddan environ. 

b) La récolte d'orge se trouvant sur 
3 feddans et 22 kirats, d 'un rendem ent 
évalué à 3 ardebs par feddan environ. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

457-C-8. S. Chronis, avocat. 

Date: 1\·Iardi 16 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 44 

(rue Centrale). 
A la requête de Menahem Galan te. 
Contœ Z. Apkar. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoir~ du 6 Février 1939. 
Objet de la vente: pièces de drap pour 

costumes, de diver ses coul eurs; machi
n e à coudre «Sin ger», à pédale; 2 man
nequins, chaises, bureau, tapis, tables, 
fer à repasser et l'agencement elu maga
sin. 

441-C-2. 
Pour le poursuivant, 

Charles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 8 h. a. m. 
Lieu: à El Ezzieh, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de Is hak Kaldas, pro

priétaire et commerçant, égyptien, de
m eurant à El Ezzieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie
exécution du 6 F évrier 1939. 

Objet de la vente: 13 ardebs de maïs 
seifi. 

371-C-979 
Pour la req uérante, 
Albert Delenda, avoca t. 

Date: Jeudi 23 Mai 1939, à 1 h. p.m. 
Lieu: au village de Nazza, l\1arkaz 

l\1anfalou t (Assiout ). 
A la requête de la Banque l\Iisr, ces

sionnaire de Zaki Bey \ Vissa. 
Au préjudice des Sieurs Moursi lVIo us

sa e t Aly 1\:Iahran Aly. 
En vertu de six procès-verbaux de 

saisie-exécution des 31 l\'lars :!. 931, 13 
Mai 1933, 18 Août 19311, 21 Septembre 
1933, 31 Août 1937 et 7 Juin 1938, huis
s iers R. Dablé, J. Cicure l, G. Alexandre, 
G. Khodeir, M. 1\: yritzi et A. Zéhéri. 

Objet de la vente: 1 àm~sse; 33 ardebs 
de maïs; 1 vache, 2 veaux ; 20 barils vi
d es; 8 kantars de co ton, 6 a rdebs de blé; 
2 lits , 2 tab les, 1 commode, 16 planches 
(marinas), 16 planches (boundok); la ré
colte de co ton sur 3 feddans e t 20 kira ts. 

Pour la poursuivante, 
Antoine Abele! Malek, 

432-C-993. Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J e udi 25 Mai 1939, à 11 h. a. m. 
Lieu: au village de Nazza, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la requête de la Banque Misr, ces

sionnai re de Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des .Sieurs Mohamecl 

Mous tapha Ata, Ahmed Moustapha Ata 
e t Moustapha Mohamed Ata. 

1-<:n vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 7 Juin et 8 Septem
bre 1938, huissiers A. Z~heri e t Jos. Kho
deir. 

Objet de la vente: 1 vache, 2 veaux; la 
récolte cle coton sur 2 feddans, 2 1/2 ar
clebs cle m aïs g uéd i. 

P our la poursuivante, 
An toin lil Abele! Malek, 

430-C-991. Avocat à la Cour. 

Date: l\'Iercredi 17 Mai 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Eosseir Bahanès, Markaz Nag 
Ham adi (Kéneh) . 

A la rtXtuête de 1 'Imperial Ch emical 
Industries. 

Au préjudice de: 
1.) Hassan Osman Youssef. 
2.) Dame Amina Moham ecl Hassan. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie-

exécution elu 27 Avril 1939. 
Objet de la vente: 5 a rcleb s de blé; 2 

vaches. 

3/û-C-978. 

Pour la r equéra nte, 
Albert Delencla , 

Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 23 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Nazza, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la requête du Sieur Zaki Bey \-Vis

sa. 
Au préjudice des Sieurs Morcos Be

baoui e t Elias Mikhail Harakli ou R er
kali. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exécution des 7 Mai 1936, 24 Août 
1938 e t 7 Juin 1938, huissiers N. Tarra
zi, Jose ph Khocleir e t A. Zéhéri. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que lits, canapés, portemanteau, tapis, 
a rmoire, table, machine à coudre m ar
que Singer, ~o. 2866202; 10 charges de 
pa ill e, 1 baril en fer ; 1 a rdeb de fèves, la 
récolte de co ton sur 16 feclclans et 17 ki
ra ts, 3 arclebs de blé. 

Pour le pours uivant, 
Antoine Abele! Malek, 

438-C-990 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 29 Mai 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Béni-Rafei, Ma r

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de la Banque Misr, ces

sionnaire de Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice elu Sieur Ahmecl Abele! 

Aal Baclaoui. 
En vertu de deu x procès-verbaux de 

saisie-exécution des 26 Août 1936 e t 28 
Août 1937, huissiers Jos. Khodeir et Gio
vannoni Charles. 

Objet de la vent,e: la r écolte de coton 
Achmonni s ur 2 fecldans, 8 kanta rs cie 
coton ; 2 kira ts sur 24 clans un moteur 
d' irriga ti on m arqu e Fielting, de 16 I-I. P., 
No. 15496, avec sa pompe et accessoires, 
ins ta llé a u hoc! El Sawaki El Charki. 

Pour la requérante, 
Antoine Abele! Malek, 

433-C-99!1. Avoca t à la Cour. 

10/11 \lai Hl3Q. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, 1 rue du Mex, ap
partem ent No. 14. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Company. 

Au préjudice de la Dame Rosine At
ta llah, française. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 29 No,·embre 1934, 
huiss ier Sarkis. 

Objet de la vente: garnHure cie salle 
à m a nger e t garniture de chambre à 
couch er. 

Le Ca ire, le 10 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

439-C-4000. S. J assy, avoca t. 

Date: Mardi 16 Mai HJ30, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El l\1ansouria. 
A la requête de The Financial Com

pany. 
Contre Abdel Azim Hassa nein Gha

n em. 
En vertu d 'une sais ie, en exécution 

d 'un jugem ent sommaire. 
Objet de la vente: la ré col te de blé. 

Pour la poursuivante, 
463-DC.-82 S. e t V. Yarhi, avocats. 

Dates e t lieux: Mardi 30 Mai 1939, à 
9 h. a .m., à Kous, dis tri ct de Kous (1\ é
n eh ), et en continuation, Mercredi 31 
Mai 1939, à 10 h. a.m., à Louxor (Ké
neh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choucrallah Geahel Fils. 

Au préjudice elu Sieur Henry Abaclir 
Soliman et elu Dr. Zaki Mikhail Bichara. 

En vertu d'un p rocès-verbal cle saisie 
des 17 e t 18 Avril 1939. 

Objet de la vente: chameaux, chamel
les, veaux; divans, 5 barils d'huile, 50 
sacs cl"en grais chimiques, une automobi
le m arque Auburn, No. 933 H. 74082, et 
une a utomobile m arq ue Ocklancl (1929), 
de la force cle 20 H.P., No. 211550, etc. 

Pour la pou rsuivante, 
356-C-963. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Lundi 29 Mai 1030, à 8 h. a.m. 
Lieu: au village cie Béni-Hafée, !'dar

kaz ManJalout (Assiout). 
A la requête elu Sieur Sava Theodoro. 
Au préjudice du Sieur Aly 1\'Iohamed 

Baclaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution elu 20 Avril 1939, huissier '\. 
Tarrazi. 

Objet de la vente: 28 ardebs cie fèYc~ . 
Pour le pours uivan t, 

Antoine Abele! J\Ialek, 
!.1.36-C-997. Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 16 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au m a rché de Guizeh. 
A la requête de Sargios Aivaz is. 
Au préjudice de Aly Abele! Salam l'do

hamed Salama e t Mohamed Abele! Sa
lem Mohamecl Salama. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 7 Mars 1931. 

Objet de la vente: lit, armoire; tau
reau, ânesse. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

377 -C-985 C. Zarris, avocat. 



iO/H Mai 1939. 

Date: Lundi 22 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni Raffei, Markaz Manfa

Jou t (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Ahmed Sawi Sayed. 
2.) Farghali Sawi Sayed. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie des 1er Avril et 18 Novembre 1937 
et 1er Mai 1939. 

Objet de la vente: 25 ardebs de maïs 
seifi; 3 vaches; le produit de 3 feddans 
de blé, 10 ardebs de fèves et 5 hernies 
de paille, 10 ardebs de hommos et 5 
hernies de paille. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

367-C-975. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Salakous, district de El Fachn 
(Minieh), à Ezbet Sednaoui. 

A la requête des Hoirs de feu Simon 
Bey Sednaoui et la Dame Afifa Sed
naoui. 

Au préjudice du Sieur Samaan Bou
trous. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 20 et 29 Avril 1939. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante sur 10 feddans, la récolte 
d'orge pendante sur 2 f eddans; tau
reaux, mulet; la récolte de blé pendan
te sur 20 feddans, la récolte de blé sur 
iO feddans, la récolte de fèves sur 30 
fedd an s, la récolte d'orge sur 4 feddans, 
etc. 

356-C-964. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 13 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Ueu: au Caire, à la rue El Khalig El 

.tviasri, à côté du No. 540 (Bab El Cha
rieh). 

.-\ la requête du Sieur Clément Mes
sec:a. 

Contre le Sieur Zakaria Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 27 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
1.) 2 meules pour le poli ssage du cui

vre, en fer, sur piédestal, fonctionnant 
à l'électricité au moyen d'un moteur de 
4 1/2 H.P. 

:2.) 1 bureau en bois peint marron, à 
5 tiroirs. 

429-C-990. 
Le poursuivant, 

Clément Messeca. 

Date et lieux: Samedi 27 Mai 1939, au 
village de Om El Koussour à 8 h. a .m. 
et au village de Béni-Zeid à 10 h. a.m., 
Markaz Manfalout (Assiout) . 

A la requête du Sieur Zaki Bey Wis
sa. 

Au préjudice des Sieurs Mohamed Sa
lem Haridi et Hassannein Abou Zeid. 

En vertu de cinq procès-verbaux de 
saisie-exécution des 28 Avril et 19 Sep
tembre 1936, 23 Mars et 30 Août 1937 
et 8 Juin 1938, huissiers G. Alexandre, 
N. Tarrazi, M. Kyritzi et A. Z. Zéhéri. 

Objet de la vente: 
Au village de Om El Koussour. 
2 vaches; 12 ardebs de blé, 9 charges 

de paille, 10 ardebs de maïs; 1 chameau, 
1 àne, 1 bufflesse. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au village de Béni-Zeid. 
La récolte de 6 feddans de blé; 2 va

ches, 1 âne, 2 veaux; 25 ardebs de blé, 
10 hernies de paille; 1/3 par indivis dans 
un moteur d'irrigation marque Black
stone, de la force de 18 H.P., No. 152907, 
avec pompe de 4 x 6 pouces. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

437 -C-998 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 24 Mai 1939, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au hod El Chamandi, à Nazza 
El Bouss (Tahta). 

A la requête de la Raison Sociale 
Sulzer Frères. 

Contre Gommos Elias Balamoun. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Avril 1939, huissier Abbas Amin, 
en exécution d 'un jugement de défaut 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire le 15 Décem
bre 1938, R.G. 1040/64e. 

Objet de la vente: une part de 1/4 in
divise dans une machine marque Natio
nal, No. 40363, de 70 H.P., complète avec 
ses accessoires, et 3 moulins à 3 pierres 
de 3 1/2 pieds chacune. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour la requérante, 

Jean Saleh Bey, 
362-C-970. Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, dès midi. 
Lieu: à Bortobat El Gabal, Markaz 

Maghagha, Minieh. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Ahmed Abdel Gawad Abou 

Taleb. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Président de la Chambre Correctionnel
le en date du 30 Mars 1938 . 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
2 feddans, au hod Sahafa. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Le Greffier en Chef, 

1D6-C-893. U. Prati. 

Tri bun al de Mansourah. 
Le jour de Samedi 13 Mai 1939, à 10 

h. a.m., et les jours suivants, à l'usi
ne d'égrenage du Sieur Abdel Aziz Rad
wan Bey, à Zagazig. 

A la requête du Sieur Abdel Aziz 
Bey Radwan, négociant et propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Zagazig. 

Contre le Sieur Panayotti Moumba
ris, négociant, sujet hellène, d emeurant 
à Zagazig. 

Suivant ordonnance de Monsieur le 
Juge des Référés près le Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 5 Avril 1939, 
R.G. No. 525, R.S. No. 49/64e A.J. 

Il sera procédé par les soins du re
quérant à la vente aux enchères publi
ques et au comptant des marchandises 
suivantes: 

1.) 17 kantars et 8 rotolis de coton 
scarto afrita ensachés dans 25 sacs. 

2.) 29 balles de coton mélangé ancien 
et de basse qualité. 

Mansourah, le 10 Mai 1939. 
Pour le requérant, 

380-M-414. J. D. Sabethai, avocat. 
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Date: Lundi 22 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Minia El Kamh, 

Markaz Minia El Kamh (Charkieh). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd., S.M. 
Contre le Sieur Awad Hassan Ram

madan. 
En vertu d'un procès-verbal du 29 

Avril 1939, huissier B. Accad. 
Objet de la vente: 20 chiwal de savon 

Naboulsi, 10 caisses de savon jaune, 25 
bidons d'huile blanche, 5 caisses de zab
ra, 1 caisse d'allumettes, 1 sac de grai
nes de café vert, 5 caisses de savon blanc. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

4!!3-CM-4. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Samedi 20 Mai 1939, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à El Cheikh Hamed. 
A la requête de Stergiou Panayotou, 

demeurant à Abou-Hammad. 
Contre: 
:t.) Husseini Mohamed Gomaa. 
0 . ) Mbsueed Mohamed Gomaa. 
3.) Hoirs Aly .~'.lohamed Gomaa, savoir: 
a) Hafiza Khalifa Gomaa, sa veuve, 
b ) Kamel, c) Naima, d) Hamida, ses 

enfants, demeurant à El Cheikh Hamed. 
Objet de la vente: 
i. ) La récolte de blé hindi sur 2 fed

clans. 
2.) La récolte d'orge su r 6 kirats. 
3.) La récolte de blé hindi sur 2 fed

ùans et. 6 kirats. 
l .) La récolte de blé hindi sur 2 fed

dans et 6 kirats. 
Saisies suivant procès-verbal de l'huis

s ier Bichara Accad, en date du 27 Avril 
1938. 

Mansourah, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

379-M-413. Z. Pi~raménos, avocat. 

Dale: Mardi i6 Mai i93U, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Manchiet Abou 

Amer, Markaz Facous, Charkieh. 
A la requête de la Dame Zakia Moha

med Saddik, èsq. de curatrice des inter
dits Mohamed Kamel Abdel Hak et Has
san Helmi Abdel Hak, demeurant au 
Caire, mi dan El Cheikh Youssef No. 5 
(Garden City). 

Contre Mohamed Ibrahim Ahmed Zei
dan, Mohamed Hassan Eyada et Has
san Hassan Deader, le 1er à Korein, le 
2me à El Kassassine El Kadima et le 
3me à Manchiet Abou Amer (Charkieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Avril 1939. 

Objet de la vente: bestiaux, jument; 
la récolte de 7 feddans de blé, etc. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

426-CM-987. Alfred Magar, avocat. 

Dale: Lundi 15 Mai 193!), dès 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig. 
A la requête de Giacomo Cohenca 

Fils. 
Contre Madbouli Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Avril i939, huissier 
Alexandre Ibrahim. 

Objet de la vente: 1.) 1 radio, 2.) 5 ca
napés et 3.) 10 chaises. 

Pour la poursuivante, 
376-CM-984 Emile Rabbat, avocat. 
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Date: l\Iercredi 17 \l ai 1030, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansoura h, près de la g·are, 
ru e l\lous Lah, quartier \lit-Hadar. 

A la requêle du Sieur Jacques l\essim 
Romano. 

Contre la Raison Sociale Labbane Frè
r es. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 15 Févri er 1037, vali
dée par jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire le 
17 Février 1938 sub R.G. 3722/62e A.J. 

Objet de la vente: 1 moteur électrique 
avec 2 moulins pour moudre du café, 
de la force de 2 H.P., 1 coffre-fort, 1 cais
se comptable, marque Dalton Cash Re
gister. 

Le Caire, le 10 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

338-CM-946. Marcel Sion, avocat. 

Date et lieux: Samedi 20 Mai 1939, 
dès 8 h. a.m. au village de Kafr El Gue
neina et dès 9 h. 30 a.m. au village de 
Koufour El Arab, di s trict de Talkha. 

A la requête de la Société Foncière 
d'Egypte, société a nonyme, administrée 
mixte, ayant siège au Caire, 131 rue 
Emad El Dîne. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Aboul Gheit El 

Bechlaoui et de sa veuve Dame Sabha 
Awad, de son vivant hériti ère du elit dé
funt, savoir: 

L ) :Mohamecl Ahoul Gheit El Bech la
ouL 

2.) Megahecl Aboul Gheit El Bechla
oui. 

3.) Ibrahim Abou! Gheit El Bechla
oui. 

4.) El Sayecl Aboul Gheit El Bechla-
oui. 

5.) Zeina Aboul Gheit El Bechlaoui . 
6.) Sayecla A!Joul Gheit El Bechlaoui. 
B. - Hoirs Hassanein Ali Abclel Mo-

neem, savoir: 
1.) Dame Amna, sa veuve, 
2.) Mohamed Hassanein Ali Abclel 

Moneem, 
3.) Om El Saacl Hassanein Ali Abdel 

Moneem, 
4.) Hussein Hassanein Ali Abdel l\-lo

neem, 
5.) Serria Hassan ein Ali Abdel Mo

nf)em, 
6.) Fatma Hassanein Ali Abdel l'vlo

neem, 
7.) Abdel Guelil Hassanein Ali Abdel 

Moneem. 
C.- Mohamecl Ali Karfouche ou Kar

fouss. 
D. - Mohamecl El Imam Balla t. 
Tous les susnommés propri étair~s, 

égyptiens, demeurant à Nabaroh, dis
trict de Talkha. 

E. - Hoirs Metwalli :rvlohamed Ha
chem, savoir: 

i.) Sayeda Mohamed El Sayed Nada, 
sa veuve. 

2.) Meghazi Metwalli Mohamed Ha
chem. 

3.) Abdel Latif Metwalli Mohamecl 
Hachem. 

4.) Ahmed Metwalli Mohamed Ha
chem. 

5.) Fatma Metwalli Mohamed Ha
chem. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à :\ic;ta. dist r ict de Ta lkha. 

F. - Abd el La tif .-\betel Aziz Abd el 
Aziz Ayad. 

G. - El Hu ssein i Abele! Aziz Abdel 
Aziz Ayad. 

Ces deux dern iers, propriétaires, égyp
tiens, demeurant à 1\:.a fr El Guéneina 
El Bahari. di s trict de Talkha. 

En vertu d ' un procè:::-verbal de sais ie
brandon praliqu{~e par l'huissier E. 
l\Iezher, le 20 \lars Hl3!). 

Objet de la vente: 
A. - Au village cle Kafr El Guenei

n a. 
1.) La récolte d ~ bersim, 3me coupe, 

pendante sur 1 feddan et 8 kirats, au 
boel Om Azzoun. 

2.) La récolte de blé indien, pendante 
sur 18 fed clans, au même hod. 

B. - Au village de Koufour El Arab. 
1.) La récolte de bersim, 3me coupe, 

pendante s ur 4 li:irats, au hoc! El Ma
warès El Kébir. 

2.) La récolte de blé indien, pendante 
sur 2 feddan s, 16 kirats et 13 sahmes, 
au même hocl. 

Mansourah, le 8 lVIai Hl39. 
Poul' la poursuivante, 

2H-l\I-HO. Elie Saleh, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Par juge1nent du 1er ?\lai 1939, a été 
dédarée en faillite la Dame Marguerite 
veuve G. Guerrera, garagiste, citoyenne 
italienne, domiciliée à Sidi Gaber, Ram
leh (ban]jeue d'Alexandrie), rue Mous
tai<: Pacha No. 25. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 16 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: 1'"1. Moh. Fahmy 
Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: l\I. Béranger. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 16 
Mai 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 1er l'viai 1939. 
Le Greffier, L~ Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) A. Béranger. 
4J3-A-806. 

Par jugement du 1er Mai 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Mohamed Ya
cout, sujet français, fournisse.ur aux ma
rins, demeurant à Alexandrie, rue Sidi 
Lallo, près de Abou Choucha No. 19. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 11 Avril 1939. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: lVI. Béranger. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 16 
Mai 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 1er Mai 1939. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) A. Béranger. 
412-A-805. 

10/11 l'vlai I.\J3<;J . 

CONVOCATW~S DE CREANCIERS. 

. Dans la faillile de Ibrahim Al y Cha
h m e. l·ommerçant, local, domi cili é à Ale
xun cl! it' . ntc Bab El :\lalouk. 

AYcllissement est donné aux créan· 
ciers d'a,oir dans le délai de vingt jours, 
à se p1·ésenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif, l\L Auri
tanu. ü .-\l exanc!rie, pour lui remettre 
le urs tit res accompagnés d 'un bordereau 
indica tif des sommes par eux réclamées, 
s i mieux il::; n 'aiment en raire le dépôt 
a u Greffe. 

Héunion pour la vérificaHon des cré
ances: au Palais de Jus ti ce, le 16 Mai 
1930, à 9 heures du matin. 

Alexandri e, Je 1er Mai 1930. 
411-A-~Ut~. Le Greffier, (s.) E.Némeh. 

Dans la faillite cle la Raison Sociale 
Angloupas & Co., société cle commerce 
mixte, ayant siège à Alexandrie, ainsi 
que les membres personnellement la 
corn posant, Sieurs Alexandre Ang-lou
pas e t Jean Zairis. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir clans le délai ete Yingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir a u Svnclic définitif M. Bé
ra ngN, à Alexandri e, pour lui 'remettre 
leur::: titres accompagnés d'un bordereau 
indicutif des sommes par eux réclamées, 
si mieux il s n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Héunion pom· la vérification des cré
ances: au Palais de Jus ti ce, le 16 Mai 
HJ3!.i, ù D heures du matin. 

Alexandrie, le 1er ;\lai Hl39. 
410-A.-~03. Le Greffier, (:-;. ) E. :\émeh. 

SOCIÉTÉS 
T ribunai d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Il résulte, d'un extrait tran scrit au 
Greffe du Tribuna l ;\-Jixte de Commerce 
d'Alexandrie le 8 ~lai 1039, 7\o. 10, vol. 
31, fol. 1, qu 'une Société en nom collectif 
avet: siè~e à _-\lexandrie., a été formée 
entre l\1essie urs Télémaque ?vlatsoukis, 
Georges l'via tso uki s ct Emmanuel Ma t
soukis, tous sujet s hell ènes, demeurant 
à Alexandrie. sous la Raison Sociale 
« Matsouki s & Cie.». 

La Sociét0 a pour objet le commerce 
en général, e t plus spécialement la Ja
brication et la vente de tous corps gras. 

La gestion e t l'administra ti on appar
ti ennent à chacun des troi s associés avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

La signature sociale appartient seule
ment aux Sieurs Télémaque et Emma
nuel Matsoukis séparément, qui ne pour
ront en faire usage que pour les affai
res de la Société. 

La durée de la Sol'.iété es t d'une an
née, à partir du :Ler Janvier 1939 jus
qu'au 31 Décembre 1!)3!), renouvelable 
tacitement pour une durée égale à dé
faut de d énonciation par l'un des asso-
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ciés deux mois au moins avant son ex
piration. 

Alexandrie, le 8 Mai 1939. 
Pour la Sot:iété « Matso ukis & Cie », 

399-A-792. R. Mustaki, avoca t. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en dale du 
28 Avril 1939, visé pour date certaine 
Je 29 Avril 1930 près le Tribunal Mixte 
d'Alexandri e, 0io. 2060. il apper t qu e la 
Société en nom collectif co ns tituée e ntre 
les Sieurs Raymond Farès e t Angelo 
Liroudia, s ous la Raison Sociale R. 
Farès e t A. Liroudia, s uiva nt contrat 
sous seing privé porta nt date cer ta ine 
Je 5 Août 1933 sub 0io. G19D, don t un 
ex trait a été transcrit a u mè me Greffe 
que ci-dess us en da te du 12 Aoùt 1933 
sub No. 29, vol. 32, fol. 26, a été dissoute 
de commun accord à dater du 30 Avril 
1939 et que le Sieur Raymond Farès 
personnellem ent a ass umé ex<.: lu sive
ment tout l'ac tif e t Je passif d e la So
ciété dissoute. 

Alexandri e, le 8 f\.Jai 1 fl39. 
Pour la Société di:::.o.;n u te, 

IJ63-A-818 C. Cons tandula kb, aYoca t. 

Il appert, d 'un af'te sous seinn privé, 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le :3 Mai 
HJ30, No. 2, vol. 33, fol. 1, que la Société 
en commandite simple J. D. Barda & 
Co., constituée par acte enregis tré a u 
même Greffe le 28 Décembre 1937, 0io. 
63, vol. 53, fol. 51, est entrée en liquida
tion à partir du 31 Mars 1939 avec com
me seul liquida teur l\!Ionsieur James 
Giacomo Barda. 

Alexandrie, le 8 Mai 1939. 
Pour le liquidateur, 

Gas ton Barda, 
382-A-775. Avocat à ~a Cour. 

Tribunal du C ai1·e. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé du 15 Mars 
1930, dûment visé pour date certaine et 
transcrit a u Greife de Commerce :O ub 
:-;o. 122/ G4.e A.J. 

Il appert qu'une Société en nom col
leclif a été formée a u Caire, ent1·e Mes
sieurs Chao ul Ambar e t Albe rt Amha r, 
sous la Haison Sociale Chao ul Ambar & 
Fils, ayant pour objet le commerce des 
produits m a nufac turés. 

La gestion de m ême qu e la signature 
sociale appartiendront séparément à 
chacun des deux associés . 

La durée de ladite Société es t de 5 an
nées et 3 moi s ayant commen cé à cou
rir le 1er Février 1939 et prenant fin le 
31 Mai 194.4.. 

Pour réquisition, 
Léon Castro et J. S. Naggiar, 

332-C-940. Avocats à la Cour. 

MODIFICA Tl ON, 

Par acte sous seing privé en date du 
22 Avril 1939, visé pour date certaine le 
24 Avril 1939, au Greffe des Actes No
tariés du Caire, sub No. 1667, et trans
crit au Greffe de Commerce du Tribu
nal Mixte du Caire, le 29 Avril 1939, No. 
151 de la 64.e A.J., folio 287, reg. 41, les 
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modifications sui,·antes ont été appor
tées à l'acte de Société enregis tré a u mê
m e Greffe sub No. 112, A.J . 64e, folio 2211, 
reg. 4.1. 

Que le nom de l'un des associé::; doit 
ê tre écrit « f\I oham ed Fahmv El 1\.har
boutly » au lieu de « El I~a rboutly ». 

Que le capital social es t fix é à L.E . 
2500, dont L. E. 1300 versée::; par le Sieur 
El Kharboutly e t L.E. 1000 ' ersées par 
le Sieur Paul Eis ner. 

Que la gestion et l'admini stration so
ciales appartiennent exclu :3 iYem ent au 
Sieur Mohamed Fahmy El Kharhoutly 
qui a plein pouvoir d'engager lét Société 
pour toutes les affaires sociales, e t qu e 
sa signature, pour ètre valable, doit ê tre 
précédée de « Praga Indus tries Agen cy 
for Egypt & l\ear East» . 

Que le Sieur Paul E isner a ura la si
gnature de toute la correspondance pour 
l'Etranger. 

Que le Sieur El Kharboutly pourra 
déléguer par procuration spéciale ses 
pouvoirs a u Sieur Pa ul Eisner, et en ce 
cas la sig n atu re de ce dernier a ura le 
m êm e effet que cel le du Sieur El Kh ar
boutly. 

3G3-C-9Î3 

Pou r la Rai :oon Sociale 
« Praga Indus tri e:" Agency 

for Egypt & l\ear Eas t », 
George:" L. Darian, avoca t. 

DISSOLUTION. 

Il appert, d'un acte sous seing pt·n e 
en date du 17 A Yril 1 03ü, Yi sé pour date 
certa ine le 22 Av ril 1939 s ub !\o. 16'12 et 
enregistré au Greffe Commercia l du Tri
bunal Mixte du Caire sub !\o. H 9 A.J. 
G4e, que la Société en nom collectif 
« Tagonidis & Cozz ica », ayant pour ob
je t l'exploitation du Cinéma «Rialto» 
sis au Caire, 38 ru e Daher e t. 2 rue Sabée, 
cons tituée entre M. Georges Tagoni dis 
et M. Chronis Cozzica par ac te so us seing 
p rivé du 1er Oc tobre 1937, enregis tré a u 
Greffe Commercial cle ce Tribunal le 6 
No\'embre 1937 ::;ub No. 1/63e, vol. 110, 
folio 178, a été dissoute. 

Le Sieur Chroni s Cozz ica prend à sa 
charge exclusive tout l' actif e t le passif 
de l aclit~ Société e t devie nt à partir de 
ce jour seul et unique propriéta ire elu 
Cinéma «Rialto» tel q ue s pécifi é clans 
l' ac te de con s ti.tution de Soc ié té ei-d e:::
sus. 

Le Caire, le 5 Mai 1930. 
Pour la Société di ssoute, 

336-C-9H. C. Zarri s, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Egyptian Refining Cy. 

(Alex. Ioannou & Co.), ayant siège à Ale
xandrie, rue El Farabi No. 4.3. 

Date et No. du dépôt: le 29 Avril 1939, 
No. 4.93. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 30 et 26. 
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Description: la photo d'un diable (Dé
mon) ayant sous le bras un çartouche 
portant la dénomination en langu~ fran
ça ise« DEMON» et sa traduction en ara
be -=-~>~11 au-dessous se trouvent 
troi s étoiles disposées en triangle. 

Destination: pour identifiçr les pro
duits fabr iqu és ou impor tés par la dé
posante, savoir, produits obtenu s par la 
purification des huiles e t autres matiè
res g rasses et liquides rentran t dan s la 
Classe 30. 
!t08-A-801. E. G. Moutafi s, avocat. 

Déposant : ~ i e u r Isaac J ames Hazzan, 
commerça nt, s uj e t. égypti en, domicilié 
a u Caire, 1G rue El Nemr. 

Date et No. du dépôt: le 23 Avril 1939, 
~o. 4.84.. 
~atm·e de l'enregistrement: Dénomi

nati on, Classes 27 e t 26. 
Description: Dénomination: « A:\'GLO 

EGYPTIA\' LLOYD ». 
Destination: identifier un fonds de 

commerce. 
3l5'1 -CA-üŒJ Az iz Orfal i, aYocat. 

Déposante: «The Dental i\la nufact ur
ing Cy, Ltcl. », aya nt siège ,:1 Brock 
House, Grea t Portland Stree t, Londres 
\V. I. (A ng le terre). 

Date et i\'o. du dépôt: le 12 An ·il iü39, 
~0- 4.61!. 

!\'a lure de l'enregistrement: !\-iarq ue 
de Fabrique. 

Description: m ention de re nouvell e
ment a u profit de la déposante en mar
ge des enregis trem ents effectués: 

Au Caire, le 5 Avri l 1910, No. 183 ." H . 
.-\u Caire, le :23 Mai 10:29, No. U05 /54 

( re nou Ye li em e nt). 
A Alexandri e, le 18 l'd a i 10:2ü, :\o. 180, 

YOI. 18, fol. I V. 
_..\ !VIan soura h, le :23 f\ Iai 1ü20, \'o. 157/ 

O!J. 
Concernant la marque cons is ta nt en 

les le ttres « D. \I.C. » entrelacée::; et au 
ha:-: le m ot « Limiled », le tou t entouré 
,fun cercle de feuill ages. 

Destination: renouvell ement d'enre
g is treme nt::; ('o ncernan t. la marque 
« D.!vi.C. » e t description. 
381-A-'ï/!J. H. Aref, a.Yocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

A.pplicant: i\I. E. R. 38 Ekonomisk 
Forening u.p.a ; I\.ungsga ta n 311, Stoçk
holtn, S\•veden. 

Date &: i\o. of regis lralion: 1s l May 
1939, No. 1li1. 

Nature of registration: Im·enti on, 
Class 5G. 

Description: « AHH.AXGEi\IENTS IN 
FIREARMS ». 

Destination: an arrangement in s uch 
semi-automatic or a utom a ti c firearms 
in which the power genera ted by the 
explosion gases within a nozzle sTidably 
arranged on lhe barrel through trans
ferring m embers is transferred by 
transmission members to the reloading 
mechanism, the arrangement that the 
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transmission member comprises a pis
ton extending along the barrel for the 
major portion of the length thereof. 
459-CA-10 The Levant Patent Agency. 

Applicant: Johann A. Wülfing, Che
mische Fabrik, of Friedrichstrasse 231, 
Berlin SW 68, Germany. 

Date & No. of registration: 4th May 
1939, No. 163. 

Nature of registration: Invention, 
Class 36 m. 

Description: Process for the produc
tion of readily soluble calcium salts. 

Destination: to form readily soluble, 
stable, and relatively highly concentrat
ed calcium salts solutions. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
388-A-781 

Déposante: Ritter Products Corpo
ration, Hitter Park, Rochester, New
York, U.S.A. 

Date et No. du dépôt: le 4 Mai 1939, 
No. 162. 

Nature de l'enregistt·ement: Invention, 
Classes 36 i ct 42. 

Description: Procédé de concentration 
des phosphates. 

Destination: à concentrer les particu
les les p lus fines des minéraux phos
phatiques qui sont mécaniquement ren
dues libres par des opérations d 'écrase
ment, de broyage et de tamisage ou qui 
sont mécaniquement libres da n s leur 
état naturel. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
389-A-782 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

2'!.4..3tl: ~vlitL Pub. c. Saycd l=tehain 
Hel mi . 

:24.!L3D: Min. Pub. c. ;\Jic hol .Xenakis. 
2'L4 .3U : Il. S. Giacomo Cohonca & Fi ls 

e. Youness Fouda. 
25.1!.39: Hoirs de fe u Co 11 s Lantin D. 

Comano::; c. <:haiik A.bclcl Sayed. 
25.-'1.30 : David Bcnsimon c. Darne Ga

Jila Khalil Jlassan. 
25A3U: Min. des \Val<fs c. :\l oussa Fa

rag l\1oussa. 
25.4.30: Matunoud Chakcr c. :\lorwmed 

Ihsan E l Bakry. 
25.4.39: R Sie. Pavantoniou Archi

mandilri r. Edward Vassalo. 
25.1!.3!): Di s trib. c. Chal'ik Boutros 

Adreawi. 
25.4.30: Di s lrib. c. Jsrnail Dessouk.i. 
:25.4.39: Di s trib. c . .Mohamed Mounir. 
25.4.3B: Di s trib. e. Dame Fatma Fah-

my. 
25.4.39: Distrib. c. Hussein Bey Omar 

Fadel. 
26.4.39: Antoine Layegh c. Dame Fai

ka ou Farida Farag. 
26.!L39: Dame Tafida Ahmed Sa! eh c. 

Dame Aicha dite Wahiba Ibrahim. 
26.4.39: Dame Tafida Ahmed Saleh c. 

Dame Naima Ibrahim Fouad. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

26.4.39: Universal Mo tor Co of Egypt 
c. Abdel Wares Taha. 

26.4.39: Min. Pub. c. Abdalla Bey Ars
lan. 

26.4.39: Min. Pub. c. Othon Pesanis. 
26.4.39: Hoirs de feu Cos ti Fe ti lis c. 

Abdel Moneim El Chazli. 
26.!L39 : Crédit Foncier Egyptien c. 

Ahmed Bassiouni Khattab (2 actes). 
27.4.39: Distrib. c. Dame Fatma Mo

hamed Abdel Aal. 

ri. 
27.4.39: Min. Pub. c. Annibale Cuppa-

27.4.39: Min. Pub. c. Carlo Ventura. 
27.4.39: Greffe M. A. c. Carlo Ventura. 
27.4.39: Barclays Bank c. Dame Fahi-

ma Ibrahim Aly. 
27.1!.39: Hassan Ahmed Mansour & Cts 

c. Dame Tawfida ou Tawhida Wahba 
El Kadi. 

27.4.39: Hassan Ahmed Mansour & Cts 
c. Dame Zahira Wahba El Kadi. 

.27.4.39: Hassan Bey El Azhari c. Gazi 
N assar Sobeih. 

.27.4.39: Greffe Indigène d'Assiout c. 
Me Flori. 

27.4.30: Greffe Indigène Béni-Souef c. 
Elie Cons tantinidis. 

27.4.39: The Shell Co of Egypt Ltd. c. 
Dame Gilberte Biancardi. 

27.1!.39: Sadek Bey Gallini c. Eid Abou 
Lei l Moh. Haridi. 

27.'!.39: Nicolas Gerassimou & Cts c. 
Darne 1-losna Bent El Borai Ahmed Bou
laki . 

27k39: Nicolas Gerassimou & Cts c. 
Saïd El Husseini Nassar. 

27.4.39: Hussein Bey I-Iefni c. Hassan 
Moh. El Akraa. 

27.4 .39: Hussein Bey Hefni c. Dame 
Kawsar Ahmecl Farid. 

2UJL39: Distrib. c. Chafei Youssef Cha
Je i. 

29.4.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 
c. Hassanein Moustapha. 

29.4.39: Etab. Orosdi-Back c. Dame He
dayat Reda. 

29.4 .39 : Jean G. Parasceviadis c. Sayed 
Effendi Hussein. 

29.4.39: Min. Pub. c. Francesco Fisc o. 
:29.li.39 : l\lin . Pub. c. Pandellis Feccos. 
29.4.3D: .!\tin. Pub. c. Nikita Scopoli-

dis. 
29.!!.3\:J: :Min. Pub. c. Henry Flatcher 

Ellis . 
29.4.39: Greffe M. C. c. Abdel Gawad 

Ibrahim E l Nemr. 
29.4.39: RS. J. Ebenrecht & Cie. c. 

Dame Thérèse Médin. 
29.4.39: Abramino Yadid c. Sayed Mo

hamadein. 
29.1!.39: Greffe M. A. c. Mohamed Aly 

Chéhata. 
:20 .4.39: Grerre :vi. A. c. El Hag Al y 

ChéhaLa. 
:29./L~-:l!l : Abd ou Farag Abdallah c. Ab

del Aziz Mahmoud Moh. Chaalan. 
30.1!.39: Greffe de l'Instruction c. Da

me Vassiliki Nicolas Tcherina. 
1.5.39: Min. Pub. c. Morcos Hassoun. 
1.5.39: Dis tri b. c. Sayed Farrag ou 

Farag. 
1.5.39: Louis Bolens c. Jean Apostolo 

Archimandriti. 
1.5.39: Sté. Cle. Belgo-Egyptienne c. 

Hussein Ahmed Hussein. 
1.5.39: Imperial Chemical Industries 

c. Fakher Kotry. 

10/H Mai 1939. 

3.5.39: Marco Marco poulo c. Dame 
Emilie Ayvazopoulos. 

3.5.39: Etab. Jean Chatenoud & Cie. 
c. Jean Latayef. 

3.5.39: H. Kirchhof c. Moussa Abdel 
Messih. 

3.5.39: Ghali Guirguis Israël c. Dame 
Eugénie Allet. 

3.5.39: Min. Pub. c. Georges Papado
poulo. 

3.5.39: Min. Pub. c. Di mi tri Rouphail 
Guirguis. 

4.5.39: Greffe M. C. c. Alfred Cassab. 
4.5.39: Comptoir National d'Escompte 

de Paris c. Chafik Thomas. 
4.5.39: Min. Pub. c. Battista Lagana. 
4.5.39: Min. Pub. c. Gaetano Calabro. 
4.5.39: Fiat Oriente c. Ragheb Azar 

A y ad. 
4.5.39: Daira Badre-Drosso c. Mol1. 

Raghab. 
4.5.39: Min. Pub. c. Dimitri Rouphail 

Guirguis. 
4.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Aziza Ibrahim Mourad. 
4.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Saad Mahmoud Bassiouni Khattab. 
4.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Zeinab T a h a Abdel Fatah. 
4.5.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Moh. Mahmoud Bassiouni Khattab. 
4.5.39: Léon Kandelaft c. Naguih 

Boulad. 
4.5.39: Crédit Hyp. Agricole d'Egypte 

c. Metri Abdel Messih Fame. 
4.5.39: Ateliers de Constructions Elec

triques de Charleroi c. Georges ou Gio
vanni Ci ttadino. 

4.5.39: Min. Pub. c. Jean Glykas ou 
Mélikas. 

4.5.39: Min. Pub. c. Michel Xenakis. 
Le Caire, le 8 Mai 1939. 

450-DC-77 Le Secrétaire, A. Bayouk. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Fabbrica di Cemento 

Ing. A. Fusignani & Co. 
Società in accomandita Egiziana. 

Avviso di Convocazione. 

L'Assemblea Ordinaria è comocctla 
per il 31 Maggio 1939 alle ore 6 pon1. a 
Cleopatra: Avenue Sidi Gaber 28. 

Ordine del Giorno: 
Bilancio dell'Esercizio 1938-1939. 
Relazione del Consiglio di Sorveglian

za e del Gerent!'l. 
Un assemblea straordinaria. è como

cata per il 31 Maggio 1939 a ll e ore 7 pnm. 

Ordine del Giorno: 

Proposta del Consiglio di SonegJian
za e del Gerente di liquidaz ion e della 
Società. 

I Signori Azionisti sono avvisaLi çlle 
per intervenire alle assemblee della So
cietà devono depositare, almeno dieci 
giorni prima, le azioni o presso la Secte 
della Società, o presso una Banca cl 'E
gitto. 

Alessandria, li 9 Maggio 1939. 
387-A-780. 
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